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PRÉFACE

C/ne coutume, plus que trentcnatrc, exige que les thhes
présentées à la faculté de droit de P Université Laval soient
livrées au public. Oest là Punique raison de lapublication
de ce volume.

^ Cette obligation bien pénible, puisqu'elleforje Fauteur
à dévoiler le secret de son peu d>érudition et déformation

. littéraire, le serait d'avantage, si elle ne luidoftnait Pocca-

f
ston de dire ce qu'il éprouve de reconnaissance envers les

I
hommes distingués quiprésident aux destinées der Univer-

I
site Laval, et spécialement, de la famlté de droit. Il n'a
Pas su mettre à grandprofit leurs enseignements, l'imper-
fectton de cette thèse le témoigne, mais il a appris d'eux à
aimer l'étude et à apprécier les avantages et les plaisirs
qu'elle apporte avec elle. Il croirait donc manquer à un
devoir impérieux s'il ne leur en rendait ce témoignage
public.

*

Charles-Auguste Chauveau.

Québec, juin içoj.





INTRODUCTION
Sommaire: i.-Le principe de la chose jugée est nécessaire 2 -Surquo. repose ce principe. a-Son autorité est relative comme celledetoute vente jud.c,a.re 4. -C'est une présomption/../../^./,..,

5.-Pourquo. U est nécessaire que ce soit une présomption /uns etde Jure. 6.-On ne peut rien prouver contre la chose jugée

,
1—Le principe de la chose jugée est le complément

nécessaire de tout code de lois. Sous l'empire d'une légis-
lation qui ne le reconnaîtrait pas, tout recours judiciaire

l
serait illusoire, car son rôle dans l'administration de la

,
justice peut être assimilé à l'autorité dans le mouvement

' social.^ Sans une autorité suprême et définie, la société
dégénère bientôt en anarchie. Sans la présomption de
vente que a loi accorde à une certaine classe de jugements
1 exercice de l'autorité judiciaire deviendrait un mal et
occasionnerait des désordres irrémédiables

; les tribunaux
,

seraient des instruments de persécution entre les mains
1 des riches qui pourraient sans cesse renouveler les mêmes
attaques contre des adversaires moins fortunés, et, loin

I Kl 1 ""T- T''^ ^^ protection et v^ refuge pour les fai-
* blés, la loi n apporterait à ces dernier, qu'une aggravation

de leurs misères. Aussi, dans toutes les législations, tant
anciennes que modernes, le principe de la chose jugée est-
il bien reconnu.

s ^ «•

2.—Cette présomption légale d'exactitude qui s'atta-
che à certams jugements ne repose pas sur une infaillibi-
lité fictive que la loi reconnaîtrait aux décisions des tribu-
naux. L'intelligence humaine laissée à ses propres forces
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l»»er des principes tT °"''" " '"« "°" «ule,
apprécier dLferc"s.p,r' ™ ^'^ ''-PP«c«io,
dans la société et même dir2

'~" '' ""''°'*^'' ''^ ''"

nanence de Pédifice^ia „ ""' ^"^ *==»«'• '«

-étus de rautoritTdnr'hrj:;":" ^"^"^"^

=

*•—^'autorité oiip lo 1
•

passés en force de chose Lt T""*" ^"^ J"?«"^
accordée que dans certdni

"""" «'ative et n'
'ions que l'on ^mn^TZTT''T'- ^^ ^^^f
'hose jugée, démomrntbii^'TÙecW " """"P^ ''^

» est venu à l'admettre, eMuelifPf' "^^«'^'ï»'
fonnant, y voyait un ^J;^J^ '^^g-sfeteur, en le sai

administration de la justfcf
""'"'P^^We à la parfai

sompSrejtl'nJéme'cL"'"'''"""''^ ^"''«'^ Pr
tribunal repose en même tem\T '"^r"" -ï- «»d'u
preuve, la bonne foi des tém„^^

" ' ^""'enticité de 1

ce qui fait dire à D'^"e"» f «"« ?« i-ges. Ces
ne sont pas naturelles et .mmuah^ t"'^' J"*"»'--*^
tes positives et arbitraires T^'^^"- ^* '""t des véri
delà volonté des hommiIf"

""'^
''''«»»'-'« e,

taines parleur nature TeT'nre,,' ""'" ^°« »cer.
sont fondées ne peuvenriam!.

'" '"'^"^"^^ «"es
'fermeté et d'évide^caplbled T' '" ^"«^'ère de

•' entière et de former „n?d1mott'"'r""''
""^ ^''"'tion

Ces paroles du célèbre

t

""°" P^-^a^te <' ".

ce qu'a de faiblesse une véAétdf '' """^ •'*'"°««»t
^-omptious reposent iLaX STri

« ^^ ™"""^°

W Vol, II. p. ys.
"«^ des tnbnuaux. Cette
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incertitude dont est entourée toute décision et tout juge-
ment humain, qui n'est pas une simple déduction de prin-
Cipes eux-mêmes reconnus et sur lesquels il ne peut planer
aucun doute est cause que le législateur, en reconnaissant
le pnncipe de la chose jugée, ne l'admet cependant que
dans des conditions bien déterminées, conditions qui for-
ment le sujet de cette étude. Il a prévu tous les dénis de
Justice que cette présomption est susceptible d'entraîner
et 11 ne la place qu'avec réserve au rang des présomptions
juris et dejure. if ^

4.—C'est une présomptiony«m ei dejure. Il est de
toute nécessité qu'il en soit ainsi, et il vaudrait autant la
faire disparaître que la réduire à l'état de présomption
jurzs tantum. Comment un jugement pourrait-il être
revêtu de l'autorité de la chose jugée, s'il était permis de
nier les faits dont il affirme l'existence ou de discuter les
effets de la loi tels qu'ils y sont énoncés ?

A' ;TT f
jugements passés en force de chose jugée

dépouilles du caractère d'inviolabilité qui s'attache à la
présomption jurzs et de jure et revêtus seulement des
attributs de la présomption /«m tantum, n'auraient, àvrai dire, entre les parties que des effets identiques à ceuxque créent des contrats synallagmatiques ordinaires • toute
preuve pourrait être admise pour en contester les disposi-
tions et en atténuer les conséquences, et les parties leur-
raient ainsi soumettre de nouveau leurs prétentions à la
considération des tribunaux.

Il faut d'ailleurs aux jugements passés en force dechose jugée cette irréfragabilité qu'on accorde aux seules

I
présomptions jurzs et de jure, pour les distinguer des
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jugements ordinaire.? Pf i^« j

ment d'un tribunal œnstitu^ T,
'

**^'' """
J

qu'il contient et est àTIl^. ^""^ ""^ P«"ve <

'un. : il fait p'euTe de 1^"' T' P.^^^°"'P"o-y«'-«

traire soit délntlé A™ ilL ".^"'""'^ ^' ^"^ '«

un jugement dans une instalr"""-^""""' ""
personne qui n'.y^'lL'triT' ''''''''''' "
mstance, cette décision jud.cTain^- " '"" P"""
l'autorité de la chose iuoïï '-^ ' " * P^=' " est v
qui l'a obtenue, un i/r^^ui ÎT""'' '" '^^'" «^^ «
uouvel adversaire tant%• "

^est'T^V''""""^^preuve contraire <> C'JtA! ,
^ ^^'™" Par t

par les jugements qui .^Lt pas for r^rf'""^ ^"^'^^

vent être mises en doute et^n°déJ '^'''''S^' P'
les tribunaux, mais ou'il

"/"""'^f^es de nouveau
j

que crée le ingeme^t^ Ju^ eX^re' "7 "^'^^^^'^
la preuve contraire Cela ^'Lf

anéantie que p
passés en force de Lse Wfe „n'l^" '"^f

J-g^-e'n
prouver quoi que ce soit A^r ^^

<::,^^,^r::c^^:

titue d;:c^rs£t:>r:^"''"^^^"^^^'-
quable de quelque man^ reqC^lttr •

" "''""'=
de loi le plus expi-Wte et imoértS

° rf ^""'*"' *" '«xt,

jugée, dit Poth. -Llut^elW ' ^ ""'""'^ ^^ 'a chos,

que la i«rtie contre SlVIS^e^Htr 'r"'^^'"

fl^notre droit est méme^^rs^l^^^JU-œ'il.t
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Iques effets ^^^ celui<i permettait une preuve contraire m^o^A i

,

tout juge- -ait été décidée par le servent s^p^eT a^a^euve de ce ^^'^P^ès Laurent, ni l'aveu ni le sèment même neW
^juris /an- P^^uve contre la chose jugée.
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CHAPITRE I

DES TRIBUNAUX DONT LKS JUGEMENTS SONT SUSCEPTlD'ACQUERIR .'AUTORITÉ DP, .A CHOSEï™
séquences de la dJr'eTpp

,"e t T' T'^"^"^"^"
^^

cite sur une question analogue ^Th/ !
""'P^^'"" ^«* ^

les effets des jugements étrLg;rsquJàt"'i, ^''''* ^"^^""
tues et articles du code de procêd^e

'"
'e^^^^^-'^J^^^;- "-

seignent sont unanimes. L _t a mA,n^7 * -^ P™^^"*^^ ^^

15. -U droit commun anglais admet de.
""' P'^"""' ^" ^"

trine de notre droit est confo,^,
exceptions. i6._u

nal. X7.-Des eff ts decertres ^
'" ^^^^ '"*^"''

ia-I.s autres provincestTo:?prdt^^^^^^^
Articles du code de procédure 20 -1t •

^^^angers ". i,

autres provinces n'acquièrent pas ' «l^STct^el^géf
^

''—Les jugements rendus oar cIp^ ff,-K„
gers, c-esU-direpardes tribunaux ,uUWpL"îuridf."dans et pour la province de Québec Z T, !

"
l'autorité de la chose jugée Ce nrin^î "^"T'

^"^^"^

exception
:
les iuge^LrstatuLrsri^élfoT.a'fCite de personnes non domiciliées dans t '

Québec peuvent y acquérir l'autoritT^ r"""^ '

s;i^sont rendus ^ar ,1 t„W^ltturtL^l°^.V"«^

Aubry & Rau, t«„,e I.|.V8'3ri'''.Si- V^tr6?te"°
'°^- ^''
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chose jugée.
tit. 9.-_Con-
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Il est de toute nécessité, pour quiconque invoque un

Ju 11 a été rendu par un tribunal dont la juridiction dans laprovmce de Québec ne peut être contestée. Cette pro-
|osition, quoique non énoncée en termes exprès dans le*ode civil ou dans aucun statut, s'établit facilement par
1 étude des lois antérieures au code et l'examen de la
jurisprudence la plus récente. C'est aussi une consé-quence indéniable des principes de droit international etde enseignement presqu'unanime des auteurs qui ont
traite cette question en se basant sur des textes de loi sem-
blables ou analogues à ceux que contient notre Législation.

8 Est-ce là une question de droit civil proprementd t ou de droit public? Le juge Lynch, dans u/e causede Rice vs Holmes, <o a déclaré que, suivant lui, il ne peut
y avo^r aucun doute qu'il faille se baser sur le droit civipour dé^rminer ce qui est ou n'est pas res /udùata. Cn est pas, croyons-nous, une question de droit civil pur
Il s'agit. Il est vrai, de décider quelles conséquences a unjugement sur des droits ou intérêts de particuliers Si:un jugement condamne une personne à payer à une aut^une sommefixe de deniers, ce jugement change les r^^^^^^

^de droit qui existaient auparavant entre ce! deuxS.dus et son exécution modifie leurs relations civiles réel

c est permettre qu'un jugement ait des effets c vils danscette province, c'est priver des individus du droit de con-tester les obligations que ce jugement leur impose et celaparait, de pnme abord, exclusivement du domine du Irl

(0 R. J. O., XVI, c. s., p. 492.
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ce. ^^i^!'Zrtltr!'^^'^'' "»»« laisser guid.
de chose jugé^paTd^,!.^""" ^"«"'"*" ^««"«era

il faudrait dire que tZl "™"' "•'«'"'«ître. A
relations civiles desll.'"' ^"^ '"^''^ '« droit

-il pur, prop::,'::
';l";;t: r -"^

""r
'"°" «^^ -

rait dire, par exemnl. „ ,
P*' «""enable. Qui

dontl'iu/uence rfa'^'sT«iV""?'°" "^ '«"»'='"'="

dus, en est -eded^LM 'p^t^ rsuS^» '^^ '"'

principe pour en constater l7f
"^™' «Renoncer ut

quencedel-opinioncomrlTreàcen''"' "' '°" '''"~'

née. Et danieurs TmT ^ ^"^ """^ «^n» ex
porte qu-au drorcivi !w '„T

""^ I"-"- - - r

pouvoir de négocier mr'rf
"'".*" Po-vcir fédéral

riales, des traitilv^c k Ltrl?"":'
'" '""""'^^ »-

tion réciproque à êfre don 'Z °"' '"' '* ~"«''^
tribunaux e? des nôtl M '"" '"S™*"''' de le«

plus saine doctrine en^L ,
"°^™' ^onc suivre

à une question de d'oitc," '"'"l
^"'"''"^ « "« «it P

cherche? la solution Xsuot^'t""'"''
"°"^ "^«ons'^:

u'est pas contredit narT. A ^"°'' ""' ^n *»« qu'

ciés avec des nattféti&'"°"= "^^ '-"'^ nlg,

tions'u*;;:;^;'!^;':
":^^..f«

^°.<'\N''Poléon donne la sol.

(I) Nancy.
3 août 1877, S. 1878. 2. 17.
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=Mpter l'opi.'" <î« jugements qu'en autant qu'ils ont été déclarés «é
tait d'autrcs"^T«» P«.«n fibunal français, sans préjudice aux dis-"positions qu. peuvent être dans les lois ou les traités"

r guider par »'—Le droit commun anglais pose comme principe
»gera forceV-e les jugements rendus à l'étranger ont force de chT
ésd'adme..J"gee Poun,u qu'il n'apparaisse pas\u'il y ait eu friude
..re. Ainsi,|^meme y a présomption qu'il ,:^y a^s ei f™d .'

s droits ou «" « Storey expriment cette opinion, et Taylor lui-n de dmit-f"' la partage: " IVilh regard to foreign jldTmZ,

rahsation, fi»'»f "> dépend on rules which in many respects are simi
les indivi- 1» >•> tl'ose Ihal appiy lo homejudgmenis

"'"
icer un te!^ '^«'^ ^""dance de la doctrine anglaise avait porté nos
l'inconsé. «^•iaux a adopter le même principe et nous enWvon^
»sexpri. llPPl'cation dans une cause de Campbell vs Vaughan

"'

'!f "P- 2^,^""^"'' ""f"
'' '«55, est antérieur au premier

édéral le #'"' 1"' ^«^t ««r d'une manière stable et dans un
es impé- «f-^eontraire a solution de cette question, en maintenant
»nsidéra. «» "gueur ,c. les principes de l'ordonnanc; deX

°

de lenrc ^

H sùw^' T'""' ': '''''' ""'^^^ dispositions, contientm suivante. Dans toute action intentée en vertu des

Ts 'JT ^^r^
-^- P- des tribunaT^^:!»rs .

,
les moyens de défense invoqués ou qui auraient#^re invoqués dans la première action pourron™

.«•ont été rendus Dourmnfî-^^' "°f ^"J^*« «^«"tre lesquels ils
Mers devant ni officiers

"°"'''^" ^^^^"^^ '^"^« d~its comml
(4) 23 Victoria, ch. 24.
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à l'égard de ce premier jugement ou décret ' Ce streproduit dans les statuts consolidés du Bas Canada"amendé et remplacé, en 1876, par le statutprSl

I».--Cet article du code de procédure civile etsu.ta s, dont il est dérivé, ont donné à notrejurisj^d
et à I enseignement nue direction autre que celle ouiava,^ été .mposée par la décision précitée^. Dans u^ëca

nréST^f"™'^ **'«• ^y- '' King et aI.,<»on anprêté l'article 42a de l'ancien code de procédure (l'art2.0 du présent code en est une reproduction exacte)^a déclaré qu'il enlève toute force de chose jugfe aux iments étrangers. Cette interprétation, ratifi&^p^r nn ijugement de la Cour Supérieure "' et enseiLé^ pâ^savant doyen de cette faculté dans son ouvrée "D^Preuve," ... parait avoir définitivement fixé la doctrh^
être suivie en cette province sur cette question.

„.„„AV^°'
législateurs, en adoptant ces conclusio,n ont fait que suivre l'opinion presqu'eunanime des aute

français commentateurs du Code Napoléon, et des autevdedroit international'". La jurisprudence de la ciû^
(i) Chap. 90.

(2) R. J. O., V C. S., p. 182.

(3) R. J. O., XVIC. S., p. 492.
(4) p. 154.

Pardessus: ^roi^ commuù,ZlivTim' fi C^L'l l"^.^^^
''

no. 89 bis IV. Troplone • Hvhn)h>n«^'. y\ ^ Colmet de Santen
art. 1351, no. 6. XX Laurei^tn t^ Îtt'

t?'^^ \^- 45^- Larombière. s
Contre: Marcadé sur art T^irno

" "
^^f

"^ry-Lacantinerie. no. l^ô

gaet: Précis de droit i^ernÛlinaipXé l^^^f^^^^V.2(>l. Desp
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ssation, après avoir varié quelque peu, est maintenant
iblie en ce sens''^

!«.—Le droit anglais même, malgré sa tendance con-
iire et constante, a admis des concessions en cette
tière et voici ce que nous lisons dans VEncyclobedia of
Laws ofEngland: ''' " It is settled that the effect of a

reign judgraent in personani in favor of a plaintiff in
ïghsh law is not to merge the debt nor to create res
Y^cata. It merely créâtes i. A presumption that the
keign court was compétent and in accordance with it's
knlaw and natural justice; 2 An indisposition, when
iese presumptions are not reV .tted,to review the correct-
ess of the foreign judgment ,y the lexJori^^^'\

16.—Pour peu qu'on considère les principes du drc
Iternational, on ne peut qu'en arriver à cette conclusion
Muite du principe universellement admis de la souve'
Mneté des états. Si l'autorité judiciaire d'un pays se
y>uvait liée par des décisions rendues en pays étrangers
lui vaudrait tout autant cesser d'exister et abdiquer

bute prétention à l'autonomie. Permettre en un pays
l'un jugement, rendu à l'étranger, y ait force exécutoire
ns qu ix soit permis de le contester devant les tribunaux
1 état ou on cherche à le mettre à exécution, c'est enle-

îr à l'autonté judiciaire de cet état la suprématie sur son
opre temtoire. Il est vrai de dire, avec Laurent, qu'il
malheureux pour un jurisconsulte d'avoir à admettre
'^e qui est droit d'un côté d'une rivière est erreur au

(2) Vol. V, p. 422, verbis : Res judicata,
^ il-

(3) Contra
: I^w & al. vs Hamen, XXV R. C. Suprtiae 60
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delà: c'est là une conséqiiencc nécessaire de la divisindu monde en différents états souverains et JSr la fai^
disparaître, il faudrait que s-accomplisse «rêve d^a grandeur n'a d'égal que l'irréalisabilité : l'union

'

léirii
lative de toutes les nations de l'nniveis.

'^

drmt dont son existence même dépend, reconnaître commayant force de chose jugée les jugements des tribunaux
étrai^ers, .1 ne s'en suit pas que ces jugements, et le
procédures à la suite desquelles ils ont été fendus y âiZabsolument et à tons égards d'aucune valeur No"n'avons pas de décisions de nos tribunaux à cet effet ma i

.1 en est en France, où les principes premiers sontiS
Les jugements étrangers y font fc..' des faits on'iUénoncent et qu'ils constatent ".. Ainsi, de héritltenvoyés en possession peuvent poursuivre à l'étranger dedébiteurs de l'absent, sans qu'il soit nécessaire de faire

d'abs?nco"^U: " ' '''r^f '' ^"«^-"' «^^^'^^

JrU^ • J»?«"'^"'. •«"du par un tribunal étrangersur le possessoire, bien qu'il ne puisse recevoir d'exécutbneu France, peut néanmoins servir à établir le Sfde l"possession ^^K
^ ^*

De même encore, des décisions qui sont rendues enpays étranger, mais qui ne le sont pas par des autorités dece pays, agissant en tant que souveraines et a„xqne7£ ,esparties en ont appelé de concert, peuvent avoir icirmêmevaleur qu'elles ont dans l'état oà elles sont rendues C'^sl

(1) Sirey, 1841, 2,263.

(2) Sirey, 1836, 2,428.

(3) Dalloz. Rép., Vis: Action possessoire, no 292.



— 19 —
ainsi que des jugements d'arbitres, non nommés judiciaire-
ment, ont le même effet ici quoiqu'ils aient été prononcés
ailleurs. Nous n'affirmons pas qu'ils ont force de chose
jugée, mais nous disons seulement que lorsqu'une décision
d'un arbitre, volontairement accepté par les parties et non
imposé par l'autorité judiciaire, est soumise à un tribunal
il importe peu que cette décision ait été rrndue dans lé
pays du tribunal auquel elle est soumise. La décision
d'un arbitre ainsi nommé n'étant revêtue d'aucune marque
de la souveraineté du pays étranger, il est facile de lui
reconnaître l'autorité qu'elle est susceptible d'obtenir, sans
par cela déroger au principe de la souveraineté des états
sur leur propre territoire. >i peut comparer la décision
de l'arbitre en ce cas à tou. contrat intervenu entre des
individus sur un territoire autre que celui ou on s'efforce
à en obtenir l'exécution, en recourant aux autorités judi-
ciaires <".

IS.—L'union qui existe entre les différeni .
- vtnces,

qti: composent la Puissance du Canada, ne perm do qu'on
les considère les unes les autres comme des " états étran-
gers » dans l'acception ordinaire de ces mots. Les condi-
tions cependant du pacte fédéral, qui les unit ont conservé
à chacune ses lois civiles distinctes et le pouvoir fédéral
n'a pas juridiction en matière civile. En tant que la ques-
tion de la chose jugée appartient partie au droit civil et

i partie au droit public et qu'il n'y a pas de législation à ce
sujet dans les lois publiques fédérales ou locales, il convient
donc de considérer quelles sont les dispositions des lois
civiles de la province de Québec, quant à l'autorité qu'il

(i) X Touiller, no 86. I Demolombe, no 262.
art. 1351, no 7. Chauveau, sur Carré, quest. 1900.

Larombière, sur
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faut reconnaître aux jugements rendus dans les autr,
provinces.

»»—Les articles 211 et 212 du code de procédui
civile, les seuls qui traient cette question, se lisent comn:
Suit •

Article 211 : La défense qui aurait pu être faite
1 encontre de l'action originaire, peut être opposée à la poui
suite basée sur un jugement rendu dans une autre prc
vince du Canada, s'il n'y a pas eu d'assignation personnel!

dH^nlr"^' ^" '' "'^ ^ ''' ^^ '^ --P-"^-

V ^'f"^J"^"
'''

.;
Semblable défense ne peut être faite, s

le défendeur a été assigné personnellement dans cette pro
vince ou s'il a comparu lo-s de l'action originaire, saudans les cas ou 11 s'agit de décider d'un droit affectant urimmeuble situe dans cette province ou de ia juridictior
d une cour étrangère concernant ce droit.

ao.-Devons-nous conclure que les jugements rendus
dans les autres provinces ont force de chose jugée dans la
province de Québec, aux conditions mentionnées en ces
articles du code de procédure civile? Ces articles créent
des exceptions aux lois générales et ne s'appliquent en con-
séquence qu'aux espèces particulières qu'ils prévoientNous ne pouvons accorder l'autorité de la chose iufféeaux
jugements rendus dans les autres provinces sans en étendre
1 application. Ainsi, nous ne saurions admettre qu'ils
enlèvent a ce qui a succombé sur une action intentée
disons, dans k ..rovince d'Ontario, le droit d'instit-er dans
la province de Québec une nouvell-^ action en vertu de lamême cause et pour le même objet. De même encore ce
serait interpréter faussement le sens de ces deux articles

&'& wî im^mrm^a^;^''*KT:%zm'wm s.
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que de dire qu'ils donnent à l'individu, porteur d'un juge-
ment obtenu dans une autre province, le droit d'offrir en
compensation de la dette qu'on lui réclame le montant que
lui doit le demandeur, en vertu de ce jugement, et de s'op-
poser à ce que celui-ci conteste l'existence de la dette
constatée par le jugement. Ce sont là les avantages que

t
confère un jugement passé en force de chose jugée, et il
est évident que si le législateur eût voulu que les juge-
ments rendus dans les autres provinces aient force de chose
jugée, il eût rédigé autrement les articles 211 et 212 du
code de procédure civile.

^
Le savant doyen de cette faculté, dans son ouvrage

précité, <«) parle de la conséquence de ces deux articles quant
à la chose jugée. Il ne dit pas que ces articles donnent
aux jugements rendus dans les autres provinces l'autorité
de la chose jugée: il déclare au contraire qu'il n'y a que
les jugements des tribunaux de la province de Québec qui
puissent jouir de cette autorité.

(0 Page 63, no 154.

'ï^»5^® > y:¥^^J^% \ -m^:



CHAPITRE II

DES TRIBUNAUX DE LA PROVINCE DE QUÉBEC DONT I

JUGEMENTS SONT SUSCEPTIBLES D'ACQUÉRIR
L'AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE.

Sommaire: 2 1.-Qu'est ce ..u 'un jugement au sens de l'article 12.
22.-L article 1241 s'applique aux décisions de tous les tribum
ayant juridiction civile dans la province de Québec. 23.-Espê
où 1 article 1241 ne s'applique pas aux décisions de ces tribuna,
24.-L existence des tribunaux ecclésiastiques est reconnue par
loi. 25.-Uurs sentences n'acquièrent pas l'autorité de la ch,
jugée. 26.-Les conseils municipaux ne forment pas partie de 1'

ganisation judiciaire. 27.-Les commissaires de licences n'ont c
des fonctions administratives.

»1.—Le mot jugement, dans l'article 1241, ne s'e
tend que des décisions rendues par les autorités ju(
Claires. C'est là le sens que lui accordent tous les auteui
Les rédacteurs du code, forts de cette unanimité, n'ont p;
cru devoir spécifier qu'ils entendaient par le mot jugemei
toute décision émanée d'une autorité judiciaire "">

aa.—Quels sont les tribunaux de la province c
Québec dont les décisions peuvent acquérir l'autorité c
la chose jugée ? Ce sont tous les tribunaux y jouissai
dune juridiction en matière civile, et qui sont mentioi
nés dans nos lois civiles ou sont créés par des statut
spéciaux, émanant de l'autorité compétente. Il faut qu

(I) I Chauveau, sur Carré, p. 565.

aS»^

'^:l
'.M.vS'Ca"

i^iTrV'l -^fë#-#'' -^f\ '*v
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ces tribunaux aient juridiction civile dans la province de
Ouébec, mais il importe peu qu'ils y siègent ou qu'ils

fassent partie uniquement de l'organisation judiciaire

'f
provinciale. Ainsi, les décisions de la Cour Suprême du

^Canada ou du Conseil Privé de Sa Majesté sont suscepti-
|bles de passer en force de chose jugée.

33.—Cependant l'article 1 241 et les règles de la chose
jugée en matière civile ne s'appliquent aux décisions de
ces tribunaux que lorsqu'on y procède en matière civile.

(Ils n'o*". pas tous exclusivement une juridiction civile : les

î uns peuvent prendre connaissance de causes pénales, les

; autres d'affaires criminelles. Ce sont alors les règles de
; la chose jugée en matière pénale ou criminelle, suivant le

cas, qu'il faut suivre. Ainsi en est-il, lorsque la Cour de
r Circuit prend connaissance d'actions pénales en re^ouvre-

l ment d'amendes imposées par des règlements municipaux.
La triple identité de cause, d'objet et de parties ne suffit

, plus alors, il faut en outre l'identité du fait délictu» ux<".

**•—Les tribunaux ecclésiastiques, quand ils agissent
•- dans l'exercice des fonctions que leur confère le droit civil,

forment-ils partie de l'organisation judiciaire de la province
de Québec ?—Leur existence est non seulement un fuit :

l'autorité ecclésiastique, l'autorité de Vévèqne,judex ordi-
narius, est reconnue par un texte de notre droit civil. Le
Icode civil, à l'article 127, donne à l'autorité religieuse
le droit de dispenser et de décider des empêchements de
mariage entre les personnes qui forment partie de la reli-

gion à laquelle appartient cette autorité.

L'appel comme d'abus n'existe pas dans cette *>-

(I) R. J. O., XVI C. s., p. 72.
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KeT •"'"'" ''" l'^^^P'-^-^io- anglaise. Cla seule raison qu. nous empêche d'admettre l'existé

aes autorités religieuses en certaines matières ont non .lement besoin de la sanction des tribunaux cvlsmXsmême susceptibles de révision de la part de «;":„•

a».-Le tribunal civil doit, il est vrai suivre 1»
ecclésiastique, mais il a le droit de révis^lefu~
sttrté def 'î "^ "^"^^ '^ question irrp«t por^e, de la manière qui lui paraît la plis conforaux préceptes du droit ecclésiastique. En un mot l'au

prononce sur des questions que la loi civile décLêtre de son ressort, est sous la juridiction de l'autrieiv, le, en tant que ses décisions peuvent affecter les d^««Is d'individns résidant dans'la province de QuébS ré!:ld?^sTu^^trîes";l: -^ ^— --
nos au 1,3 jn,i,.,:7ZX^:c':Tt^ù
^^J^presentée : l'affaire Guibord et\ cause duS

Il y a cependant une décision contraire dan, „„

r:3érjrce"jn'gi-^~^

_J^veque, régulièrement prononcée, décidant de la vali

.(0 Lussiervs Archambault VI t r« r
Sm.th, J. J..) Vaillancourt vs Lfoit^'in^- tr^r 53 (1348-RollaMd. Day
y. Burns & al vs Fontaine IV RL^t^^' S" {' P" ^"5. (Follette
Mignault vs Hapeman, X L C T i"'

^-
^^J' i'^72. Torrance, T.,)

L. C. J., p. 324/ .
^ ^- C. J., p. j^y^ .j^jrion vs Uurent. XVI
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|ité ou de la nullité du lien du mariage, peut et doit être
^connue par cette cour. <">

86.—La division des pouvoirs et l'établissement d'au-
iorités administratives, législatives et judiciaires, ayant
f^'liacune leurs attributions distindes, est un principe fon-

_

ameutai de l'enseignement moderne en économie politique
|t sociale. Cette do^nue, émise dès les premiers siècles

fe la civilisation, s'est perfectionnée tous les jours, mais elle
'a pas atteint encore un tel degré de perfedion qu'il n'y
plus de confusion possible lorsqu'il s'agit de distinguer

les uns des autres, les pouvoirs judiciaires et administratifs.
^Le droit canadien, spécialement le droit canadien-français,
|)uisant aux deux sources les plus fécondes de droit écrit
§t de droit coutumier, a suivi dans leurs progrès les autres
législations modernes, mais il ne les a pas devancées, et,

Jcomme la plupart d'entre elles, il n'est pas encore parfait!

I
C'est ainsi que l'on s'est efforcé d'assimiler les déci-

dions des conseils municipaux à des jugements de tribunaux
Civils et à leur attribuer, lorsqu'elles étaient prononcées
ur des questions qu'il appartenait aux conseils munici-
>aux de décider en dernier ressort et sans appel, les effets
ie la chose jugée. Cette opinion, soulevée dans une cause
le Suitor vs la Corporation de Nelson <'>, a été décidée dans
la négative par la Cour Supérieure, siégeant en révision à
Québec. Les expressions si claires du jugé en cette cause
lont une conclusion parfaite de l'argumentation du juge
qui a rendu le jugement de la Cour.

Cette décision contredit formellement le jugement
rendu dans une cause de la Corporation du comté de

(1) XXIV L. c. J.. p. 235.

(2) XIVQ. I,. R.,p. II.

'^Ê;^^-mam^^^-^^'mst>yk'^
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Yamaska vs Durocher <'>, tel qu'interprété par l'arré
qui en a fait le rapport. Voici les prétendues conclus
adoptées en cette cause :

" les fondions des conseillers
nicipaux sont à la fois administratives et judiciaires, e1
décisions rendues par eux en leur capacité judiciaire
mettent d'invoquer à leur égard la théorie de la cl
jugée. Nous croyons pouvoir affirmer, avec le juge
a formulé l'opinion de la Cour dans la cause de Suitoi
la Corporation de Nelson, que les considérants qui ace
pagneat le jugement dans la cause de la Corporation
comte de Yamaska vs Durocher ne justifient pas le ji
précité. Il en découle une toute autre doArine et l'ai
tiste s'est évidemment mépris dans son interprétation
1 opinion du tribunal. On y a déclaré uniquement qm
décision du conseil de comté, dans l'espèce, était finale
bien avenue et non que l'autorité de la chose jugée oouv
être invoquée à l'appui d'une décision d'un conseil mu
cipal.

r
.f'—^a^s une cause £'^/âr/'/^.. The Citizens Lea^

of Montréal '^>, il avait été plaidé que la décision d^
Commissaire des Licences, étant finale et sans appel av;
force de chose jugée en ce sens que le commissaire
pouvait revenir sur sa décision. M. le juge Wurtele
décidé que la décision du commissaire était finale mais .

ce sens seulement qu'il n'y avait pas lieu d'appel et ne
qu'elle avait force de chose jugée.

(1) XXX I,. c. J., p. 216.

(2) M. r^. R., 5. s. c, p. 160.

f'-f^W'^^'f^^'.-- ^-^^mms:^
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CHAPITRE III

|des jugements qui sont susceptibles d'acquérir
l'autorité de la chose jugée

vmmaire: 28.—L'article 1241 ne mentionne pas tonles les conditions
essentielles pour qu'un jugement soit susceptible d'acquérir l'auto-
rité de la chose jugée. 29.—Texte de l'crdonnance 1629 dont est
dérivé l'article 1241. Commentaire de Pothier. 30.—Un jugement
doit contenir la preuve de son existence.

**'7-^'autorité de la chose jugée n'est pas donnée à
us les jugements des tribunaux de la province de Qué-
2c. L'article 1 241 ne parle d'aucune autre condition que

[e la triple identité de personnes, de cause et d'objet, mais
suffit d'étudier quelque peu les textes, dont est dérivé
;t article, l'enseignement sur ce sujet et la jurisprudence,
>ur en venir à cette conclusion. La nature des principes
r lesquels est fondée la théorie de la chose jugée est

:11e que nous sommes justifiables à tous égards de limiter
:s cas auxquels il faille l'appliquer. Si d'une part elle
•t le complément nécessaire à la stabilité de l'ordre social,

^

faut d'autre part ne pas oublier qne le droit de défense,
j'est-à-dire celui d'être appelé et entendu avant d'être con-
amné, forme aussi partie des principes généraux de notre
iroit. Pour en arriver à des conclusions parfaites, il nou«
ut toujours étudier les questions à ce double point de vue

\t nous rappeler que l'application du principe de la chose
ngée, quoique nécessaire et bien fondée, peut devenir la
tause de dénis de justice en certaines espèces particulières.
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Avant donc d'étudier les conditions spéciales j

quelles est soumise l'application du principe de la 'cljugée et qui se trouvent énumérées en l'article 1241code civil, il nous paraît convenable de faire quelques
tncions qui, quoique non spécialement mentionnées
cet article, doivent cependant être posées. En ce ch
tre, nous examinerons les qualités pour ainsi dire génques que doit avoir un jugement pour être susceptid acqu nr l'autorité de la chose jugée, et dans le cha'p.
suivant nous considérerons à quelle partie des jugeme
s'attache cette autorité.

»».—C'est de l'ordonnance de 1629 qu'est dérivé 1'

ticle 1241 de notre code civil. L'article 5 du titre XX\de cette ordonnance, et auquel l'extrême concision
notre article nous oblige à référer, se lit comme suit • "I
sentences et jugements qui doivent passer en force
chose jugée sont ceux rendus en dernier ressort et dontn y a appel ou dont l'appel n'est pas recevable, soit qles parties y aient formellement acquiescé ou qu'elles n'^
eussent interjeté appel dans le temps ou que l'appel .été déclaré pén ". Et, Pothier <•) commentant ce texl
ajoute

: Pour qu'un jugement ait l'autorité de la cho
jugée, et même pour qu'il puisse en avoir le nom il faque ce soit un jugement définitif, qui contienne' ou ui
condamnation, ou un congé de demande ". Voyons aue
peuvent être les effets de ces règles, dont on ne sauramer la raison d'être.

80.—Pour jouir de l'autorité de la chose jugée, u

(i) Pothier : -Des obligations, no 850.

^^rmtJT^
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igement doit faire preuve de son existence "> et être revê-
\ des formalités que la loi exige du tribunal qui l'a émis.
faut qu'il existe comme tel. Quant aux formalités dont

[doit être revêtu, il ne peut y avoir doute sur ce qu'elles
it, vu la tendance de notre code à faire disparaître le
malisme des actes judiciaires. La seule condition essen-

Blle à l'existence d'un jugement, c'est que ce soit une
kision émanée d'uu tribunal duement constitué, formant
^rtie de l'organisation judiciaire, et que la personne qui
' rend, le juge ou le greffier, ait autorité d'agir en cette
lalité.

Ajoutons cependant que les procédures faites par ou
•ntre des incapables sont nulles de plein droit, et que les
gements rendus sur ces procédures ne sont pas suscep-
aies d'acquérir l'autorité de la chose jugée. <'' Un juge-
lent rendu contre une partie qui n'a pas été assignée est
Talement inexistant et n'a pas l'autorité de la chose
^gée. *^>

lJ-^ ^,^ Laurent, nos lo et 14. Urombière, sur art. iiei no ttpthier, lococitato, no 884. " • ° "•

L ^il^^.ÇP^^ "^ ^'"y- C. B. R., 1888, XV Q. L. R., p 41 PothiVrp obligations, no 875.
' '^ * roiûier,

(3) Kellond vs Reed, XXVI Mathieu, p. 93.
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SECTION I : DES JUGEMENTS NULS ET ANNULABLES.

Sommaire
: 31.—Il faut distinguer l'inexiateiice et la nullité 3a —

a deux espèces de nullité. 33.- De l 'incompétence raiione ptru
et •' ratione matériau 34—L'incompétence '' ratione persona'
peut être invoquée à l 'encontre d'un jugement rendu et passé
force de chose jugée. 35.-11 en est de même de Vincompéte
" ratione materia.'^ 36.-Les vices de forme ou de droit n'em
chent pas un jugement d'acquérir l'autorité de la chose jug
37.—Exceptions aux principes généraux.

81. Un jugement peut exister et être entaché de c<

tains vices. Comme le dit Larombière, la non existen
est autre chose que la nullité. Supposons donc qu'i
jugement existe mais qu'il soit atteint de défauts qui pe
vent en entrainer la nullité. A-t-il l'autorité de la cho
jugée tant qu'il n'est pas cassé sur appel, ou sur requête

«a.—Les causes qui peuvent entraîner la nullité d'u
jugement sont de deux espèces : intrinsèques, inhérent»
au jugement lui-même, ou extrinsèques, c'est-à-dire résu
tant des circonstances dans lesquelles il est rendu, comm
par exemple : l'incompétence du tribunal.

88.—Il y a deux espèces d'incompétence : l'une vier
des parties ou de la situation de la chose, objet du litig<
et l'autre du tribunal qui le décide. Chauveau, sur Carré <'

dit que deux choses sont à considérer pour savoir si ui
tribunal est compétent ou incompétent: 1° l'affaire qu
l'on entend lui soumettre est-elle du nombre de celles don
la loi lui attribue la connaissance ?—3° dans l'affirmative
est-ce devant le tribunal du domicile du défendeur 01
devant celui de la situation de la chose que l'on doit porte

(i) Vol. I, Introduction, no 78.
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iction ?—Dans le premier, on dit que le tribunal est com-
Itent à raison de la matière, ratione materiœ, et dans le
cond qu'il l'est à raison de la personne ou de la situation
la chose, raiione personœ.

«4.—L'incompétence '' ratione personœ'' n'enlève ja-
mais l'autorité de la chose jugée, aux jugements dont il
'y a pas eu appel ju qui n'ont pas été attaqués par
)ie de recours extraordinaire, requête ou opposition. Tel
" l'enseignement unanime, et il est d'accord avec la rai-
t)n. S'il y a des tribunaux de même compétence et avec
le juridiction identique dans plusieurs ou chacune des
îvisions judiciaires territoriales de cette province, ce n'est
ue pour l'avantage des plaideurs et leur utilité persou-
Elle. C'est pour éviter les désagréments que pourrait
itraîner à un individu le fait d'être assigné devant un
hbunal autre que celui de la division où il demeure que
bn exige qu'il soit poursuivi devant celui de son dom'icile
lous attriburions en vain cette disposition de la loi à la
^éorie de l'ancien droit anglais qui, exigeant qu'une per-
fc)nne fut jugée par ses " pairs," appelait, en premier lieu
bs personnes habitant le plus près de son domicile, parce'
•u'elles étaient présumées meilleurs juges de ce qui 'le con-
£mait.

La création des différents districts j udîciaires, ayant des
ibunaux de même compétence, n'a eu pour but que de
Icihter aux plaideurs l'accès des tribunaux. Un plai-
feur malheureux aurait doue mauvaise grâce à invoquer
mcompétence '' ratione personœ'' d'un tribunal, alors que
\
jugement qui le condamne serait passé en force de chose

igee.
^
La loi lui donne l'avantage, en certains cas, d'être

ssigne devant le tribunal de son domicile, et, s'il renonce
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à ce privilège en comparaissant devant le tribunal d'i

autre endroit, il est mal venu de chercher à se prévale
de son droit après jugement. D'ailleurs, l'article 170 <

code de procédure civile exige que le défendeur, soi

peine de déchéance de ses droits, invoque ce défaut dai
les deux jours de sa comparution.

35.—Lorsqu'un jugement est annulable pour cauf
d'incompétence '' ratione materia'' du tribunal qui l'a pr
nonce, la question est plus difficile à résoudre. Dans ur
cause de Roy vs Bergeron, la question fut soulevée a
sujet d'une décision de la Cour des Commissaires, rendu
dans une cause qui n'était pas d'une nature ^^puremei
personnelle:^ Il fut décidé que le jugement n'était pa
susceptib'2 d'acquérir l'autorité de la chose jugée. Non
ne croyons pas cependant devoir adopter la théorie su
laquelle est basée ce jugement. ^'>

L'axiome de Loyselle " Voies de nullité n'ont lieu
s'applique, selon Toullier, spécialement aux jagementi
On a institué des recours contre les jugements qui son
prononcés par des tribunaux incompétents, et le délai pou
s'en prévaloir est fixé par la loi. Cela implique nécessai
rement que les jugements qui sont frappés de ces vice

/« ^^\ ^^?* cette cause de Roy vs Bergeron, II Revue Légale, P. 2^1
(Cour de Circuit, Arthabaska, Polette, J., 7 octobre 1867). «la été jugé
le jugement d une Cour des Commissaires qui prend connaissance d'un
action pour dîmes est radicalement nul et n'a pas l'autorité de la chos
jugée. Autorités citées à l'appui de cette décision, \ Dictionnaire d
Lfgtsiatton usuelle, F 428, I Pigeau, p. 358. V Guyot. Répertoire d
Jurisprudence p. 547-Ordonnance de 1667, art. 5, tire 27 & article 1 titr
6. Henrion de Pensey, ch. 20, pp. 562-^. Sirev 72 i xva Pprriti n.
^«//^^.,p 182. Ilèiret. De^^Nillitl^^:%l',s\'dltj!r^^^^
Vo : Compétence, pp. 279 et 280, no. 22. II Poncet, Des Jugements p

IfT'T
^i^V^SS.-Contra, VI Chauveau sur Carré, art. 1103, Quest. «q^

ï" ^"'^.'^ * ï^a«' P- 369..§ 769. Merlin, Quest., Vo. Chose jugée UX Touiller, no 124. Bonnier, no 860.
j s '^ % i
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j

ne sont pas nuls de plein droit. Autrement, A quoi servi-
.

raiMl d exercer ces recours si K jugement est nul de plein
droit et SI on peut se prévaloir de cette nullité, sans l'avoir

[fait déclarer antérieurement.

î

I
ao.-Que dire des jugements qui sont entachés de

t vices intrinsèques, de droit ou de forme, qui cependant|n en mettent pas l'existence en doute ? A raison de l'admis-
Ision en notre droit de l'axiome précité, ils ne sont pas nuls«de plein droit, et, s'ils ont toutes les conditions nécessaires

i autre part pour acquérir l'autorité de la chose jugée, le
litige qu'ils décident ne peut plus être soulevé. C'est à la
partie intéressée à se prévaloir de ces nullités en temps
opportun, au moyen d'un des recours que la loi lui donne-
ce serait saper en sa base toute la théorie sur laquelle est
fondée la présomption de la chose jugée que de permettre
la reouverture du débat dans ces circonstances.

L X
^^^^, °°"^' s"^ ce point, la doctrine est même plus

evère qu'à Rome. En droit romain, on recr^n Laissait deux
speces de jugements nuls :

" t„/us/c^ et iniquœ sententiœ "
Us premiers étaient ceux qui étaient prononcés en con-
|ravention de la loi : seuls, ils étaient nuls de plein droitNs autres n'étaient qu'annulables sur requête spéciale'
Dans notre droit, même les jugements qui sont prononcés
>n contravention de la loi et qui en impliquent une viola-

Pa"%."' '"'' ^" ''''" ^"^'^ ^"^ ^"'^^^ - «-^

L' ^*T'"~^l
^^^ cependant une exception à cette rèrfe

générale qui veut que tout jugement, quelques soient ses

(3)

L .'A y"'Z\".>->f^ y tr jB-rT^ar.'fwJKiyi.;-



— 34 —
défauts, ait force de chose jugée, si on ne s'est pas prévali

sur requête ou au moyen d'un appel, de la nullité dont
est entaché : c'est lorsque l'exécution en est impossibli

Cette impossibilité d'exécution peut résulter de ce quel
condamnation n'est pas suffisamment précisée " sentenli

débet esse ceria^'\^^ ou de ce que les ternies en sont contradii

toires ^'\ ou encore de ce qu'elle est physiquement imposs
ble, ou contraire à l'ordre public ^^\ Ces jugementsne son
pas susceptibles d'acquérir l'autorité de la chose jugé(
D'autre part, il est difficile de prévoir un cas où l'on pourrai
essayer de les invoquer comme ayant force de chose jugée

SECTION II : DES JUGEMENTS PROVISOIRES, PRÉPARATOIRES
INTERLOCUTOIRES ET DÉFINITIFS

5"<»ffi/««tr(f .• 38.—Les jugements provisoires n'ont pas l'autorité de 1;

chose jugée. 39-—H y a lieu de distinguer les jugements préparatoire:
des jugements interlocutoires. 40.—Les jugements préparatoires m
lient pas le tribunal. 41 .—Les jugements interlocutoires ont quelque
fois l'autorité de la chose jugée. 42.—Sens véritable de la maxiiiK
'•jttdex ab interlocutoris discedere potest .

" 43.—Des jugements dé-

finitifs. 44.—Distinction quant aux jugements d'absolution. 45.-
Quel est le jugement définitif dans une cause.

**•—I^s jugements provisoires sont des jugements
que prononce le tribunal avant le mérite, même souvent
avant que le défendeur ait été entendu, dans des cas et sur
des points qui exigent célérité, ou encore quand il s'agit de

(i) Pothier : Des Obligations, nos 867 il 869. X Toullier, no ix\.
Larombiêre, sur art. 1351, no 19. \

(2) Pothier: Des Obligations, no 872. Larombi^ t-, sur art. nsi '

no 20. •'•'

(3) Pothier : Des Obligations, no 870.
j
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tecours qui ne pourraient être exercés avec le même avan-
tage après l'audition finale ou partielle de la cause. Ils
1 ont pas l'autorité de la c\:o,e jugée. Ainsi, un jugement
eclarant une saisie-ar a tenant, j .squ'au jugement final

a a pas d autorité de c .ce jugée, :ntre les parties, même
luant à la validité de ^ sdsk- arrêt elle-même <>.

8». Il ne faut pas confondre les jugements prépara-
loires et les jugements interlocutoires. Notre code de
procédure ne fait pas entre eux la distinction qui se trouve
ïans le code français de procédure. Cependant, quant à
I appel des jugements interlocutoires, notre code de procé-
lure dit qu'il n'y en aura appel avant le jugement final
ue lorsqu ils tombent dans une des conditions mentionnées

I
I
article 46. Il y a lieu, suivant nous, de s'appuyer sur

ette distmâion entre les jugements interlocutoires pour
kssimiler aux jugements préparatoires, quant à la chose
higee, les jugements interlocutoires, dont appel n'est pas
fecevable avant le jugement final.

40.—Le jugement préparatoire ne décide rien de ce
lui forme partie de la demande. Il n'a pour effet que de
bettre les parties en état de procéder ou de leur permettre
kn moyen quelconque de procédure. Il ne peut donc pas
Itre mis en question de savoir s'ils préjugent, en aucune

.-^l'^^^^i."!?*^
^* Leroux. M. L. R., il, c. S., p. 491. Poolevs Ho^an

r?i^'éflS'nfaZvy°'- ";• P'.T- Dans cet?e'c'aus;Te demaSwait été condamné sur motion à donner un cautionnement iudicatutn^Ivt, parce qu'il n'était pas résidant dans la provinceTSébefEtw-enu résider dans la province, il présenta une reqùèfe Su7 se faire relî

. ^ss^-^r^^Ri <' Tfimeism.m
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manière, les conclusions du litige"». Ge ne sont, à vi

dire, que des ordonnances qui peuvent être révoquées p
le tribunal, s'il en vient à la conclusion qu'il est de l'im
rêt de la justice et des parties qu'il en soit autrement. C
ne les considère pas comme des jugements séparés
distincts du jugement final. Cependant, Griolet et Cha
veau, sur Carré, admettent que le juge qui a rendu i

jugement préparatoire ne se trouve pas lié par ce jugemer
mais ils lui refusent le droit de le révoquer : ils disent qu'il i

peut qu'en paralyser les effets par un ordre contraire. Ce
là vraiement une distinction subtile, et, puisque les effe
qui découlent de l'admission de l'une ou de l'autre théor
sont les mêmes, il est inutile de nous y attarder.

**•—I^s jugements interlocutoires proprement dit
c'est-à-dire ceux qui sont susceptibles d'appel avant
jugement final, ont-ils force de chose jugée ? Quoique no
définitifs, si on se place au point de vue du litige princ
pal, les jugements interlocutoires peuvent, en certaine
circonstances, être considérés comme définitifs, par rappoi
à leur objet. Tels sont par exemple ceux qui prononcer
sur un incident, une nullité ou une fin de non recevoir'^
Dans ces circonstances, les contestations sur lesquelle
le jugement prononce sont considérées comme autant d
procès qu'il termine (^>. Ces contestations, incidents
l'objet principal du litige, se trouvent décidées d'un
manière irrévocable par ce jugement interlocutoire et il i

Bnni.i^^nw^^!'
^'"' ^'^^ '351. no 15. VII Duranton, no a.iBonmer: De la preuve, no 300. Pothier : Des obligations no 8cXX Uurent, no 23. Lacoste: De la chose jugée, no2^ Griolet- Ala chosejugée, p. 118. Chauveau. sur Carré. vol.IV^quk i"?6

'

(2) Chauveau, sur Carré, vol. IX, p. 66.

(3) Cass : Paris, 12 mars 1872. IV R. L,, p. 205.



— 37 —
chose jugée ent: e les parties, quant à cette question inci-

lente. Le tribunal en rendant son jugement a éteint sa
indiction et il ne peut plus y toucher par le jugement
bal. A plus forte raison, ne pourra-t-il s'y soustraire si
jugement interlocutoire a été confirmé par un tribunal

J'appel. '".

i Certains auteurs prétendent qu'au cas de non contes-
tetion le jugement interlocutoire n'a pas force de chose
fugée sur la question qu'il décide. Nous ne saurions
admettre cette doctrine. Si le défaut de porter un juge-
ment en appel équivaut à un acquiescement, il ne peut en
être autrement du défaut de le contester.

lui

4a.—Il est une partie de tout jugement interlocutoire
ne jouit jamais de l'autorité de la chose jugée : c'est

:11e qui ne fait que préjuger quant aux conclusions prin-
ipales, c'est-à-dire qui laisse entrevoir l'opinion qu'en a
mçue le juge et d'après laquelle il décidera plus tard, non
s certainement, mais probablement. C'est en ce sens
e l'on dit que l'interlocutoire ne lie pas le juge : ''Judex
interlocutoris dïscedere potest^ ^'^

Ainsi, la preuve testimoniale ne peut en certains cas
re ordonnée que lorsqu'il y a commencement de preuve
ir écrit. Or, il semblerait, une fois la preuve testimo-
iale admise, qu'il n'y a plus que la question de savoir si
e est concluante et non contredite, et que celui en faveur
qui elle est admise doit avoir gain de cause dans l'affir-

lative
: tel n'est pas le cas cependant, et même si la preuve

(1) Shaw vs St-I,ouis, VIII. R. C. Suprême, p. 385.
(2) Larombière, sur aat. 1351. no 212. XX Laurent, nos 22 ac etI Pigeau, p. 390 XIII Duranton, nos 451 et s X Tmilàr ^S

,

et 115. Merhn, Rêperleire, Vis : Chose /tigée et Vo Appd

le
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testimoniale est parfaite, le tribunal n'en a pas moins 1
droit de donner gain de cause à l'autre partie.

48.—Les jugements définitifs seuls ont l'autorité d
la chose jugée dans toute la force de l'expression. Ou,
taut-il entendre par jugement définitif? Nous avon^
admis^que les jugements interlocutoires sont quelquefoi'en même temps définitifs et interlocutoires, c'est-à^in
définitifs en ce sens qu'ils disposent en dernier ressort d'ur
point litigieux, incident à la cause. Les jugements défi-
nitifs, comme les définit un auteur, sont ceux qui statuentsur la cause et la terminent. Ce sont donc les jugementsqui mettent les parties hors de cour, et contiennenfsoit unc tige de demande, soit une condamnation. S'ils contien-nent une condamnation, ils ont toujours force de chosejugée sur la question principale. Il n'en est pas toujours
ainsi SI l'action du demandeur est renvoyée.

r. .

**.'~^'' ""^ '^^''"'^^ ^^^' ^^ ^^^^ examiner les considé-

lesQuelt l^^TT'
^"'^^'''' ^^' circonstances dans

Un jugement qui renvoie une action sur un plaidoyer

1
action <), qu'il soit ou non rendu sauf recours. La réserve

contenue dans les expressions " sauf recours ", laissé
subsister en entier le droit du demandeur à se pouW dnouveau contre le défendeur (3>.

(i) I^arombière, sur art. 1351, no 25.
(2) Dorion vs Dorion. XVIII R T n t^,r -o ...

Q. L. R.. p. 171.
^•' P- ^45. Regma vs Atkinson. XV

(3) Walbridge vsFarwell, Jf. L. R., m c. S., p. 238.

m.i
I

I I
iiiiiii iHiiii Piii'i II il mwm iiiiiiiiiiiîiiiii
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Il en est de même d'un jugement rendu sur un désis-

Itement. Le désistement, produit par le demandeur et

[accepté par le tribunal qui l'accorde aux conditions qui
|lui semblent convenables, ne constitue pas une remise de
[la dette, ni une cause d'extinction des obligations ; il ne
Ifait que remettre de plein droit les choses au même état

[qu'elles seraient si la demande ou la procédure n'avait pas
jeu lieu et ne fait pas présumer, chez la partie qui en
demande acte, une renonciation absolue aux droits qu'elle

réclamait par la procédure dont elle déclare se désister.

Elle peut intenter une nouvelle action pour se prévaloir
de ces droits, et le défendeur ne serait pas bien fondé à
demander le renvoi de cette seconde action, en invoquant
le jugement rendu sur le désistement comme ayant défini-

[tivement statué sur l'existence des droits réclamés'".

Si l'action est renvoyée après l'audition au mérite, et

jque le jugement contient les termes " en l'état," " quanta
présent, " ou autres semblables, la question ne se trouve
pas décidée d'une manière absolument définitive. On
n'est pas admis à plaider péremptoirement chose jugée à

I
une nouvelle action '"'.

Quand cependant le jugement renvoie la demande eu
[déclarant que la preuve n'est pas suffisante, il y a chose
jugée sur les droits invoqués. C'est au demandeur à prou-
ver son droit, et si par négligence ou faute de sa part il ne

[le fait pas, on ne saurait lui permettre de recommencer de
[nouveau le débat. S'il n'en était pas ainsi il n'y aurait
[point de terme aux procès. C'est là d'ailleurs l'opinion
unanime des auteurs.

(i) Salvas vs Guevremont, IV R. L., p. 233.

(2) Uger vs Fournier, M.I,.R.,I C.S., p. 36o,et M.L.R., III C.B.R.,
p. 124.

*j'i fTtfi:
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la ten.!i„^ ^P^"""", "^f
'"*'' ^^"' ""'= -^"«^ est celui quila tcniime. Comme le fait remarquer M le iu<re T ».,l.lier, dans son ouvrao-i. n^ u d .' •'^ l^nge-

rement le dernS t f'T'' " ° ^"' P^^ "««^^iai-

qui dét rm ne dZ '
•
" ?"' ™"^"^^' "»« «'"'

l'action A,„,ir ""'"" ^''^ '= '^™' '•^'»"ié Par

tort qnWta 'tt "" "''"",
f" P"'^«^' « ««' ^

D ETRE ANNULÉS PAR VOIE DE RECOURS
EXTRAORDINAIRE.

ruinaire. 48.-Des jugements appelables.

Mes d'être ^tteonérl 1 ''T" '''"" "^ ^°" ^"^^^Pti"

sens aux mrr;"4nl"S;!l'^"'.t*"'^^ '"'^

degrés de chose ius-ée vl-'

•

' ^'"' ^ * trois

ments :

^^"^^ ^°"=' """""«"t " «classe les juge-

orfinX^fouiTonre " '""""'
' ''^''" ''^~

naires, ou qTen sônf f. r^"'
^•"' '•'"'"« ^^faorfi"

suseepWerd'rLi:st:rjsp''^=' '' '-' ="-'

3 Les décisions qui sont susceptioles d'être fr^nr.^d'un recours ordinaire m oie « • ^, '^'* " ^^^e trappees

ment. "
°'^"^^^^^' ^^^^ qui ne le sont pas actuelle-

ré:-/

M.^§£mnâ^^Wi
TW^''mmr:'?^.^i<~-'-^ -^Tv^^^.^w-^
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Les jugements définitifs qui tombent dans la deuxième

I

catégorie ont force de chose jugée dans l'acception la plus
large du mot. C'est d'eux qu'on dit qu'ils sont passés en
force de chose jugée.

Quant aux jugements qui tombent dans la première
et la troisième catégorie, la question présente quelques
difficultés qui ne sont pas purement théoriques et peuvent
entrainer des conséquences sérieuses dans leur application.

47.—Les jugements susceptibles d'être attaqués par
un recours extraordinaire subsistent tant qu'ils ne sont pas
anéantis par ce recours. Leur valeur, au point de vue de
la chose jugée, est identique tant qu'ils existent, qu'ils

soient ou non attaqués par la voie d'un de ces recours.
Ils ont l'autorité dt la chose jugée au même degré que les

jugements de la seconde catégorie, avec une différence

seulement quant à la permanence de cette autorité.

4*—Les jugements susceptibles d'appel n'ont pas
force de chose jugée tant qu'existe le délai pour en appeler,
ou qu'il n'y a pas eu acquiescement au jugement. C'est
là ce qu'enseigne Pothier, et il se base s". le texte même
de l'ordonnance de 1629. Cette question a étô soulevée
dans une cause de La Cité de Québec vs Dumbar '", jugée
à Québec, en 1866, par la Cour de Révision. Il y a été
décidé qu'un jugement passible d'un recours en appel n'a
pas l'autorité de la chose jugée et ne confère aucun droit

irrévocable à la partie qui l'a obtenu en première instance.
II s'agissait de savoir si une loi, qui avait un caractère
rétroactif, mais dans laquelle il était déclaré qu'elle ne
devait pas affecter les droits acquis, s'appliquait à des

(i) XVI Mathieu, p. 132.

imw"*^
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-*e ttLTété" i"r^"' >""' '" "PP*'- Cette

d'appel, siCnt àtLnSr"" 1"""'"='"" P"^ '" ^onr

li

SECTION IV: DES JUGEMENTS PAR DÉFAUT.

. défaut ont force do o^,„..
' '

^^ Jugements par

qui .ont su: ;'Met7é "^:^;^°T^'''- 1« jugements

extraordinaires en ?. ^"" P" voie de recoure

ment. ' '' "^^ P»rt>culier, l'opposition à juge-

régisL°l: règk^deTa
"1""'""^ ^'"' P™"P- -J"'

-dus par déârconti nnent'ou?;:. év'
'"'^^^

saires pour constituer „„ • •
éléments néces-

vaut Griolet °.
lÏutorïST'

'"^"°'°'' ^' 'ï''' «"" ™i-
droitquece jugeesuo' U " '"^' " '' Prétention 'd'un

Remarquas cependint TT"", '' ^ -"^'ionuer.

défaut, les effeude ifl • ^f '^^'" '"^ '-^'^nces par

identic'ues f^L ' y "nr^'^t^r
""' ^' ''''^°'»'»«'
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(0 Metri»sé & Bleuit, II L. c. J „ „,

(3) Infra : no 137.
^
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a niés et au sujet desquels il y a eu contestation. Ainsi,

un individu réclame des droits qu'il prétend lui appartenir

à raison de ce qu'il est l'héritier de son père. Le défen-

deur ne conteste pas l'action et jugement intervient le con-

damnant à payer au demandeur le montant réclamé. Il

n'y a pas chose jugé*» sur le droit du demandeur à se dire

l'héritier de son père, S'il y avait eu contestation, et si le

défendeur avait nie la qualité d'héritier du demandeur, il

y aurait chose jugée sur cette question.

*•.—Lorsqu'il s'agit des jugements par défaut rendus
contre le défendeur, les auteurs sont unanimes à adopter

l'opinion que nous avons émise. On ne rencontre pas la

même unanimité au sujet des jugements de congé-défaut

rendus contre le demandeur.

Griolet soutient que le jugement de congé-défaut

rendu contre le demandeur n'acquiert pas l'autorité de la

chose jugée, et il restreint l'application du principe que
nous venons de citer aux jugements rendus par défaut

contre le défendeur, malgré la jurisprudence presque cons-

tante, en sens contraire, de la Cour de Cassation, et que
nous croyons devoir accepter comme exposant la vraie

doctrine. ^''

Quelle est en effet la cause du renvoi de l'action ?

—

C'est le défaut du demandeur d'avoir prouvé sa cause : c'est

son défaut d'avoir produit les pièces nécessaires au soutien

de ses allégations. Le jugement, en conséquence, se trouve

(0 Griolet, De la chosejugée, p. 127. Favard, Répertoire, Vo : juge-
ment. III Eoncennes, no 16. Talandier. De l'appel, no 75. Merlin,
Quesl. de droit, Vo: appel, § i. I Pigeau, no 350. Coutra: Dalloz, Vis:
Appel civil, no 24-,. Berriat St-Prix, p. 257. III Fuzier-Herman Code
civil, p. 573, nos 22 et s. . Idem, Répertoire, Vis : appel, matière civile,
nos 814 et s..—Douai, 20 janvier 1855, S. 55-2-212. Metz, lo août 1855,
S. 55-2-631. Chambcrj-, 12 janvier iSôj, S. O3-2-192.
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l'intérêt de personnes qui ne sont pas personnellement
présents, ou soit encore de la protection que la loi doit
aux incapables, mineurs et interdits. Comne gage plus
assuré que, dans ces circonstances, il n'y aura ni fraude,
ni collusion, on exige l'intervention des tribunaux. C'est
une prudence recommendable, et les cas où cette interven-
tion est jugée nécessaire, augmentent à mesure que la
législation se perfectionne.

Les tribunaux, ou les juges (ils ont juridiction per-
sonnelle en plusieurs cas), exercent alors ce qu'on est con-
venu d'appeler une juridiction gracieuse. Ils prêtent leur
concours à des actes qui ne sont pas des procès proprement
dits, et au sujet desquels dans la plupart des cas il n'y a
pas contestation, et les confirment par des jugements, ou
ordonnances qui en ont les effets. La dixième partie' du
code de procédure civile traite des matières dites non con-
tentieuses. Les limites de cette étude ne nous permettent
pas de considérer quelles sont, et quelles ne sont pas, les
matières non contentieuses. Nous nous bornons à exami-
ner quels sont, quant à la chose jugée, les effets des juge-
ments de juriction gracieuse.

**•—Il importe beaucoup de savoir si ces jugements
sont susceptibles d'acquérir l'autorité de la chose jugée :

ils ne produiront pas les mêmes effets si nous leur accor-
dons, ou refusons, cette autorité. Si la présomption qui
s'attache à la chose jugée doit leur appartenir, il faudra,
pour les contester,avoir recours aux moyens que la loi nous
donne contre les jugements. Autrement, même si on y a
pris part, on pourra en invoquer la nullité par une action
ou dans un plaidoyer. ^'^

(i) Robillafd vs Banque Jacques Cartier, XXXII h. C. J., p. 231.
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autoriser, salf^^nnar.t „T'd^rT' •'"'"''" °"

dmit litigieux qui soit nlr .
'«'«'"« d'un

le sujet fuuerar^u^XU^Îe-t^S

pariie" rit^ofatteTs' arrr. ''î^™"''^ «^^

jugements.
^ ^ ^^ contestation de ces

i

i

(i) Urombière, sur art. 1351, no 12.

»*:' rfX



CHAPITRE IV

DE LA PARTIR DES JUGEMENTS X LAQUELLE S'ATTACHE
l'autorité de la chose jugée.

Sommaire : 53-—Les jugements se composent de deux parties distinctes,
les motifs et le dispositif. 54.—Au dispositif principalement s'atta-
che l'autorité de la chose jugée. 55.—Des énonciations qui font
partie du dispositif. 56.—L'autorité de la chose jugée s'attache
quelquefois aux conclusions implicites du jugement. 57._Autre
exemple. 58.—Les motifs ont une relation intime avec le dispositif.

59.—Les motifs sont de deux espèces. 60.—Des motifs subjectifs.
6i-—Des motifs objectifs. 62.—Citation de M. de Savigny. 63.—
Cas où il a été jugé que les motifs jouissent de l'autorité de la chose
jugée. 64.—Contradiction entre les motifs et le dispositif.

58,—Dans notre droit, la procédure n'a pas cette ten-

dance formaliste qui caractérisait la procédure romaine,
particulièrement, celle de l'époque du système dit formu-
laire. Les jugements alors se composaient de différentes

parties distinctes et déterminées, et il était facile, après
avoir posé le principe qui a aussi son application dans
notre droit " Non omnis vox judicis jttdicati continet auc-
toritatem ", de spécifier à quelle partie du jugement devait
s'attacher l'autorité de la chose jugée. Simplifiant tout et
abolissant pour ainsi dire la forme, même dans la rédaction
des jugements, nos législateurs ont fait disparaître de nos
textes de lois toute distinction entre les différentes parties
d'un jugement. Il en est cependant deux que l'on s'accorde
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généralemeut à leur «connaître, le motivé ou les considé-rants, et le dispositif ou les coiclusions.

Sans dispositif, comme nous l'avons déjà fait remar-qner un jugement n'existe pas et n'est pas susceptibTed exécution Quant au motivé, il n'est pas de sa naturemherent à l'existence d'un jugement, mais L texte"'en a fait l'attnbut obligatoire de toute décision jud ciaireChauveau, sur Carré, définit le dispositif : cette partTedu jugement qui contient ce qui a éVé ordonné Tr lejuge. D après cette définition, il est facilede conclureque
le dispositif est la partie la plus importante d'un jugementAussi, est-ce au disix,sitif que s'attache princpa"t"
'autorité delà chose jugée, et â 1 unanimité les auteurs ëla jurisprudence reconnaissent ce principe.

54 -L'autorité de la chose jugée s'applique-t-elle àtoutes les parties du dispositif P-C'est là une qui tLqui présente quelqu'intérêt parce que, les juges n'éi,^f
pas obligés de rédiger leurs jugement's snii^^ëetmule particulière, il peut se faire que ce que l'on croit êtrele dispositif contienne des énonciations, ou même des »nclusions, qui n'ont été l'objet d'aucun débat

Si un jugement contient des dispositions expressesqni n'ont pas été l'objet d'un débat, il ^a lieu à re^i^ête
civile

;
Il en est de même si ces dispositions, tout en éûntau même effet que les conclusions, vont au-delà des limkësdu débat II y a alors force de chose tant qu'on a paTeurecours à la requête civile : c'est à la partie Ifeï tse prévaloir de l'illégalité du jugement, et Lu défau de«faire équivaut à un acquiescement.

(I) Art. 541 C. P.

W^-.-.V^i
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Le dispositif d'un jugement contient-il des disnositiens eontraires les unes anx antres, le j„ge„.en e Cl"

chose jugée. C'est lorsqu'elles ont été l'objet d'une action
préjnd.c.elle ou d'une contestation spéciale au cours dermstance. Ainsi, Primns prend une action «ntreSecnndus, lu, reclamant des aliments, et il allègue d", s^nact,„n qu'il en est le fils. A ceite action Tcuud
à PrimulT

'" "
^/'f

''^" P°" '"' '^ P-y-desalim™ s

respectifs sans cependant contester la question de pater-m é. Il mtement un jugement condamnant Secnnd.^
fournir des aliments à Primus, et, dans le disnoskif d,?

ErV" "' ''''"' '"= ^"^""^^ -' nSe de

enT Lj'"^^""" *"•*'" ''^'««"'ê'î''» chose jugéeentee Secnndus et Primns, sur la question de filiatS
Ceruinement, non. Il en serait autrement, si. Se und"sayant mé être le père de Primus, il se fût élevé nue "ontestat«.n à ce sujet, ou si encore Primus, par une acttu
préjudicielle ou un jugement interlocu oL, s^it Iftdéclarer le fils de Secundns. <>

Ainsiencore, unjugementpar défaut qui, sur la demanded un créancier, condamne un débiteur à lui payer desTntérêts^snr intérêts déjà échus d'un capital exprimé dais le"

et 33. xm Durant»», p. 4S3. XXX D^fcX „''/,^'""'"' °'» 3'

M
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jugement n'a pas l'effet de la chose jugée quant à la quo-
tité de ce capital "\

Quelques soient les ternies exprès d'un jugement,
il ne peut y avoir chose jugée que sur les points en litige :

in quantum judicatîim, in tantum littgatum. C'est là le
grand principe qui domine toute cette matière de la chose
jugée, et il faut surtout se le rappeler lorsqu'il s'agit
d'étendre les termes du dispositif, et d'attribuer l'autorité
de la chose jugée à une décision qui ne découle qu'impli-
citement du jugement.

«6.—Il est hors de conteste que l'autorité de la chose
jugée s'attache en certains cas à des questions qui ne se
trouvent pas en termes exprès dans le dispositif d'un juge-
ment, et ne peuvent que s'inférer de ce qui y est exprimé ^'\

Ainsi, après qu'un jugement est intervenu condam-
nant au paiement d'une créance résultant d'un titre, lettre
de change, par exemple, et a acquis l'autorité de la' chose
jugée, le débiteur ne peut plus contester l'existence de la
créance en prétendant que le titre qui sert de base au juge-
ment est faux, s'il s'est inscrit en faux contre le titre et a
pris des conclusions à cet effet '3'.

Spécialement encore, le tribunal qui est saisi, dans
une contestation relative à une liquidation, d'une demande
tendant à l'inscription d'une somme, et qui homologue
purement et simplement l'acte liquidatif, rejette virtuelle-
ment et nécessairement cette demande en inscription. Dès

^ii ^^^"^?"*' ^° 37- I^rombière, sur art. 1351, no xo Cass-
as août 1839. Dalloz, Rép., Vis: Chosejugée, no 24

^

«n i,*^ vv^T^"*""^*^*
^^"' ^-^^^i. 8 769. Larombière, sur art. 1351.

'cKoVejfgf'e,'^:'^^^^'!,!''''^^^^^ "-94- Ucoste
: Z.fJâ

(3) Cass: 21 avril 1819, Dalloz: Rèp., Vis: Chose jugée, no 589.

''^'¥m.:^%:^.^'mi^.3^:>:ftiTw:-r:e,ssmj^.
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lors, si la mêmedemandeest reproduite, elle sera renvoyéesur exception de chose jugée'".

cra renvoyée

n,,',!^'*"'»?*'^"'""'**'"'
'* ^'" ^^ Cassation a décidéqu II ne suiBt pas toujours, alors qu'il n'y en a pas de men

dente que le juge a voulu disposer d'une manière néJà.ve d-un moyen invoqué, pour qu'il y ait chose WéëXce moyen. Amsi, une demande recouvention .ëfle sûrlaquelle un jugement n'a pas statué n'est pas >^so fZ«jetée, e peut de nouveau être représentée en jufSe mraction principale'"'.
«='1 justice par

Larombière'« donne ces deux autres exemples : " Unjugement, renvoyant une demande de passation d'un actede vente, s'oppose à ce que l'on prenne postérieurëmeÛÎ

û: un™"' ^^ ' •"•?• U"i"" cepeS:
sur une action en revendication déboute le demandeurI«rcequ'i n'a pas justifié de son titre, n'a pas Ct /êchose jugée sur la question de savoir si le défendeur ett

fais! v" " "'"' "'" ""^ conséquence né^essa^^ 1'
la disposition expresse."

Q.T>*'[:~P^°L''''^
''^''^^ ^^^ Commissaires d'écoles deSt-Raphael vs Toussignant, il s'est élevé une questLn dece genre. En 1896, les Commissaires avaient poursuiviToussignant pour une certaine somme, réparte sur sapropnétéen vertu d'un règlement de la comm sion scolaire. Toussignant plaida à cette action l'illégahté du"règlement. Le rapport du jugement ne dit pas qu'il avaiîpns_des conclusions pour faire déclarer le -èglement nul et

(i) Cass : 22 mars 1882, S. 8x
64. I. 208.

"*

(2) Cass : 19 mars 1835, S. 35. i. 186
(3) Sur art. 1351, no 27

I- ^75 ; Cass
: 27 août 1864, S.

M£t'''PMM.Mt'^X?^ : :^m^-^(m
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illégal, mais supposons qu'il ne le fit pas et se contenta de
plaider la nullité. L'action fut maintenue, et le défendeur
condamné à payer la somme réclamée. L'année suivante,
Toussignant intenta une action contre les Commissaires,
s'attaquant au même règlement dont la validité avait été
mise en doute lors du premier procès, et pour les mêmes
causes de nullité qu'il y avait invoquées. Entre autres
moyens, les Commissaires plaidèrent qu'il y avait chose
jugée entre eux et le demandeur, quant à la validité du
règlement, à raison du jugement intervenu l'année précé-
dente. Lejuge Larue renvoya le plaidoyer de chose jugée,
mais la Cour d'appel infirma son jugement, déclarant que
le jugement rendu sur la première cause avait statué sur
tous les droits des parties concernant la validité de ce
règlement, et pouvant découler des causes de nullité invo-
quées lors de la première instance. Nous croyons que ce
jugement de la Cour d'Appel est un exposé fidèle de la
vraie dodrine sur cette question. Si, en effet, le défen-
deur avait invoqué, en la première action, la nullité du
règlement, il s'était élevé entre lui et les demandeurs
une contestation à ce sujet dont l'objet était le même que
celui de la seconde action, et il y avait partant chose jugée,
quoiqu'il n'y eut aucune mention de cette nullité dans le
dispositif du premier jugement ^'K

*'^*.—Bn vertu de l'article 541 du code de procédure
civile, les juges sont obligés de motiver leurs décisions :

les motifs forment donc partie du jugement. Faut-il leur
attribuer l'autorité de la chose jugée ? C'est-là une ques-
tion dont la solution a bouleversé l'enseignement, et fait

(I) R. J. O., XII C. S., p. 457 et VII C. B. R., p. 270.
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varier la jurisprudence, non pas tant lorsqu'il s'est agi de
poser les pnncipes comme de les appliquer.

On entend généralement par motifs les considérations
tant de fait que de droit qui déterminent le juge à décider
dans un sens plutôt que dans l'autre. C'est ''la base du
jugement, et ce sur quoi le juge se justifie pour donner sa
décision. On ne saurait leur nier une intimité réelle avec
le dispositif. Ils sont, comme le dit de Savigny, anima et
quasi nervus sententicB.

5».—Cet auteur <•> distingue entre les motifs objectifs,
c'est-à-dire les parties constitutives des rapports de droit,
les éléments spéciaux qui les déterminent, et les motifs
subjectifs qui sont les mobiles qui influent sur l'esprit du
juge et l'engagent à affirmer ou à nier l'existence de ces
éléments. Et, il ajoute :

" ceux qui attribuent aux motifs
l'autorité de la chose jugée ont raison de l'attribuer aux
motifs objectifs

;
ceux qui leur refusent l'autorité de la

chose jugée ont raison delà refuser aux motifs subjectifs."
Cette distinction nous semble très juste, et de nature à faci-
liter la solution des difficultés qui se pré. itent, lorsque
les termes d'un dispositif ne précisent pas spécialement
les conclusions auxquelles en est venu le juge.

60.—L'autorité de la chose jugée ne s'attache jamais
aux motifs subjectifs. Cela se comprend, ce ne sont en
effet que les preuves fournies par les parties, et qui enga-
gent le juge à admettre comme vrais, ou à rejeter comme
faux, les faits décisifs de la cause. Ce ne sont que les con-
sidérations générales, les raisons de droit, qui l'influen-

pp. 367?rs!
'""'"''"*' ""^^ ^^' ''**^"'="°° <ï« M. C. Guenoux. Paris, 1849.

I '^liWM^r^^'^^^1b.^"W¥ --fî^y;
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cent et lui dictent ses conclusions. Il est généralement

••.—Les motifs objectifs au contraire sont plus inti-mement hés avec le dispositif, ils font corps avec^u et Ùèpeuvent en être logiquement séparés: Xst pouloi"!
aut admettre suivant nous, qu'ils jouissent^emen
avec le dispositif, de l'autorité de la chose jugée'-' ÔH '

saurait leur nier cette autorité sans anéantir l'utiité de "aprésomption de la chose jugée, car, dans un trè g^ndnombre de cas, s'il fallait accorderau dispositif seulIW
prévaloir.

'"^^' " ''"'' "^'^'"^ '"Po^-^^ <»« =«>

sur iTa'Ï"'" '^ ??'.*'• ^* ^"'«^y' ^"^ «>° -ovragesur le droit romam <«, dit à ce sujet, et son argumentât!^
s apphque parfaitement à l'état de choses exisTantTus
l'empire de notre droit :

" L'autorité de la chose jugée a pour effet de faireconsidérer comme vrai le contenu d'un jugement tout«les fois que la même question de droit est représenta

.der^""/"!""""'
^'"'-^^'^ *°«- '- fois q^ï;'^

Identité entre le procès jugé et le procès intenté

J^=
conditions de toute condamnation, comme detoute absolution, peuvent avoir une nature très coml»

Les conditions positives de l'action de la propriétéson^toujours
: i« la propriété du demandeur; ^U^t

(I) Larombière. sur art. 1351, no 1

8

30.XXX Demolombe, nos 290 et 291.
Laurent, no

(3) Loco citato, pp. 351 «t s.
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session du défendeur. Mais ce dernier peut opposer à la
demande plusieurs espèces d'exception, par exemple, A)
une transaction sur le litige, B) un contrat relatif à la
chose litigieuse, tel qu'un contrat de louage, C) l'exception
hypothécaire.

" La pétition d'hérédité est soumise aux conditions
suivantes

: i° le demandeur doit être héritier
;
2° le défen-

deur doit posséder des choses déterminées et les posséder
pro herede ou pro possessore

;
3° les choses possédées doi-

vent dépendre de la succession. A la pétition d'hérédité,
on peut opposer diverses exceptions, par exemple : A) la
prescription de l'action, B) une transaction.

" Toute action personelle implique comme condition
nécessaire la validité de l'obligation qui lui sert de base.
On peut lui opposer l'exception de compensation et l'excep-
tion de paiement.

'I

Ces diverses actions n'entrainent de condamnation
que si le juge est convaincu que toutes les conditions de
l'action existent, et que les exceptions présentées par le
défendeur ne sont pas fondées.

" Pour l'absolution, il suffit que le juge reconnaisse
l'absence d'une seule des conditions nécessaires de l'action,
ou la validité d'une seule des exceptions. Ainsi, dans le
cas cité, comme exemple de l'action de la propriété, le juge
peut avoir reconnu que la propriété ou la possession
n'existe pas, de même il peut avoir reconnu qu'il existe
soit une transaction, soit un contrat de gage, soit un con-
trat de louage. Il peut enfin, parmi ces cinq motifs de
rejeter la demande, avoir admis l'existence soit d'un seul,
soit de plusieurs, soit de tous. Il devient dès lors impos-
sible d'opposer à une demande analogue l'autorité de la
chose jugée, tant que nous savons seulement que la pre-
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mière cleinaiidc a été reu'hV T> . * e

m^ est investi de r«ér if^^

d'abord il s'aLnt de savoir sur n ?" ^''^^' °^^»«

^« 1 ^ !>avoir sur quoi porte le refus lM#.„odevoHs doue approfoudir la siVuification de7« L.

sentJ'ia :.?;rSX ^i^r:,:"^-rr^^^°" p^^-

certitude u'est pas^h '(^.^
°"''^'' ^"^^- ^'"^

que le iuee /rn ' "''"' '^^°"« Positivement4"e ie juge a reconnu toutes les conditions^ H« v *•
comme réelles et tontf>« i«c « J-

'""'^'"O"^ de raction

action nérsoSè set„f
coa,pe„sat.on, opposée à une

i...e pL -iri^rr^r^t rj:irT'i'
à t,tre de co,„pe„satio„ a'était'^as liqSet '^ T^'n'opérait pas compeasatiou. L^pre Ifon

'

h' ^f
'""

J"ge.ueat ne „oas appread poinT^STeTà îa «nsifjuge, pour la .oanaître il aous flut péa^rer ij^' f

procès altérieur est abso.„ra[tiVsiMe"'
^"«^ ' -^

i''M.T.::l^,:'::tr::'''''°^f,
<>« .» chose

l'autorité de la chose j^sfe gai Itrt^^^^^
inséparable des rapDortfd! H^?^« -

^ '* '"'^°« ««'

juge
;
car la paSeCremea.^Lilf™t''

°" ''*°'*^' ï»^ '«

imposé au déLdeuroHe rlfet derf '"^T"*'
''»^«

lacoaséquence de c^r^XÎ^Jr^t^,T ""'

?;tff-
J'attribue auditifs IWi.é^^^dflf":h^:

•r?, yi-:=
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concluant"^r
''" '^'"'"^ ''"™"'' '"'' •"'•"' P»™" f»rtconcluante, et que nous avons tenu à reprodnireen entier

des
1" ,"<*""""' «"^O'"- "«"crc pcmanente l'opinio

Cassa ^^1-""^/'^' ^"""' ^•""•' <""•'"'»• I^ Co'ur de

tonte de la cliose jugée est restreinte au dispositif, mais il

oùt w n """"'f'^'
^' '"= """^ "- circonsta'neesoù 11 n est pas permis de conclure qu'il a fallu recouriraux motifs pour éclaircir un dispositif trop obscur

T

iuTen^M f""' "'"" ^'^ ^^""^^ ''"^' l"""'' '« <«»P<«itif du

'auSS P'-'^ause un fait reconnu dans leV motifs,
1 autonté de la chose jugée s'attache aussi bien à ce fai

V.L
";~.""^'^''"'« elle-même. Spécialement, lorsquedan un l.t.ge, entre deux comnmues, dont l'une fonde'sondrou a la propnété d'une certaine pièce de terrain, sur untitre ancien, et l'autre sur la prescription trentenaire le^bunal, après avoir reconnu, bien que dans les moti sseulement de son jugement, la validité du titre de la p e!mière commune, a en conséquence admis la dernière à

^^, "î -^"r.
' '" P"'''''''"" ""^8"^- " y « el'ose jugéesur la validité du titre, si le jugement n'a pas été attaquf-

d'un d^""™.' '"""" ''''"^' 1"' ""ïo"»* '» preuved un dol invoqué, et repousse l'exception de prescription
opp<»ee à l'action en nullité de convention, fondée suTcè

ans fixe définitivement l'époque ou le dol a été commisquoique eekn'apparaissequ'aux motifs, et que le d sZt'ford^ine uniquement la preuve des faits allégués crmme

Vi. :"^to>;/!f ^^tôlfs'"'
°" '^"''"'''" A'"f"«s, vol. XVII

W Car. MO d«. 1839, S. 40. 2. 179.
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«.nstieuant le dol. L'arrêt, intervenant ensuite ,„r lefonds, ne pourrait pas, pour denier qu'il y ait eu dol se

iZZr\ «
""''V''"

'" contrat, remolnt à ^^s ded.x ans, les faits, dont la dissimulation constituerait undol, étaient connus de tous. <'

* w?."" "•"* '^"^ ^ Stevenson vs La Cité de Montréal

avoir affinné comme principe général que la chose jugée

e lefnti? r '"^"'" ''"" ^'«^"™'' "Jo-'e
: '' br^

Us peuvent être pns en considération pour déterminer etcompléter le sens du dispositif ". Décli^rqu'il est^rm sde prendre eu considération les motifs d'un jugement pTurdéterminer et compléter le sens d'un disposidf^mémeTZ
?eri, / •"% T ^y '"°""'' P°"^ «° int^Tréter lestermes à cause de leur ambiguïté, était déjà admettre uneexception importante an principe posé. Le savant Zlanrait même pu admettre, sans aucune réserve, ladodrinede Monsieur de Savigny, puisque les conclus ons de sonjugement y sont absolument conformes.

«M.-Lorsqu'il y a contradi<ftion entre les motifs d'unjugement et le dispositif c'est toujours au disposit f que
s'attache l'autorité de la chose jugée.

^

<|) Cass : mais 1849. S. 49, i 34.

re



CHAPITRE V

DR l'identité de PARTIES

Som,»airc: 65. C est la première des trois conditions d'uk-ntitC- 66-
rourquo. on exige l'identité de parties. 67.-Les jugements sontopposables aux tiers quoiqu'ils n'aient pas à leur églrd 'auto itéde^chosejugée

68.-Toutes les parties sont liées par le juge" ent69.-L^dentUé requise est l 'identité juridique. 70 -Il peut y avo ;

xTm l^'r^n"" '";" ' "'' •'^^""^^ ^""^'^^ ^' -A"^eexemple. 72.— Divisions de ce chapitre.

65.-.Dans l'ordre purement logique, la première des
trois conditions que l'article 1241 exige pour qu'il y ait
chose jugée est l'identité de parties. Dès qu'on est con-
vaincu qu'il n'y a pas identité de parties, il est inutile de
considérer s'il y a ou non identité de cause et de chose;
quand bien même la seconde instance aurait le même
objet et la même cause, il n'y aurait pas lieu d'appliquer
le pnncipe de la chose jugée.

66.—Pourquoi requérir cette condition d'identité de
parties et la juger nécessaire à l'application du principe
de la chose jugée ? Certains auteurs, prétendant qu'il y a
analogie entre les effets des jugements et ceux des contrats
disent que c'est une déduction de la règle de droit en vertu'
de laquelle un individu ne peut lier autrui par les contrats
qu 11 transige. Est-ce véritablement là la principale rai-
son d être de cette condition d'identité de parties ? Nous ne

T TJP^.
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nions pas l'analoific entre les cmitmi-

j liait, niais nous devons aïontcr on'il v « nti.

TOomm.tre à „„ jugement l'autorité de In chose jugée

jugement. .eurso^îîo/postr-dS'^rHr^l^^^^^^^^^^^^
oppo..t,o.,, ou procéder par voie directe pour se p ému^i'contre es couséqueuees des jugements ,^ Ies1è«„Tdal

cette étude d approfond.r les rapports qu'out les jugements
à 1 égarf des fers ou de rechercherquand il y a 1

0,"'
part A former t.erceK>ppositiou. Nous nous bornons à

£t T:^""
^"' '^^ P=™""« <)•" »nt,o.rZ"entêtre «,ns.dérées, parties à „n jugement, et enve'rs les™»

°ug£
"'""• "'"' ~'"""»"' o'à^^. '"Chose

dema'^eTr^'nrT °"' '""^ ^' chose jugée envers leaemandeur et le défendeur, envers la partie qui succombeet celle qu, a gam de cause. Toutes les perJnnesSpns des conclusions dans une instance, ou qui ont été

ét|m réclame d'elles, sont parties à une action au seLs

(I) Kellond vs Reed, XXVI Mathieu, p. 93.

i y,7^;
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de l'article U4''". Peu importe qu'elles > '.,£. „,i«,en cau« dès l'oriBino ,1c l'action, ou «u'elks v ,e„tIZ
venue, après sou i„s,it„,io„, i, . „ cl,:^

j «^o .maelle, sur toute, les questions auxquelles ell /^ttu „on qu elle, ont été mise, en demeure de contredire
11 est inutile pour nous de nous enquérir si 1m in»,

ment, reu „, par un tribunal sur l'avis' d'.::1t'^tfamille ont force de chose jugée quant h toutes les per!sonnes qu, en ont formé partie. Nous avons déjàdU'"que ces jugement,, et tous les autres de même nature oui

.~erjr;s°" ""'• ''"^'""^^^•" "-'•--

1, . **T^°'" l"'" y "" W-^n'i'É de parties, il faut quela seconde ac .on il laquelle on oppose la clu^e jugéeSe..t,^ les mêmes parties agissant en la même ra,^
C'est de la personnalité juridique dont il s'agit ici et denul e autre La même personnalité juridique comprend
quelquefois la même individualité physique^ ma" il y ades circonstances, et de nombreuses, où la ^ême per^n!nalité juridique comprend plusieurs individus, soit q.ri"saient ag. !„„ pour l'autre, aient succédé l'un à l'autre onencore dans plusieurs autres hypothèses que nous examine"

•

''*7*' ^"^ "y * q"elq«efois identité de partiesquoique les mêmes individus ne soient pas en cause d'Tn'autre côté, il peut aussi ne pas y avoir fdent>"é de ;;.« ^même lorsque les mêmes personnes physiques agissentdans_Ies deux instances, « et, ce qui est%lus, ajoZ".
(1) I^arombière, sur art. 1351, no 14a.
(2) Infra, nos 51 et 52.

(3) Cass : 28 août 1849, S. 50. i. 49.
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nous, mê„,e lorsqu'elles exercent des droits q„i leur sont

• rTdl", r- "'"":'' '" P°" ™'" "' contrevousTw

rotmer
.
C est la une question controversée, et aussitrès mteressante. Nous croyons devoir adopter alnclu^«.àjaquelle en est venu Deuto.o.be, ap^p:trer «

Griolet '", quoiqu'il admette, ce que peu d'auteur,ment, que la qualité d'héritier bénéficiaire !Zti^!Z
hi S'i^deT^^^ - '^ vaiiditr:'r

Avec1^^"^^^^ZZZ^Z^tJZ^

l'héritier peut recLer; c'.slLTj^^ZTt^J":
propriété particulière." Nous ne prétendon" pas oL^reclame autre chose que ce qui lui appartient mds Zne comprenons pas comment il ptSe se faire que larénnion sur sa tête de ces deux droits lui en feL 'e t^rd»un complètement. ^ P*™"

^""^ "" """' f'^ "ï-^ «s deux droits forment partie

(i) XXX Demolombe. p. 330.
(2) Pothier

: Des ObUgaHons, no 907
(3) Griolet

: De la chosejygfe. p. ,56'.

(4) X Touiller, no 214.
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d'un seul et même patrimoine, mais ils existent indépen-damment l'un de l'autre : ils sont susceptibles d'être prou-vés de manière différente, l'un peut l'être d'une façon con-
cluante

1 autre moins, une preuve pourra servir à l'unsans affecter l'autre. Il y a donc intérêt chez l'héritier
qui possède ces droits de réclamer le bénéfice de l'un et de
1 autre. Or, si on admet qu'il peut les réclamer tous deux
pourquoi lui refuser le droit de ce faire par deux actions'
différentes? Laurent '"combat cette opinion, mais il admel
cependant qu'une personne qui possède un droit par elle-même, et aussi comme cessionnaire d'un tiers, peut le réclamer dans deux instances différentes. Suivant nous, l'es-pèce est la même. '

rr—Dan.» une cause de Bemier vs Gendron<'\ ineéepar la Cour d'appel, à Québec, en 1891, il a été décidéque
1 autorité de la chose jugée ne peut être invoquée contreune femme poursuivant en sa qualité de séparée de bienspour a raison qu'une action, fondée sur la même cause etpour la même chose, prise par elle en qualité de communeen biens, a déjà été renvoyée.

. 7v'r^\ ""? °'^ '^ y ^ représentation dans les actions
et où l'Identité physique n'est pas exigée, pour donner îfeu
à la chose jugée, sont multiples. Nous pouvons cepen-dant les classer en différents groupes. La représentation

f^rirouTo d:"'" l'^'"
'^ "'"'^^' 20 gestiou d'af-

taires, ou 3 de ce que la personne, contre qui est intentée
la seconde action, est héritière et aux droits, et par consé-
quent aux obligations de celle qui était en cause dans la

(i) XX I^urent, no 1*9.

(2) XVII Q. L. R., p. 377.
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de certaines excepti^^:Cp^plT^lrr^
^"'""^

ShCT,OK I: de .. RHPKÉSKKXAT,0» P.. ,,, „,,„,.
TAIRES

-De la rep,<ç«„u.i„„ ,J„. a-xc^Jl"-""'""' '""'' "'
<lM corporation» ou soctftés oomn,™ ,

''-"=' mandataire»
cnrateu,, aux «»ions de bien',

""""=""«' »» civile,, ^...d,,
reprtwntent les individus qui' y «,„, ™f'P°'»"'°""""nicipale»
nue pe,»,„„e agi, .„ „„„ .J.,,»/,^^^' ^°"'"'f

•. »;-!>« oa» oil

cas où un nrandatate ou,repas.4 s^spouvoirs
""""• "-"^

c.a.e. ont fo.ce de chose ^.g^ T?:^:;^' j:^-^"':;

''*•

—

^^ tuteurs et curatenrc fo«*
vacantes qu'aux .i„e„„, Te^Cauorpé: SS""autres personnes oui Pn cr,«f «

«itucipes, interdits ou

dont asVeutres'biersrsTeriSnïr^" ""'
eu leur dite qualité, et les jugementilr '""°*"°'

iustauces peuvent être op^rf^ux c^n?:'
'"/ ="

5u.u\ia^aisp^:r.'^dirs-:;rr.r:s:
(I) I,acoste: De la chosejutrée o t7o «« ,<x t

'A^-^àr^-z'-i ^' "^^ '^«^o-s.''^' ri "ïi

Tip^
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et sous ..autorité r^::::^i^ "" '" '""""•'^

cun.ttstlXir-f"^ ch. ,es tuteu. o„
foire reviser le litige et de Ir?"' * ^^^'^^ '= ^™' de
comme définitive^^^'t^^Jl ^W ~f''/" '=' '^"^=''''»

de ce défaut, et à l'iuvoouer' ,.T i""
* '" P"'^™'»'''

l'actiou, ou encore k 2ne„,T ^T""^^'" '^ ^"'™i de

« qu'elles soieut revét^Td! ™ ^'\?'r^^''r^ J-'^q-'-à
a passé outre, et qSule L '^"^ '•^'"'''^- S'il

lésée par le jWemèat " » . '^'f'"'"
représentée est

soulever le m'êmeTt^;""'
^'""^" P*«. <>« nouveau,

vaJ^-il^ro-^^^^f^-^P"--» p«.visoire sont, en
en leur nom, et sont à tous kurt dr r'"; "^ "fissent
rendus sur les actions q^LlnZ^T. ^ J-^ements
ces droits, ont l'autorité d! 7 r°''

"^^"^ ''«ercice de
ceux qui deviennentTus Jd "'°^^i"K^ * l'%arf de
ces biens, ou encore de l'iwnt C''"/'''"^

^^"'"''^ ^e
temps utile. „ ,a sans dt '"e'-^f:>

'" -™»' en
collusion entre les tiers et 1'p„ / ^ * ™ ''^"''e et
^ire, il n'y a pas cire jul 7 '" '^''''°" P"""
ntéressée, le propriét^U Im J} ""^ ^""'^ ^ '» Partie

fairerevis;rk jugem»Tet de "
''"""'"' "^^''"' ^e

voie de la requête dWk """"" ^^ ^™'» Par

^'applique toujours, Reloué ^îtl?t^' " ^""''"'- ^''-^

représentent: le princi' de uJ ^T '* """^"'^ ^u
tt,

pnncipe de la chosejugée nesautait ainsi

'.-..é^'
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couvrir le dol d'un fr^^AA j

à «ne pe„„:L l^^^,^ ^^ ^T'"' ^ 'oi qui perme,
<»> procès de reciurirà la ,S! '^T'""*"'^'"

«^"^
aux conséquences àés^JL^ * ''""'*' PO""- échapper
fraude de ses adTersÎ 'erdorà^T T' '"' '"''"^ '"W^^»
«ux qni, à cause de^eur prôli'""J°'''

'^'^°° ?"'*«"
autre raison, n'étaien "s en

/^ "T '"' P°»' '<»"«

-émes, et de snrveuïXs iîS '^ " '""''«^^ '^-

action?a";tre1'dtTlW ?.1''P™' I^^" «"' "es
mandat qne la loi uldliê eÎT f 'T"^-

^'est un
étendus à ce titre. ÛsIÛ^SJ' * ""^T '''^ P°»™i«très
ont force de chose jugfeifiS,'',"''^ ^"' "^ ^^"""^
actions instituées contre il f * ï"^"' ^'^-^ '«
mari est mis en canTeTurîw '' '' '''"'' '"^^^''^l'^» '<=

pas chose jugée .^utreT
"''^'' ** ''^'='"-. « n'y a

-fe mên.e iuVies'Zs qu^lT"""^"^"-^"- " - -'
risation et rassistancHe In Lri"""'

"'"""™' ''"""

qui cl*;;;^t'S7^!L!f?^'.?.- -^^ '-'«^ i- sociétés

jugements rendus dS^ësInir """s
"'"" "^^ P»^ '«

représentants légaux olT„l '!'
f**

"'" «««ré leurs
les jugements ont tou ouTst^'T ^ ""'"^ ''" "*'>•
de la corporation ou S'^ifl,'"""^^ J"«^ » l^nî
requête civile, comme dans lé .1 / ^^ P*' ""^"^ "™ ^
intérêts de la como»,; ^ '^^ minorité, lorsque les

*W./ ^W^TTceTmTd'f "'""' ^^ ^'^
"-'"

pouvoirs, et si la nart^ .?
"*°"^**'res excèdent leurs

n'y a pas' chose n^Hltr "l """"' ?" "=« f-'- "
invoquer ce défaurd'autorilw"" r'''

^"^ ^'^'^ P««
raison suffisante pour f^^r.''" ""'"''ataire commepour taire juger de nouveau la question
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du litige. Si, d'un autre coté l'-rf • .
s»>t que ce dernier ontremsTet! *'''"f'« <•« mandataire
objection à l'action qu'SntTir™'"'."' "' '°™« P»»
à lui, mais non quant à Ia^r^''^'"'"^''°'^ i»Sée quant
en cause.

' '* corporation, ou société, qui était

et dans le but de ^roté^r ,?,
/"•""'P'^^''''''ion.

adjoint deux ou pl^'Z L" , '"' -ï-^ '« W lu
«iest nécessaireCrobtenTt"'^' '"" '^'=°°~"-

justice soit comme demande! .f
™'^«o-' d'ester en

Les jugements, rendus rtrâctTons"""'' ,f
''«'^"••

part le curateur ainsi autoricl ?f auxquelles a pris
l'égard de tous le crSs "Tl

"" "' ^"""^ J-^^^ *
débats intervenant en^îrcré,.

'" ''' ""'""'« ^es
curateur, au sujet de le„«r

.''^""'"^ eux-mêmes, ou le

Ainsi, le curatt neSttrr'''^ "»"" '" »-»e!
de leur rang de colloS^S i'^i .^W?'","!^"'''

''"«'*

jugement, sur une instance^^ i
P"vilèges, et un

créanciers au sujet de l'brirt T^^^. f
°'" '"' " "» des

Oe chose jugée seÛtmeme:4rs «„'.'""''''?' "'" '-™
sontmte„enusdans,'instarc;::,'-:„tltéS^-^

les in^;^us com;^ttTe°': "" "'?*" "^'«« ««re
Palité même. Sf Le "r-^'P;^!'* « '«te munici-
membres certains d^its sur "nT"^ "'' ^ »» «^e ses

^uiquiiéir^'^-^xttsretir?:
(0 Roasvs An^s, Montréal. i88' VIT m
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par aucun d'euxT ^"'^"^ postérieurement

desaction.'i„ten?S-p,Cïïre„rr" T "" ^>^"

de p^.rïïurr :rtut?r -t'^'^'--

peu q-lleiu.t^r;LtTou'''r"' ""'' '"""«^
meut rendu ne neut ^nJ ^"* '* "*">'« d» j"?e-

conséquences ;u'a™ Ha cCi".t*"Tr '"'" ™"" '^
que, ai équitable, de supZe ou^' P "' '"""' '"P"
obtenu un jugement enT/r ' ^r"""»' «Pf^s avoir

que Secuudus était r&Uei?"' ""^^ ""'' "^^ d^'arer

fiterd'uu jugem^ttiueTl ''"""'"'''"^'"' ^' "J' ?>•<>

Ser, s-i. ,u'i a^Ttété d^t^br'L'" "nt"'"^
^'^"-

bien facile de faire décidera. ? ?"" '* "" ""yen
exposé au paiement dtfeff ^"^^ ''°"'""*' ««"= «'«
tions. Une pe^'^T^^" "^ '^" «J^' -^e ses préten-

fondé ne seraU pas évid^r^-^ T ^^'? ''""" '« «en
insolvable en soHom cC u"„"i^f

'"«^ ''«i^ "»

^^«..uoucer ,ur en «.u?ti;^^^^.^^^
B. R., p. 107.

"''**' «* White. mis en cause, R. j o vî c

• -
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avec lui, le jugement oTu. i
"^'"^""""^ contestation

-ne en faieu^r 'J'n tTé^T^Zl ''tTf
"""

ainsi le tiVe anrA o,,^,v •
^" continuant

d-a«torisatioîde fa part dTso'n":,!"'"''"''"""
"" "^•f-"

avoir renoncé au dr^t^lT"
adversaire, on estprés„„,é

ac,uiesce™c„tpe'nfp;:^errt;:r:;t:::r'''^- <-'-

il y est étranger.
' "°° "" "'"''e» car

action^'rnori;VrS irne-^— '"-'^-
faut, pour qu'il v aitT • '< ' " P*^ autorisée, il

mand^avaut u "ent'^t l"^^'
""' ^= ""'"^^ -^'«^ '«

ses concI„sionr':Sr:Vu,~:nt "
C t?""r''<= '

n'a pas besoin d'être exDre«t f
^ ratiacation

s'inférer des eircon,L
"^ ^V *"* P^"' ^"* '«cite et

de telle r^Mca Jà rZ' f"' "" "^f^"""^"^'
^ <J«au.

veut pas s'ex,^r\ u,! /
"'"''""'^^

'•= "">- s'il ne

lui a ™Srés ^n maur,'""
"""P^^ '" P^-voin. que

testations ,umS L'"^"^'
" "'""" """' '« »""

faire cette lstinl?e't^Te;::,"~,- " "°"^ '-'
et ceux où il n'y a seuiZll^ - .

," ^ * P*^ ""«ndat,

mandataire. DansTa i? f
"^

f"'^'
^" P»"™-^ «^he. le

présomption e^,^ laCT ' "™'"*™' " "'^ '' «»™»e
a été intentons aitSfn ? '"^- ^^ '"''"^"^ ''=''«»»

se prévaloir dr^em^rlnd;. f^'^^
dencenonpasselCnt ;i;^Xl^,^

(0 XX Lauréat, no loa.



pi

— 7o~
de 'a partie adverse. QuanJ il „
pouvoirs de la nart H,, ! j^ " *"•'«»«« exeès de
connaissance d,rrema,r„".d'T''"""P'« '"' <"<= '»

"» "tige es. „„e pL^sIsat "'"'''""'''''''' "»'"«

GÉRANTS D'AFKAIRKS
àofMtttat'rt: 8; —Tji ^^

représentation imparité 8c f°T.5"
'"""^** ^««t^»»' ou de a

l^'\^'^-^^on-^6.^D.s,éoisdn7^^^ ne représente
87.-U caution ne représente pas le dl^ï

* ""''='^"'''ï"'=«t'o°.
créancetB solidaires ne se XU„. ï

"' P''°"'P*'- ««-I**»
89.--IIen est de môme desTéLtlIrn"- '" """ ''" ««t»^
doctnne s'applique aussi a^x 1 cl "°''^«'^«'- 90.-U même
obligation indivisible. 91 -e„ fa^^^""*'"

°" co-débiteurs d'une
co-débiteun.ouco.réanc7e„?„^eobL«'^-^ï?*'^^^ l'un des
ter aux autres, g, _t, ,.?

°'''«»at«on indivisible peut -ofi-
exerçant les droits duTé^teiSr^M"''^"'^"" *^« le^rLdf
9^-U débiteur n^préln I ";'"e?j:nc^

°\P'«fi^ <i^'^ l"i seul.
Même dans les instances où il s^crïtr^" «^'"«KrHphaires. 94._
débiteur nereprésenteLlel/rr^'^^r^^^ depré/érence. gs^U
fruitier ne représenteC eTupr^^^^^^^ ^-^u--
propriétaire l'usufruiS. ^"I'^"! é^V ''-"^ ^««-«^ '« ««
rents ne représentent pas S héS.i! " °" créanciei, appa.

aat,^,. ^«"^«e« « se repr/^ «.ntent pas les unaT^

intéressés au^a^rX l":,!"^"?" 'f"'"'^
-»'

nons supposer en ee Z q°e j ,lfT """• ^^on^
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f,;1J, T, "? "T*' ' '^'='' '* "'»<= 1»"ti"» à laquelle ilest mpos„bk de répondre d'une manière générale o„e
Ou"e o'^J-"?

""""" ""' ''"PP""- * tontes le e.pt,'^'Quelquefois la communauté d'intérêt permet de présumer

tt^Tv'^v''"^''
''"""'°'» «""• Cela d ^dTanature de l'obligation qui lie les co-intéressés ^tre euxNous examinerons dans cette section, quelle s^ mioilifaut donner aux espèces, qui sont les plu! fr4«"n"es

s'a«t"^n°l'°"^f'
«'^''' ''"' ''"'' «P^Wement lorsqu'ils agit de gestion d'affaires, comme nous l'avons suo^séque s'élève entre les auteurs une discussion au ujètTla"P^^/tation partielle et imparfaite. Certains al^u™prétendent qu'il y a représentation selon l'iwue du priéset disent que, si le litige est conduit à bonne fin pa?«l„;des co-intéressés qui y a pris part, le jugemeut aum fo cede chose jugée quant aux antres. Ainsi, concluent c"auenrs, un de deux co^lébitenrs solidaiis aurT™ élépoursuivi et fait renvoyer l'action, ce jugement pourra êtreopposé par l'autre co^'.biteur au créinder qui teL^Ucontre lui une seconde action, mais, si le jngeme«^

admis à raison du premier jugement, à s'opposer à ton econtescation de la dette de la part de l'autre débiteur »daire contre qui il intenterait une seconde action Enœnsidéraut cette question à un point de vue général etthéorique, nous ne pouvons admetVre, comme prifdt mtel'issue du procès soit à considérer ^ur savoir s'U a

"

non gestion d'affaires et représentatfon. Cette théorie es^madmissible, dit Uurent <., vu qu'une personne ne ;:«
(i) XX Laurent, nos ii8 et s.. XXX Dcmolombe,

P- 370.
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*tre partie et tiers à u„ procès TI...
t.oasoù nous devons adm^e^ecet'èl

«"'.<>" ""P"
0-. de ,a „atu„ dec.rU.^ZS;:'^^^-

iugc^n, ?„":^.ers'd\r.et Lr^' '^^ ^'^''^ «^^
e créancer et le débiteur pri:UarC'esr,r'''

™'«
t.pn qu. a soulevé che. les auteurs «f„T ï"' ''"*^
nions.

Lesuns'-prétendent 11 1^ °°°''"* ''V-
pour, ou contre le débiteur "rtol " ^"^'"'"'^ «°<'„s
^hose jugée quant à la caut.Cd^ °" .'""J""" '°^«= 'J«

la caution le droit de pIaMerr,;„^
"""*?. '^^""'"«ent à

eu gain de cause, mais n en at cr
''"^^ " '' ^^^''"^^ «

la chose ingée à l'encan" rdeTa^r^^^"'''',''''-'^""
canfon et enfin un troisième—"1' °" """^ ?"' '»

a jamais représentatioi, A. i
^ V^* «seigne qu' 1 n'y

cipal, quelql «:^1tue^d!:prr '"^ '^ ''•"''" P"-

l.eu,aÏ"l1ia:e';?S t"-^^ - P-«r
«lie du débiteur rrineinaî^^f"'"'"'* caution de
aussi regarder la ca^u^til ^:"lat ° "'='''' '''''

le débiteur principal à l'érardTk! ? "*"* P*"^'" "ï"'

-_du,aitque,.ob.ig:trr,a-rntl^«-X'

(3) XX durent, no 119.

'

''^"^^''i
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autant que l'obligation principale continue d'exister les
jugements rendus pour ou contre le débitear ont St dela chose jugée quant à la caution. Pas d'obligation
pnncpale, dit-il, pas d'obligation accessoire. L ptp"
cas La chose jugée étant de droit exceptionnel, il ne faut
l'admettre que dans les limites prescriL par le <^e ëdans le doute, en refuser l'application <"

'

existf^"*!" ^^T ''"' ''°'''«»'i<- d^ la caution peutexister alors mêm. que l'obligation principale, sujet duçaufonnement, n'existe plus, ainsi que le cL s^ pXntëor^ue le débiteur principal a obtenu congé de ladSl!en se basant sur des moyens qui lui étaient personnels

^àxZZl^T '" '''""'^"" •>" "^""' ''' la'caution de

Zr„„! f' Pï"'"P*' "^ '"*' P" P" «"«-même^ur nous faire conclure que les jugements, rendus entrele débiteur principal et le créancier, ont force de chos^jugée à l'égard de la caution. La fausseté de cette thèser^sort également de ce que ceux qui la soutiennentadmttent que, s. le jugement est appelable, la caution peut porterappel, et que s'il est en dernier ressort, elle pem y fCertierce^pposition, ce qui fait présumer qu'on nVla œnSepas comme une partie à l'instance, car la tierce^ppositiWn est donnée qu'aux tiers. Nous ne pouvons admettre oÛëk caution soit partie au jugement s'il est susceptibledL
pel, et tiers s'il «t en dernier ressort. Nous ne comprc on^pas comment e fait que le jugement soit appelable, ou non

Et d ailleurs, l'article 1958 du code civil dit que la cautLpeu opposer au créancier tontes les exceptions qui sommherentes à la dette, et qui appartiennent au débiteur
(I) Rolland de ViUargues, Vis ; aosi Jagéi.
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principal, «,„, dàtiiiKucr «i I. Aiu:
fait valoir, ou non, aurrL'r""''' P"'"--'» '« «
««nnent en m q„»lftr"™"'- ,?"' ««ption» lui appar.
d« chef du débi

" c^X '5' " "'" P" ^"'^^t
l'obligation

princinlle li ""f'"" "'"' «ulement
qu'elle» pen/en.ZltX.r; '•""'««'ion acces«.i„'

te»r, mais „e peu, se ^.^ "^"^ ™ '»«"" d" débi-
condamnent,

o^^^^^^^Zlu^ZTv 'f
^"?"'""'' <"" '

ne de la représentai "S '
''^''»'<»> ^e lu théo.

ne satisfait pas dWantar^t n- ^
""î" '"*'"^' ^'"'int.

opinion est basée,en",^!«l! ! «"^"P^*""-"». Cette
où se trouve la camion dCsub^-r' '". ''™P°«i''iIité
c-er, tel que voulu par iS ,7 1"" ''"'"' '"' "«»-
dans le cas où le créandrr w'^' ^" "°'" <^« "vil,
avec le débiteur, a été déSé d,

'"""' "* «"«"'«'i°n
d.sent-ils, si on idmet en «tttt t"

'""°"- Autrement,
damnée est subrogée aux dm k!,'1S.^'" '» «^«""o" con!
elle de ce droit dpZlTiét^'*""' ''^«'"« P"
f- pu lui P~cn«^Te p^"^^ier tr

'""' ''^ *^'""''^«
feveur. premier jugement tendu en sa

créan^e;"Strder„i: tt .'
"""' ^•"*« "«

qu'elle a cautionnée nw n!Jl u
"°'' ''^ >'°Migation

à l'article .856 dulo^e civT I,^tT"°"
"™*'™"^

droits, hypothèques on pr^^L;/*^' .'^' «' article de
principale, et qui avaienré é

2^''°''*^ * '•°"'Kation
cette dernière. Et d'aine„r,\. •

^"""^ «^"«ie de
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de principe pour en venir à la conclusion que la eau-
tion ne pourrait de son chef, après avoir été condamnée à
1 exécution de l'obligation, en demander le paiement au
débiteur principal. Cela ne se peut, que si le premier
jugement rendu en faveur du débiteur a cet effet à l'éjrard
de la caution également.

Quant à dire que le débite.;.
,

,uf aurait réussi à faire
renvoyer la demande du créan.ct . u .c u , . trouverait
à perdre le bénéfice de ce jur,,.,.,. m :,. .,,t „ ^^^i, ,^
aroit de revenir contre lui.

même de son sort malheur

i; '1 ''. eu U .

'"
Il \jU

eiix. P i.il HpM lf;it

're à lui-

„^„. j -,. -• i'.iijle d'inter-
venir dans 1 instance engc ,êe er..r-.- ! . cî. iti.,n et le créan-
cier, y prendre fait et cause pa.v U au^Iou. et conclure
au renvoi de l'action en se basant s.. iVxi.adon de l'obli-
gation principale. Et d'autre part, . „t ou qui a lié con-
testation avec le créancier, sans dénoncer l'action au débi-
teur principal, a-t-elle le droit de réclamer contre ce der-
nier, après avoir succombé dans sa contestation et avoir
acquitté l'obligation principale? Nous ne le croyons pas :

sa position est alors identique à celle du garanti qui, étant
évincé, poursuit son garant en dommages, alors qu'il ne
lui a pas dénoncé l'action en éviction. Le débiteur peut
répondre à l'action en recouvrement intentée par la caution
que, si elle l'avait appelé en cause, il aurait fait renvoyer
1 action en démontrant au moyen du jugement passé en
force de chose jugée, l'extinction de la dette et leur
libération commune.

Nous disons donc, avec Uurent et Demolombe, que
les jugements passés en force de chose jugée entre le débi-
teurpnncippl et le créancier ne peuvent être invoqués à
titre de chose jugée à l'encontre de la caution. C'est là
la seule conclusion à laquelle :.ous puissions en venir à
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moins de reconnaître 1-. fi,^ • ,

'" «présentation imililf
"* "" '"''"<'« "^treiat ou de

"ferie de p"
thfen"; VoicTtrori""T"^ '''™"''- 1"

nous avons trouvées snr L! P"""P»'« décisions que
des d^isions des tribunl^de .rC"" '"r

''^ ™«"^
. ^

Dans une cause de Bmsh
'* ^""°« ^e Québec,

jugée à Québec en rsT> ,
'' '*'• " Wilson et al <»

rendu contre le débiteurSJf f°"
'*"' '« jugement

élevée par lui, a force dechZ wL """ «"«estation.

« était pas partie à l'actlu ^i"*^^
""""^ '* "^"•"o" qu

«'agissait d-„ne réclamTûonZtr "^"^ '"^^P*"- «
engm à vapeur. U coust~ï''^r" "" '« ?"=' d'un
garants du prix du commï del,

^^"^'» »™''. comme
quatre certificateurs de cTudon. n'""'

'""'"^'«^ et

f.«.on, intentée contre le débûeurn ^''"f
""^ P'^^'^re

''."«s, il avait obtenu jueeme«
défendeur. q„e l'ouvrage"'^ ^t ''= ^'^'^y^^ des
"ons de l'achat, et ne donn,.*,

P" .conforme aux conven-
^deur, vu ,a situ'atL; n: , H^dlrf™- ^^--
desde„xca„tions,nep„tobt«,?rdt,.tt', ?' ?""">'' «
de «,„ jugement. Invoquant ^ '*"'°'' P»rf«''»e

fexécution,
il intenta «nT^Le "^ """ ''"P°-'«"""té

ficateursdescautio„s:ceux<T^|^!r °? "•""*'*» «rti-

W ni Mathieu, p. i6j, ' **'• ^'' V»»- Chose ji^i'.

tp-ilKlbff
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alléguant que le jugement rendu sur la première action

ulib^T> l'îfT" '' "^ P°"™" '«^ «'"= opposé.Le tabunal, citant Poth.er, renvoya l'inscription en droitet déclara qu'il y avait chose jugfe
' "

Dori^-M^'^'^^"""''*'''!*''
"'"'^ ««"posée des iu«sDonon, Monk, Cross, Ramsay & Bab-, a décidé le nZ^

ZZ,tî '^f"* ^^''^' "-» «ne-cUse de Umy ::Drapeau ">, dans les circonstances que voici • un wL
ava.t été condamné pour dommages qu'H a^ait'aus fe"

«^^acttu^-d"
"'^ ''''^'''"»" Ledemandeu e"

r„;„ f ''°""n»8«. »« pouvant en recouvrer lemontant, pnt une action contre les cautions de IWier
ment seulement, alléguant que sur la question des don,mages lejugement rendu en premier .?eu liait les d^^i
fu rendu r7'°° '"^'^''' '' '' J"»^»^-' ^' '» Courtut rendu par le juge en chef qui cita Toullier '>
Tr<,plong.3.et les auteurs auquel il 'renvoie, ainsfcue làdéc S.OU précitée En parlant d'un inciden de Ta causeso Uevé au sujet d'une question de frais, le juJ eu "hrfaprès avoir cté l'article 1636 du code civil œm^r^ u

eCL^its : 7^", ' ""^ "" «""'"• ^ ""Sonest très juste, ma.s .1 nous semble qu'au lieu de la restreind« à la responsabilité quant aux frais, on aurait duI é euure davantage, et dire que le principe qui veurôue ië

«ni"''°,'lP"''*'P°"^'''*' ='" Po-t pmuver que s'iîeût été appelé eu garantie, il eut falT rejeter la dénudeen év.c ,on, s'app ique par analogie aux cautions
.™'' '*'""»" -îo-c être la jurisprudence établie sur

(OID.C. A..P. ,37.
(a) Vol X, nos 210 et 211.

(3) Troplong ; û» c»//«,«««,/_ „„ j,j

. 'èJùu^jf^. -ï: :mysfWTWMtnK&^aaoÊ^i'^^mmaix^



compagnie d'Ass„n.„Tl°°t?"'^,.«'°' """""«« ^n.
vrement de deniers qu-illvlr^ '" '^ *«™' «" '«»"

rembourser. Une action fut ensuit, ."f*" '''««'" *
Pagnie contre les cautions! lwë« ,!!" ^'i'^

^' '" «"-
cette même somme qu'elle nW ^"'' '*"" '»'« W«-
Les cautions P.aidé?:i7,'^ f

:4-—r de l-a/nt.
de la recette des deniers en qSo^ l ^ «^P°»«'I'Ie
été soulevée par l'agent luL\„,t '

°>""'"' "ï»' a™it
A ce plaidoyer la œmpl™^sw" ''"r""'*^ P««ès.
que le jugement, ayaTd&idé de ,

'" ^"^' '"'^8'""«
^gent. avait force de chose jugée l'Ut^T"'""''

""^

L'inscnption en droit fut r„„ ^ ,
^"^ ^^^ raut ons.

qu'il n'y avait pas chos: u^utt '"'""" <'^'''™''c jugée quant aux cautions f".

personne '' ne le nie- il X\ ^ *" ~'"«? Non,
lorsque la caution a obtenu Ln âT '''^^' ""«"^
sur l'extinction de l'obliga«^,1^,5* f"" '° s'appuyant
guliè«, les auteurs quUnseî™!T *"'•, ^'' ''«'« »'"
débiteur principal libèrekcT ?"' '* "''*'•»"'>» du
le même eiret a'ux ï^t:^:"'

«'"«»' "« «connaître
l'existence même de lîdette n

'''' '" «""'"u ^ur
bien lieu de dire que la caution

^ * ''P*'"'«ut, tout aussi
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fait proclamer par im tribunal l'inexistedce de l'oblieatioiiquHo^ue e-est le débiteur principal qui obtient laS

„ ..
^^-—^ solidarité, comme le cautionnement a faitna.tre de nombreuses théories lorsqu'il s'est aJd'en étûdier les effets au point de vue de la chose jugé! iTsWformé tr»,s opmions qui ont partagé les auteurs et la jurisprudence. Certains auteurs enseignent que les ctiébiun,, et les c^réanciers solidaires fe représen e«'t^u„sles autres, d'autres qu'il n'y a jamais représentation et untroisième groupe en6„, soutenant la tbL du manL restremt, dit que le codébiteur solidaire peut invoquer «m™^ayant force de chose jugée à son égard, le";Xmen~rahie à son codébiteur, et que leco^réancierSrltr

1™.
•

^«"«.f^™'è«
"P'o'on doit être mise de côté carnous avons déjà reconnu l'inadmisibilité de la thèse dumandat restreint. ^ ""

La nature de l'obligation solidaire implique-t^llechez celmqu, est tenu solidairement, soit à la p^^teHnd une obligation, soit à sa réception, le droit d'ari~
aro t existe-t-il ? Ce sont là, suivant nous, les oue^Hnnc
qu'il faut considérer avant de s'exprimer ur la'retZ

l'L74Vr
"'"'^ --téressés du jugement, r nd" d^nsnnstance engagée avec, ou par un seul d'entre eux. Us

sur art. i.o8. no ,9. MiJcadts" art ?«f no?x'vu^^l ^«^«'«bkVe.
p. 380. no 769. V Colmet de Santerre no ;28 tl \-vrv ^''^'J ** J*«".
Dnranton, nos sio et cao n c^r! v ^' u

^?**'""'' ^XlVetXXV. XIII
1^0 Fuzi^r-Hem'an èS;&v'^sir ar? /;;?• ^^ '^^^ ^^ ^^u'^nt «o
Delà ChoseMie, no 596. '

' '^5'' "^^ '-««^ «t s.. Lacoste :
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article noi et iTn« 'o a. j

droits les créa,Îcie^soIi<^LrlV'"'' ''^""«'' «"-'»
créancier envers les débtear^I

™^'" '' ''^''"^"' «' '«

sairement conclure de l'art Ole t,^'"^' " '"« "^^
dans nn instance entre nn des^r/

'"'•' ' J-S'^»*"'- «««în
débiteur, n'a pas l'effSde laoh T '"'''^^''^ « »»
créanciers. Les termes n'en sa,,?

'"^^.'"'*'" '"«»»'^«
ne sauraient exposernl^r^T"" ^"* ?'"= Précis et
d^j. entre les cSL^so^^^-^"Ur

^^'"'""^ ''
droit nouveau, et il n'ex;.=t» j *'f

^- ^ «' «n article de
texte ,ui y c^rreioude :'est°ce :

"^' "î^^'^"—

'

.en«s d'opinion ch^.Ù:Zr:7Z::t"''' '" ''-^
Seul, le paiement réel nar U^l^i ^

créanciers éteint le dmit des aïï^s ut f" ''"" "^^
dans une instance, engagée par Pun ^ JT"'""' '^'"î»

•nent, ne peut donc fLe d^X le d f?" '=™'"
créanciers. Tout au nln.,

"^P^.ra'tre le droit des autres
invoqué comme acq^itt'^ment d'f"^""'"'

^""^'^''' ^'re
savoir: la part daufrlbS on In' T'' '^ ''"''"«ation,

dont l'action a été renvotr on"' ' '" ''^°""
qu'il y a force de chose hmk. l^ ^"^ ^^ "*">« dire

|«ion. Le J«gemen7'nrfonstrX'';f ^''°"'-
débiteur peut se prévaloir no«r 1.

?"^^n «loyen dont le
dette, et non de plul

°'' ^^ ^^«^""ition de la

règle ,s'applVu"e à toi^^fâ?offl^»'^'' deTe'SkS' ^tl'^S'''le paiement, réel sauf ûo a ,
" '* **«"« est éteinte antrJll * "'^'"^

jJiS^irV'iuS
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jugée à l'égard des autres débiteurs r«^ •

en toutes circonstances 0DDo,è!= ?** ?^"»«« peuvent,

qui leur sont personndCrc!» "m"""' ''^ "^'P"»"»
à eux tous, ...'^„, :«tS"r '^"'T

""""""*"
ou non, et qu'il V aile,, ™,„ ^éjà été proposées.

Et ceci n'ât^iT^"^ à
,»"""^ '^" ™'''^«^'

taie de la solidarité 7^1 1 \f^ r^-fî^' « (ondamen-

la multiplicité dTLu ct„"^'/i"''^'^«''°W««ionet
créancier: >'obIigatir-soI^- f^ttrue""'"'

"'T ^"
autant d'obligations qu'il y a de d/hl

'^ ^*''""

l-qnit^entparl-unVd^ébîtetir^Ui^^^^^

;n4:npï2,sr.%^Lt^tc;^ -^
force de chose ju^ée à V^=^ a " " '"" »«
<îans les actes p^ li„dsle c?

""'"''' '' «P^^««ent
sans augnaenter^l'oSS des Suf^M ^^ <'™'^'

tons volontiers ce pri^ipe etfl tt ,
^™' »''°'«'-

lorsqu'il y a paiement^l'un des dfSt"'"'
'P^''"«°'««

Autre chose cependant est la c^^if.'"" *" "^''«"
d'eux au sujet de la dette et siTi"" '""'""eage l'un

ver les ant'res détoeurs'dt drT/'''"'''''''' P*"P"-
l'obligation elle-mêmt elle sf ton

"""""'"' ^ ''''^*'"''

qu'elle la rend incontes'taUk ^Ir ,wlTc" f"'
""*"'

aggravation de la dette ' "°«""»er une

Montrai! ir3t^dï:J:„^lt™CM%^^^
baW, il a été jugé qu'un iJ^' . ^l "• '' ^"«^ Archi-

«n de deuxdSSC sLlf:
'"^ '''?'" -"'«

deur à l'effet que celui-là avarw:„Tr' '" ''='"''"-
avdu paye uu accompte sur la
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dette, constituait une présomption de chose juefc à l'en-coutre de l'autre débiteur qui ne pouvait plus pUMer qu"

„WiJ!î^'~^'
conséquences de l'indivisibilité dans les

1

''""*"'?• Q»<»q"e, comme dans les cas de solidaritéchaque débiteur puisse être forcé à faire la p«sU on ou'chaque créancier exiger l'obligation toute ^Tt^^^'n^yen a pas moins qu'un seul lien total, c'est-à-dii oue

ta rlr . ^*5°f^^n^c". codébiteurs ou co-proprié-taires J une chose .ndivisible ne se représentent C ?«uns les aut«s, dans les instances qu'ils eng^n au suttdel', M,gat,on indivisible. L'indiWsibilité^de^'llZ
encor moins que la solidarii* «>-«.•

""= ' """ganon,

droit de gérerV affatf d«' ^nf^ S^^
Der«n„«. .

. " a y a pa« même lieu de dire que lespersonne, qui y sont tenues, ou à qui elles sont H,,.!ayant contracté en connaissance de cause ne 've?;se plaindre de ce que leurs droits ont étHmoroi^s c^r
prévue toujours les obligations indivisiblerrés'rn '

non

Tonllier. no joj III ivii^VT"^"''"*'*' «"' «« Ils?, no 17 X
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vouI„'tf/èr'cX'u^/.;t'''V!>^^ «'-'««•t lorsqu'il a
" Suivant DOS usaees L7,'

""""'"' " ^'^Prime :

plusieurs créS ou' mn^'r"*
''?''" '•°'"'* ''"' -J»

peut, à la vérité êrrelCf"'' '''"" '''•°" '"''"^ible

aient besoin d'il ^rK,!!!"f' "-'' «- •)"'«»

ter appel, quoiqueiluV^r;^ tri7LZ
"""^^

acquiescé, et si c'est un jUEeœenl1 L • ^ *"
peuvent former oppositiinTn"ie,l

™'" """"*' "^ ^

.-divisBissiiL'lt:"^^^^^^^^^ ^''- ^"o-
der comme n'étant to s m,l„"

°"'«"'°" '^» 'ait regar-

«uséquence réputer le L"r ,'""'' P""'=- ^' '"'t »
aut.^ sauf que «ux oi?!' ^T' ""•" "-« '«
m«me^, peuvent se ^-r ^ '^ ^'^''' ?" ""
.WiLentU:rrn-t:ci:ii:r:--^'

'^^"^Tl:^^ '- e«etst:"^^„ents
obligation indivisibknTp^tre^nr" °^^''^"" '''""'

produisent les iugemeûîsCf 7 comparés à ceux que
La doctrine deVre.^^„,'^ ^^ ^e ri/' t""

^"«^•
c.ers ou codébiteurs parties et t^rà^î^ "T^"'dans lequel a figuré leur co-intérêré ne ^

*" '"'«*'

ments rendus avec l'un desc^ébr» ' "°* "'"' J"»"^
l'obligation indivisible auc^e »?.

°" ««^^""ers de
qu'on attribue à tout iuLmen? 1

^"'""'^ ^"« «"e
«it^ il fait preuvëdefo?™''!! "T""''"""'-'»"*
qui y sont déclarés «Tl'«? /"'"""* ''^ <»™'»

•"dividu,poursep;„Îé^êr-rdT
* -''™" '^' •""

sition.
protéger il doit recourir à la tierce«ppo.

*^ """ "'' Obits'Iims, no
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«.—Remarquons cependant que le jugement, rendaavec un seul des débiteurs d'un droit indivisible, «ut

leur «tee utile jusqu'à un certain point. Ainsi Primu.

deTr^lr^T. ™'.?'f'"f"" P*^-»-""- Secundus, l'undes propriétaires du fonds, engage avec lui une con esta-tion^au sujet de la validité de ce dmit.et jugemerSIrvient en sa faveur. D'après la théorie qnf "ou" av^sémise, ce jugement n'a pas force de chose jugtTl'é3
des co-pmpnéUires de Secundus, mais celnii-«!«!:
faire bénéficier en s'opposant de son chef à ceCpZZexerce sa servitude sur le terrain qui est leur pr^pScommune. Comment résond« ce cas cependant sfSdans une action postérieure intentée con^ Tertius obtient'un jugement déclarant son droit à la servi ^de

'

I y a

tons. S. nous disons que le dernier jugement doit l'eiL

SI c est le premier jugement qu'il nous faut considérercomme bien fondé, Primus se tmnve à perd" UMnétedu second jugement qu'il a obtenu. Nous c^yons que iLco-propnétaires et non leur adversaire, doivent pXrdIcette anomalie dont ses propres actes sint la cause et nue^lui des co-p^priétaires qui a obtenu un jugement fa^rable peut s'opposer en formant une tietceipLsition à «qne Pnrnns exerce sa servitude. Si ce demiers<^S« d«dommages, et perd les avantages que lui confère k7ne^ment rendu en sa faveur, il n'a qu'à s'en pre„d,iV"St

#
;'i'^m*_'' '' 3-*^.

•1
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teur ^If/^l"'™'^ '*^f
"" P"" *' »" "O"' de leur débi-

«N, À* • X
JUgÈe à l'égard des créanciers oui

"«"a ic cas OU, Us pourraient en bénéficier il «:*»«,>

AAuu 1

.contraire. Aussi, est-ce surtout à l'é^rd dii

avec ses créanciers. Ces jugements ne profitent au'auv

(i) Art. 1039.

ConttR:I^omU^\nr%\-^f%'\^^i I^went. nos. 407 et
7'

" ;^ ^«>i^> û« 2D« sur art. 1166, no 22.
'

4*- iinKVjr*L''{£^mr - '^Tv'.- ^ssi^vk- ttHSTTBPFvI*-^,
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créanciers m^m» ^ .x •
^^''^^' représente ses

tout, décision contrais„Xt"3 et ouT"° T""'
effet de préjudicier aux droits d'ûuTéLlrdrn'^"
qu. avait obtenu l'annulation de lUe doT, *ff !.

'^1"

cas ori;"ïssï:tt'';rc;n'*"^^ '?*'"'•''"'-
sance d'un'^^it de pftfllrS w' '* "~''"""

poureffetde «^oulerLdXdescrlLn^" ""''-'
'

vfs, au point d'en «ndre l'exerce maS^^S*"»""
ru.:i^x! l:::^:^"; ^u^e-^^r

^"-"- ^^

^P.us qu'il ne ,e polrtt^ttrt^rrdett
(i) Aubry et Rau. d ï7a i -»#« w t

Lacantinerie. no 1292. Griolet • n!'/Jii.!f^'^°^' "° '°*- " Beaudry-

bière sur art. 1351. „o ^5. Marcadé surTrt ,«r^T;''°^^- ^«'«°-
(2) Cass

: ,0 mars x868, S. 68 i a,"
^^ '

•Î-A. f .'
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créanciers priver les autres des garanties qu'il leur a
données. D autres, après Larombière, Bonnier et Laurent
enseignent que " les créanciers chirographaires n'ayant
de droits sur le patrimoine du débiteur que, sans préjudice
de ceux qui ont été volontairement attribués à d'autres
personnes, ou judiciairement reconnus à leur profit, on
peut leur opposer les jugements qui reconnaissent au
profit d un tiers un droit de préférence. " <' Cette dernière
opinion nous semble préférable. Tant que ce droit de préfé-
rence hypothèque ou autre, n'est pas annulable pour fraude
ou collusion, ou n'est pas accordé dans des circonstances
qui le font présumer frauduleux, le jugement qui en recou-

crélnde^s^^"''
^

^^ '^°^ ^"^^ ^ ^'^«^'^ ^^' ^"'^^«

Le débiteur n'est pas d'ailleurs obligé de donner à
tous ses créanciers les mêmes avantages. La loi ne fait
que lu» détendre de donner des gages, ou d'acorder des
hypothèques, dans certaines circonstances, alors qu'il ya présomption de fraude. Une hypothèque, un droit de
gage ou un droit de préférence, qui ne tombent pas dans
cette catégone, peuvent être valablement concédés par le
débiteur à l'un ou à l'autre de ses créanciers, et les juge-
ments qui en déclarent l'existence sont opposables aux
autres créanciers comme ayant force de chose jugée La
junsprudence de la Cour de Cassation a cependant varié,
dans l'interprétation de cette règle <'>.

««—Lorsqu'il s'agit des créanciers hypothécaires la
solution présente plus de difficultés <^>. Le créancier

(I) Larombière, sur art. 1351, no 116

(3) Code Cml, art. 2054 et 2055.

> IWI^IMI \
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Ke 'ni.''
"> y''' " "'' ^'^' '« *»«•«""« complet un

hypothéauéîrm ' "^"'^""^ ° ^ P'"' ^>"- l'immeuble

l'immeuble à un tie^ T ^^"''"f',"
'" ''^°'' ^^ =««^

droits du ci":cierhy;tî" 's/t.
' ""? '^^

est dépouillé de la faculté H.T' '
*' '^ P^Pnétaire

à faire disparaître rhvii^^.'*'"^"™" ""'«"3' -ature

</«/»«, les dXd:'':rrcre^h"v:,tt"'"'
'"'"^''"''''"

«ïue les tittes de sonTut:^^ 'ré éTéa^Ss""" 'r""axiome est bien fondé en dioit ^L ^^"^^ Cet

l'application au présent cas CWf °"' "" """"^"^
principe que de dire ÔL ri T. '" "°^ P^''"°° de

parce ^q„e^e d^fr^luV'qïï^.t:.^"^' f^^^par un jugement A V^cra.AA •
, ,

^°^^' ^ été annulé

a-t-il ciss! d-existef? gTant :u\"trtf'''"^"'^"''^'^^
l'instance, nous l'admettons maïs/rir

'° "*"'' ''''""'

et considérer le créancier C^Lt^mmTpS
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Zuv^r On T P°^^°'~°'™^ P^é>»'=»= le fait même à

nfe»t nr»r
™' "««seconde objection dans l'inconvé-ment pratique qu'entraîne l'admission de la théorie de la

pnétaire. Il faudrait alors, dit-on, mettre en cause tousles créanciers hypothécaires, afin d'avoir un titreparfarede ne pas être obligé de procéder de nouveau coMree"xit d'abord, mettre en cause tous les créanciers hvwthé'

c^ShSl,^.^^-^ ^' ^^"*- ^'-''-'^^
Quoiqu'il en soit, nous ne croyons pas que cette

général de droit, en vertu duquel le droit du créancier
hypothécaire, constituant nu droit distinct du drdtdepropriété, est considéré comme un démembrement de cedernier. Même à n'envisager la question qu'au point devue pratique, les avantages ne Jt pas tous du^té de

al^nté"' n""™-'
°''^""°" ^" ''y^'^- -1- nous Inadopté. Donnons au débiteur le droit de compromettre

cTnt ?:rd:'" Hr'\^^^
"'^"""^ hypoth^aire.,

C débt , d . r",:'
'' ^"^ P'^*^ =" biens-fonds.J^s débitet s dont les biens seraient grevés d'hvon.thèqu^, n'ayant qu'un intérêt minime à en œnserver^

propriété, dtfeuderaient leur cause avec ^u de v gTeul

sTou' al^ î't""'"'
trouveraient là nuruonvelle^^oÏÏon de s'ennchir aux dépens d'autrui. C'est là d'ail-leurs la junsprudence, telle qu'établie en cette province

Rochett?" ' '° '*'^' "^"^ "-^ '-- de Ouellette vs

WJX Q. l. R., p. ,8, Notes du juge en cket Sir tN. Casault.
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priétaire dans les procès que celui-ci engage au suietde lapropn té de 1-imn.euble dont il a la jonisLcë D'au, epart^l^usufrumer ne représente pas non plus le nuprc!

l'issu'^rHri'r'M^^'P''''"""''
'"'™°' nous, quelque soit

aùteurst y; ^""^ "" ^'""™» ^'î'»^"-^. "ec certainsauteurs
', que les jugements favorables à l'usufruitier ou^u nu propriétaire, ont force de chose jugée à l'égârf decelmdes deux qui n'était pas en cause personneCent

?Ztir:^'
"'"" '"'^ l'admisibnité du ianîatrestreint, nous ne comprenons pas comment il soit possibled en venir a une telle conclusion, étant donnée la^itu

„

des droits respectifs de l'usufruitier et du nu proprié^k
L'usufruitier doit protéger les droits du propriéteTre

pére de famille, et en conservant intact le domaine dont ila la jouissance. A cette fin il a droit à l'action wssesoire contre tout individu qui empiète sur sa proS"Ma^ lorsqu'il s'agit du droit de propriété lui-mêm^'n neptntprofino motu gérer l'affaire du nn propriéta rè 1pom de compromettre ses droits d'une façonSSeCe n'est pins là un acte d'administration, « cela com^rte

é^eràdt tTd
^'"^*"^- »^-le droit TZ

„!t K • !
" servitudes, servitudes cependant oui

ton t T'r P*"''""' ^'"™f™"^ «^'«t 'à k limite detous les actes de concession, ou d'aliénation qu'il puisseW Lui accorder le dmit de plaider pour le'nu propril

Cm/. s„r art. ,35.. FSon ! flf/S>g^ 'Z S'u l ^ "'' "«"
P- 493, i 230, et vol vm p. 379, j

;«,'' °° ^'- " *"'">• " Raa,

g-"^f»^
'.a., t.
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taire, c'est lui donner un droit beaucoup plus étendu et

CW d^J'" "?."", ""^ «"^ "- •"' accorde a'io^ est donc méconnaître la relation des droits du m, nr„^
pnéta.re et de l'usufruitier que de dire quet Îg^ln

"

ug ëà'iCîdr '' ''"."'™'"^^- °'" '-« '«"o-jugée a i égard du nu propriétaire.

ou-il^t'lP"^""
"" nu propriétaire, peut-il par les procès

Prié éter î; °"r V "'^ °" '"' ^°"''='^ -° ^•-' à 1- P-
,.?,!' f "™f™«"^>- au point de l'exposer à la perte detout ou de partie de son usufruit. C'est encore la mimequestion qu. se présente sous une forme nouvX. UsZ
à exammer de nouveau les droits respectifs du nu nrol"
tarre et de l'usufnutier pour se conSe ,ne ,eT„":

".S TltrrdVet"';'
""'^^^ "'^ P''^ f'-^-ho-jugée a I égard de l'usufruitier. L'usufruitier, quelle ouesoit rongine de son droit, possède un droit ré^l sur IMmmeuble dont il a la jouissance, droit rée 1 "

un

dtr d "r't ^^*"^^-î' '^ p-priété,V dTsLc

ni lui en Iv/; 1-
°" P"P"«t-i« ue peut le déposséder,m lui enlever l'exercice de son droit, si ce n'est pour certames causes prévues par la loi. il ne peut dCc êtreadmis que le nu propriétaire puisse, à raison des princiSqui régissent la matière, plaider pour l'usufruiriër3sson consentement, et que les jugements, rendes eu rel"et fe tos. aient force de clio.,e jugée à l'égard ^l^.

n™„"^'~^'''^"'''''
^PP^«nt, ou encore le créancier oupropriétaire apparent, ue représentent pas les h" r^^ierscréanciers on propriétaires véritables'".'^ II nVa"ucTn

vol. ïi.'iSts « vot X^noti^s. ' "'• "" """'" • * ï^""-".

-)îJ«1* s •!•••



— 92 —

faui™,/ ^'""*"' P"'''™' ^ ''héritier véritable
"î

fo^t^ r;™:r7^ ""'" ^ '' '"-^^ j-^^-^ï-MU une personne, en faisant iue-er l'^vicf*.»,^^ aprop. d„, , ,,, ^„g,, .existencXd!:^ dSr»'"
un «L ^ ' ""'' ""'""°" résolutoire engage aveeun tiers un procès sur son droit de propriété de pl »ams. acq-..is sous condition. Y a-t-ilcC ugéet l'éSrd

le c ^onTp^ Zt'^-r 'T"' -ï"4e^ Not;

»an'dtnTn.L"Je:trord.aXir:T
^^'^°° ''^ ^"^^^^

,.«
***•—La f^hose jugée contre un co-partagear t n'est

dans une .nstance les autres cohéritiers L ci^^,"^:^a ors que leurs intérêts ne sont pas indivisibkf» ChL
'

deux a une situation distincte et parSe à défendre''et ne peut être lésé par ce qui est jugé contr^son cthé l!t|er^ou son co-partageant, pas plus qu'il ne peut réciter
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ci ^^SU'^
"'^ "•'''' P*"'"^'''= ^"8^ «'"'^ '''"'«'et de celui-CI S. 1 adversaire ne veut point avoir à subir une longuesuite de procès, s'il désire éviter les tais et les enm"is

irir/ierT "^' " "' ^"p"^''"* <>« -"- »cause tons les ccheritiers ou co-partageants '"."

tiers d?^"V''^'°""'!'"'^"'™' ""^ ?""<= '»'== héri-t ers du défunt ne peut ni profiter, ni nuire à ceux quin ont pas figuré dans l'instance, et conséquemment cesdermer. ne peuvent s'en prévaloir, ni l'opposer ZZchose jugée à celm contre lequel il a été pr^oncé. Unjugement qn, annule un testament n'a force de chose jugée

Z itf™, r' ™ '""'f'
^' '^^ '^«^'^''- 1- "- l'on

celui qui l'a fait annuler. Ainsi encore, le co-légataire ouisur la demande d'un seul de ses co-légâtaires
a
"laréincapable de recueillir sa part du legs, n'en conserve pasmoins le droit de concourir au partage, sauf à voir sapartdimmnée au pmfit de celui qui a faifannulera î^s.''

(0 Cass : i6 avril 1889, S. 1890. i. 260.
(2) XX Laurent, nos 116 et 122 Xttt niira«f».

lier, no 195. Ungelier : De /aPtlut ^"J, ^"'anton no 515. x Toul-
XI S. chr.. Casf: 10 aoûtIsST ,^8c^ 'r

°
'^^r^

^^' ' " ^«"d. an
S. 1870. 2. 289.

^ ' ^- '^59- I. 37. Cass : 22 dec. 1868,
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«ACTION „, : BK ^^ REPRÉSENTATION PAR

l'Es SUCCESSEURS

"^ToT-U^to^e'^prin";^^^^^^^^^^ et obligations,
-Comment S'applique iTl^nZZ^tt'^^^^^ X04.
particulier. ,o5.-Que faut i co^iZ"'

""^ «"ccesseurs à titre
'ntentée avant, ou après l 'acauSt" on 7?°";; """' ^' ' '^«^t'^" « été
a été intentée avant, mais le^' ^en r

,^"" '" ^^^ °" '•-«<>«
i07.-Cette règle s'applique aiëH ''^ ^P""^' l'acquisition.

tiers une donation, ou des droit^'r'"^''"' "'^^P'^ '''•"•

cesoit,accepteparIàmêlt" •.''"'«"" "«"i^" q«e
<i= droits et d'oWigatioTs°st d^dl T' ^= '•^"^^"

sels sont ceux qui succèdent ^1^ • f<=«^seurs univer-

part de I-univeLlilédes bit "r^'"''
°"^ "-'3-'^

particulier ceux qui ne suc S« ou' T'T'"'' * '''«
I«rs. Nous ne nous attardern?. ' t

''"^°''J«^ Particu-

-ter dans quels cas on doU ê^c'onsfd-">"''^^^'^<''^seur universel, ou à titre oLrt;.^!i- f* """""^ ™««-
"it hors de notre sukt efT "''" ^ '^^'^ """^ «ntraine-

miner quels sont les effets l?"'?""" ^^S^ant d'exa-

successeurs universels et aux sLcesTeniTf^v'''"""
^"^

lier, ou ayants cause
«««esseurs à titre particu-

yémv'ti
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jugements de cet article du code civil qui dit que dans uncontrat, on est censéavoir stipulé pourvoi, ses héritiers etayants cause, à moins que le contraire n'ait été exnriméou ne résulte de la convention - Quant aux .^m '

ce pnnc.pe ne comprend pas même une seule exception

égard,
1 es également quant à ses héritiers et successeursCette question ne soulève pas de difficultés et rencontre

l'opinion unanime des auteurs ''.
encontre

i,i
. '•'•~^^^ héritiers bénéficiaires, pas plus que leshéritiers et successeurs ordinaires, ne^uvent in^v^ue

«gements rendus avec leur auteur. Lorsqu'il sLit de

ser à ce qu'Us soient exécutés sur leurs biens personnX
et en faire restreindre l'exécution sur les bLs de lasuccession seulement. C'est là le principal, et pour ainsi^«l'unique objet, de l'acceptation sous bénéficrd'inJeu

IO*._Les successeurs à titre particulier, et nous

V.!.T ? . '^ °°^'''"''> "= ^°°' P^"^ tenus à toutesles obligations de leur auteur. Ils succèdent aux d^ts

dtTtors';
"" ''?''^'. "^'' '"'"" 0" -'^'^' --«^»-

orTétéTr '
'^«"'"°°= -î«i pouvaient entraver la pr<vpnéte de leur auteur et la rendre plus ou moins parfaite

(0 C. C. art. 1030.

'!irt?'
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Les jugements -endus avant l'acte d'acoiii«in-/,n ..
naissant, à l'encontre de l'auteur «HZ ' -T""
ou une servitude au nrofit d'„n h' l'

"" P""'^»^

Jugée à l'égard de l'a^nTcare'.'"'
°"' '"'" ''^ «'«-

Spécialement le jugement, intervenu entre le vendeur

1 antonte de la chose jugée envers l'acheteur, s'il est anté^neur à l'acte d'acquisition. Le cessionnaire p^priétalrt

teTJd^K-r"*' T P'"' '""""^ ""<= nouvelû adn œn!tre le débiteur; il est présumé en loi avoir été partieTupremier jugement, et son action sera renvoyée C„në
vSn,t~''',''"'^r

'''*'" "'P^-' obtint un nouveau jugement, alors qu'il eu tïo«î«:ArlA AAi:^ ,.

ceptible d'exécution 'l EtSt," ^ "e'n lui^ a^r:ment la sentence ne serait jamais définitive, eUl nV auraîaucune garantie nour le débiteur n,,i „- -1 ; f""
répétition indéterminable de';oL\"e:

""
Peu importe la nature de l'acte nar lemipl 1» «

^éancier a été investi de ses droits 'u^i^^ZTu
::nT;vrsr^s::.>r°° ^-^ -' ^'"'"?- -"^^

sidérer pour déterminer s'il y a chose jug^ à l'é^^e'

Saïrsrvï': aS>S2"lV4£' 'fj^>^'°rsr ?S5Ï:
los et ,07. Dalloz, Vo. :VS no ilfs

'^°''"*'« »-• "t- W. bo,

XXlli^'V,.?; Md&.'r'™*^^S,? cSl'^i,?--?^^' «•>»«• I-.
1891, Johnson, J. c, Mathieu & Tai? J j.

' R«TOwn, Montréil,

^) ^^ Revue de JurisérutUneg n Ar," n •

SopénW, Montrfil, A^SbMt'l?' ™ McConnilT, Conr



foi i chtrc :wrri:.=t^fl'ayant cause ait été enregistré W ?
"'^ ^"^

requis pour compléter à WdVs r^
^^"^'

droits immobiliers.
l'acquisition de

force de chose u^ée contre b,T 1 ^ ^"""^ '^'''^' «"'

«ction U^Z e^^nltl4uXl Lit et"'"
""1

avoir existé le jour de PassiZl^ ,
'"P?"'*

avoir affecté, à cette date méTK- !' P" '"-séquent

légué I" nUtr^n -. ? '
"'''" ™°<'''' "îonné ou>=«"=

.
L> autres prétendent que les tiVr. „• _

-f
r est, ,ri:u::j^;^irrpS,:rî£eTe

(7)
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tance tel que le cas de fra.,de et d'insolvabilité, la solutionne fait aucun doute. Il y a certainement chise jugée à

ufll s?"r"™'
"""'^"^''^ ^°- ajouterons cepV,fda„que la simple connaissance chez l'acquéreur de l'existencedu lit ge ne permet pas de conclure à frande de sa partII faut plus dans l'esprit de notre loi, pour admettre l'eS^euce d'une fraude; il ne suffit pas d^ine présomotLn 1

décrète qu un fait constitue une présomption, et cela n'estpas dans la présente espèce.
Les partisans de l'opinion, que nous avons émise enpremier lien, ne veulent pas adniettreque le nonvera;. J^reur puisse contester le jugement rendu av« son anluraprès qne son titre est devenu opposable aux tiers ma sdans une instance engagée antérieurement, parœ quTd seut-ils, s, la loi par une fiction fait remontée les effets'du jugement au jour de l'assignation, il en résulte quetvendeur donateur ou de cujus se trouve à avoir dilpo'sé i

acte dl r '•".,'!PP"'=''^" ^' « que par conséquent cet

mté des jugements, mais nous >,e pouvons admettre queles effets de cette rétroactivité puissent être inv^ués

tôuf mal ,1
^ "' '* '"' ^°'^'^' «>"' -cessibles àtous^ mais ,1 n'en est pas moins vrai qu'il faut avoir été

no 3^2 "f^iS: „'„";/,VrS '"%:°ff ^^J-V" '^""•-'».



— 99 —

peut dire également que le d Ôit Iri^ T'"' "
''""

d'exster, mais oi,n„, .1 i
•

' auteur a cessé

seulemeùt.
^ ^ '"' " ""=' !««'«» «u litige

et des Jasioùs Te ra .do aue"'""/-^""'"'^
P™""""

réelamaut « trouve alortfu^eiSeT "^'"•, "^
peut le frustrer imp„né„,e„^Tdîs„Lf "' "'"'•"'

de l'objet, ou de l'im'meubre rée améTc1'™"' "'^''"""

répondous d'abord qu'il „e tient ôu'ànd
*?""'"" "™^

dont la propriété est en eu !1 ^ demandeur si l'objet,

sous la garde de la !«' ."" '"'"'''" "^^ '« -«'«
d'un bref dfsJ-e'rer^alLrtrisr^^^^^^^^^
toire, suivant le ca<! o„ «« • ,

^'^ conserva-

faire' enrégis^^:':^ Tv-Ti.aet.^r! ::Z^T^
<"=

moyens à la disposition du demandeur '«. m •
^""'

tent d'engager une instance avrot^sl"; :!foX
contre utudrkTl^:.-'!^"'* 1 " P^^^^
au point de vue pmiqutrrncoTernTs^or'^^^^^^^
que ceux qu'entraine la négation de vl

°""''*'

Il n'y aurait alors qu'une garantie é2°° '°°'"'''-

conque se porterait acquérerd'un Lu "" '"""

meuble. I! faudrait fai're des echër"h HLI î'
"" '«

"

des différents tribunaux pour consSer 'i „,?f
' ^''^''

droits du vendeur sont conteSs Le <-

°" """'j"
meubles et la translation de a oLriié Tf" ^''

trouveraient alors encombré! i:dS S f^
^^

Nous croyons donc que les arguments ap;:nés à
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l'appui de cette première théorie ne sont pas concluants, etqu 11 faille, en l'absence de motifs plus convaincants, eten vertu du principe général qui veut que les exceptionsau droit commun, comme est la présomption de la chose
jugée, soient restreintes dans les limites les plus strictes,
refuser d admettre, en cette espèce, l'autorité de la chose

T Ir . T 1^°^^^"'' '°°'°^' <^onclusion, que les articles
1582 et 1584 du code civil ne s'appliquent pas aux espècesque nous avons mentionnées. Ces articles prévoient des

ZT}aZT ""^^^^'"^^^ ^^ la vente de droits contestés
parlr débiteur tandis que, dans les exemples que nousavons considérés le vendeur est le prétendu débiteur, etnon celui qui reclame contre un autre l'exercice d'un droit.

fo ^Ûf"""
'""^^^^ P^"" ^"^ 1^^ jugements aient été

favorables, ou non à l'auteur du nouvel acquéreur Sicependant le jugement lui a été favorable, le nouvel acqué-reur peut, au moyen d'une demande en garantie, se fliremett e hors de cause, et alors le tiers se trouvant à plaider
directement avec le même adversaire, la chose jugée seraitinvoquée contre lui.

jugée serait

..«c^^^'T^'^'^'T "^P^^^^^te l'ayant cause, mais l'ayantcause represente-t-il son auteur? Certainement, non In a aucune qualité pour le représenter <'>. S'il prend surlui de ne pas mettre son auteur en cause, lorsqu'il poun-ait
l'appeler en garantie, celui-ci n'est pas (enu de l'é™
sur preuve qu'i aurait pu la prévenir s'il eût été appelé'Aplus forte raison, le jugement ne peut-il être invoqué

"4.& uirt;?7o'ofxx^x'^^' V^K^™'"'^'^^^- «"^«rt. 1351. no
^35.. no S.3. 4ï. -f-iSS^^^^ ^^^ s|a..
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par le tiers, comme ayant force de chose jugée en sa faveurà rencontre de l'auteur.

laveui

,uy „Vt pas en vertu d'une rétrocession à ite^n'éreuxon^à Wre gratn.t qui lui aurait été consentie parr:;:^'

sur K!T°' ^°^''^=''^"«' ^^nduavec le cessionnairesur les fins de non recevoir opposées par celui^i hudemande en nullité /le. i, „ •

ceiui-ci a la

somme non due II ,? °"' '°""'^ ^""^ P»" <">e

l'é^^LT-^ ' .P"^ l'autorité de la chose jugée à

Liett <

" "'""' =" '^ -ï"-'-" -«- de l'existLce de

S8CTION IV
: DE QUELQUES EXCEPTIONS AUX
RÈGLES GÉNÉRALES

ration et autres3 ab,e "ùf"^7"'^ "^ ^^"°"^ ^" ^^P^"
naissent une qualité à un ind iVu'^f '^^"f

^™-*« «l-'---
raison de leur nature peuvent^» "^T ^^'"' Jugements, à

chose jugée i ,4 n^s I. * "^ ' ^^^ '^"^ ""^ '^^^ ^^

brevets.
'•~°'' ^"^«'"ents sur les actions en nu. ité de

llO.-L'article 669 du code civil dit que l'héritiVr

ai::?n n^r" ;^ '^^"^^^ ^^ ^^ P«^- hlriLATn fi-caire s 11 n a pas fait acte d'héritier, ou s'il n'y a m.Xjugement, passé en force de chose jugée, L llLZ.nt
OJCass: 16 avril, 1889, S. 90. 1.260.
(2) Cass

: 16 août, 1847. S. 47. i. 609.
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en qualité d'héritier pur et simple. On discute beaucoup
la portée de cet article, quant à la chose jugée, et on se
demande si le jugement, passé en force de chose mgée
reconnaissant à l'héritier la qualité d'héritier pur et simple'
peut être invoqué par d'autres personnes que les parties
en cause dans l'instance où il a été prononcé. Le juge-
ment qui condamne l'héritier en qualité d'héritier pur et
simple peut être invoqué contre lui par tous les inté-
ressés ') Il ne s'agit pas de considérer la question uni-
quement au point de vue de l'article 1241, mais il faut
aussi recourir à l'article 669. Nous comprenons mal les
arguments des auteurs qui, soutenant l'opinion contraire
disent que ce jugement ne profite qu'à celui en faveur de
qui 11 a ete rendu, mais cependant dans des conditions
où 11 ne se trouve pas d'identité de cause et d'objet II
faut admettre cette alternative si l'on veut donner un sens
quelconque à l'article 669. Si l'application des principes
ordinaires en matière de chose jugée est requise en cette
espèce, pourquoi ne pas les exiger dans leur ensemble et
en écarter deux ? Si l'article 669 ne fait aucune mention
de identité de cause et d'objet, il n'en fait pas d'avantage
de l'identité de personnes.

1 ,^^.'f
"^^^«' 1^ ^°°t^xte de l'article 669 démontre que

le législateur a voulu que les actes de l'héritier, avec un
des créanciers de la succession, puissent être invoqués en
faveur des autres. Si, par un acte quelconque d'adminis-
tration ou dans un contrat où il prend qualité d'héritier pur
et simple, l'héritier se trouve déchu à l'encontre de tous les

tinerie. no 196. /p ig.au. "p'Tôx' H bïivl^otrt'p/i^^^"''^-^^^^^"-
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intéressés du droit (^'accepter sous bénéfice d'inventaire le
jugement qui le condamne comme tel doit, à plus forte
raison, être considéré comme lui attribuant cette qualitédune manière irrévocable. De son défaut de contester
1 allégation de son acceptation pure et simple, si le iuge-ment est par défaut, ou de la condamnation intervenue
s 11 y a eu contestation, il est permis de conclure à sa
renonciation au bénéfice d'inventaire. Se laisser ainsi
poursuivre pour les affaires de la succession constitue une
admission qui équivaut à l'acte d'administration le plus
apparent, et nous ne pouvons dire que, pour les intéressés
non intervenus au procès, il y a là res inter altos acla plus
que dans les cas où c'est dans un contrat que l'héritier
prend cette qualité. ^ neritier

L'article 669 ne fait pas de distinction entre les pré-
somptions à déduire des deux cas qui y sont énumérés, et où
1 on déclare l'héritier déchu de la faculté d'accepter sous
bénéfice d'inventaire; où la loi ne distingue pas, il ne faut
pas distinguer.

1Ï»---I1 y a des actions dont la loi ne donne l'exer-
cice qu a certaines personnes en particulier

; ainsi les
actions en séparation de corps et de biens, les demandes
en nullité de manage, et les instances en désavœu appar-
tiennent a quelques intéressés seulement. Les jugements
rendus en ces matières ont force de chose jugée à l'égard
de tous, et personne ne peut soulever le bien fondé d'un
jugement qui a attribué un état, ou une qualité à une des
parties en cause ''>. Pour cela cependant, il faut, selon
Bonnier, que les jugements soient non pas déclaratifs d'un
droit^preexistant, mais constitutifs d'un droit nouveau.

(I) XXX Demolombe, 00372. Bonnier: He la Preuve, no 877.
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lui attribuant cette qua,ité''de .etZr.rr'' T?"soulever cette question avec des tferT Non T '^"r.?
ï'

- LWt de zz,zzjz^ ^:^z t:peut, selon la nature des transactions qui n e„ n 'nT

arurs^^ezr-^-- ?e,ati„rdS

sJïitrr/e tr,;r.rtr^i-: ''=^'^^^'-'
'^

renvoie la demand. ,; cessbrS^ , 'T""" «"'

cier, n'a paslWoritédeT hoUTuLtVp^^^^^^
"'""

-r il ne constitue pas un nouVeï^l^t cl^k^^^^^

Amsi encore, l'existence d'une sodété est fe

"'
doute, le jugement la déclarant non elltînte a f

' Tchose jugée à l'égard de tous les iméSsés tandif'' fjugement qui renvoie la demande enSif?"' '"

sable qu'à celui qui a intenté l'a°&n
"^ °^^

u^^méme, ou d'intervenir'dans d;;^ nl^T de'

lie.^
;
pour personne le brevet nî t°li "' ''^ P^»'™"

^ou n'existe plus dans Ce^nîr.^ritX; -o'' ^'
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chose définitivement ju^ée e^ Te hJ .' '
'^ ^ ^

invoquer son brevet n\^^ ^ .^^ °^ P^"^ P^^^s

n'a jLais exisîé^o ' 1 .p^^^nU '

f
"^^' '"^^'^^^ °"

Canada, qu'il est oermkT f !,
"*,'"'' '•^™^^ d"

déchéance d'un brève "et 1

'' ' """"^ °" '^

brevet nu, ou an^^.lJ:i^Tl ?tt'X"=jugée par quiconque y est intéressé «• / ^

instance pour dommages ou péna^fn? • ,
'
^^"' ""'

droits que confère la omnnV- "i- f
'nfracttons aux

plaide ?a nul.ittu'l''déS:efdu" b'^' le

•*'''^'"'™^

renvoyant l'action et déclarant L^ t }' l
'"cément,

ce^^]I%^^^^ --- t^ut

dans tout-;; iisf- p™t;tr~::comme ayant force de chose jugée.
Jugement



CHAPITRE VI

DE l'identité de CAUSE
Sommaire .us-La cause ne constitue pas le droit rC-cIamé. „6 -

Distinction entre la cause et l'objet. iij.-U y a chose jugée sura cause quand elle devient, au cours de l 'instance, l 'objet d 'une contestation incidente. 118.-II faut distinguer entre le motifs etTacause. ii9.-Définitiondelacause. i.o.-Des causes prochain set éloignées. 121. Di.stinction entre la cause et les moyens. x«"lDe la cause dans les actions réelles en droit romain. 12, -De lacausa superveniens. i2,.-Quidàvi chs ou lacause invoquée existait

vées n!; le aff
~. ^"^^' s'applique aux contestations soule-vées par le défendeur. 127.-1^ défendeur doit proposer toutes les

a Co'ur'd: o" T'"^""'"'
-«-^^--n« en sens contrat dela Cour de Cassation. i29.-De lacause dans les actions en nullité.

130. -Exposédes diverses théor^ sur cequi constitue la cause dansles actions en nullité i3i.-Puurquoi on exige l'identité de cause132—La doctrine de Laurent de Demolombe sur ce qu'il fautenten-

Z '^Ré uTat "fn'd T" '^' ''' ^^^'^"^ ^° """'^ '-* ^^'^^^'133—Réfutation de l'enseignement de Bonnier sur cette matièrenA—Tixx système ôiii des groupes.
ceue matière.

115 _ii ne faut pas confondre la cause d'une action
avec le droit qui est contesté, ni même encore avec ce que
ce droit entraîne, l'émoluement de ce droit, selon l'exprès-
sion de Larombière. Ce sont là autant de choses diffé-
rentes qu'une définition imparfaite de la cause dans les
actions peut nous faire confondre.

116.—Il est important aussi de bien distinguer la
cause et l'objet, non seulement parce qu'on ne peut par
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ducre cause, mais aussi parce au'il n'v q nh^^^ • '

™r l'objet de la demande et „o':: su? fa Lte '"^" "•"

sur la fil?»;"""?™"'
^^^^ "^^ '"'' y ^^='" '«^hose jugéesur la filiation, dans une action pour aliments n,,^ JT

avait e„ débat sur la filiation elfe-niénir^Dls^' VJ-

dans une action '^I^ t^^J^l^t'se^^ot'^'ifV

;:r::3: '^ ~"''"'""^ '- '^ '>''" ^'---^ p-'^

rf„
"7""^"?"''''"^ '" ^" "î"^ ^°"vent la cause d'une

rréoltu!?r
-'"'"'™' '°"^ '°™'' d'exception ou

dan que vous me l'avez vendue. La vente que j'invonre

aveu; elle orotTf'
"''°^'"'' "^ P™P"^'« » "«laveur

_
elle procède de ce titre. Vous répondez à mademande par voie d'exception que la vente, sriaqudle e

mentfététu^oT'" '^ ,""""' P^^'^ ""-<"- »»-'-ment a ete snrpns par dol
; cette exception eneag-e ellemême nndébat incident dans lequel la validite'Il veiite"

f!,™°* "'j^i"^"
"'«^' -"3cessernéa„moi,s dl^tre la

aans la nullité prétendue du même contrat. Mais ieréponds a votre exception que cette nullité est prescAe oi!couverte par des actes d'exécution volontaire. ^vS donc
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cett question de nullité qui devient l'objet d'un débatmc.dent dont la cause réside dans la prescription ouIWeut on mvoquée. Enfin, vous réplique, que la pr^cnpt.c:.
aéésuspendue, que l'exécution n'apas été volontaire d"

tTon esU^obiZT
''^'',' '^™' '" P^^^'P""" °» >'"é™-

t.on est
1 objet tandis qu',1 a pour cause les faits sur lesquelsvous vous fonde, pour prétendre que la prescription n'estpas accomplie, ou que l'exécution n'a pas été volontaire •'

le, J!!ff"~^
"^"'^ ''°" ^'"'' *"•' distinguée des motifs :les mot^s peuvent varier et la cause demeurer la mêmeL .denmé de motifs et de but n'est pas requise po^qu'H

y ait chose jugée. Ainsi, le propriétaire de l'étang sunéneur qu. a demandé le libre écoulement des eaux ^ntmvo,r pécher dans son étang, ne peut reprod.dre ultl

Ton""." ""' '''" de pouvoir assécher etassainir

II».—Définissons la cause dans les actions : c'est dit

qui a fait l'objet de la demande, en d'autres termes, le faitjundique qu. a donné naissance au droit réclamé : <L qudoit être prouvé pour obtenir gain de cause. Cette défi-nition nous paraît satisfaire à toutes les exigences et
faciliter la solution des nombreuses difficultés sur cette

moyens"
"

''' '" '''''"'''°" '"'" ''^ '»''^ *' "^s

, ^T'~"IT ^'''^" peut-être pas inutile de rappeler

sur la doctrine du droit romain, distinguent entre les causes
eIo|gnées et les causes prochaines : caus^ rcmola, cl caus<^

(I) XX Uurent, no 66. CaM: 6avril 1831. s. 32. ,.854.
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'Men ît/l ^ f""^ ''' "'™''' '' °° »« doit rechercher
1 mentite des secondes seulement nour on'il „ .:. ^
jugée, est beaucoup discutée, su'^"^*' lô sous' 1'°^,
d'actions en nullité C'est là ..«j-.-^ ^^^H
être fausse en ell"même ne ir f'"'" 'ï'"' '^"^

des difficultés « or ^/^P''"'^'" 9"^ =°"'ever

comme céneÏÏ L.T^T" ''''™'"^«' "-^ "«ière

tr^s^ffl; •. j
' '^quelle, comme le dit Laurent il esttrès^d,ffic..e de poser des principes qui s'app.iquentV.ous

et les mo;;n'^
""'" ''"' ^"^<"" "''^"'•«-. c'est la cause

la caJ^Hutr' ^°" ""' "^'"^^ ^"^"^ "^finition dea cause ou des moyens, mais ,1 est évident que le lérisiateur a voulu qu'on les distingue. C'est ain,=,- n„';iM? . -

mer l'existence de cette diffL^J ^" '""' P""^™"

qui permet d'invo^ne, eu ap^ T" T'""'""
'^ '^«'^

mis non une caus^nou,™ieTœtt^^^"'1°°"™'"'''
de laquelle un tribunal ne pe^fsupSéer ^ffi^ ™ ™''"
causp H'onf;«« • ^ *>uppieer d office une autre

(I) XXX Demolombe. sur art. 1351, 00341.

J^liTT»
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ter une cm.se nouvelle, il est facile d'arriver en pratique àla d.stmc.,on entre la cause et les moyens. Il faut Insidérer comme moyens tous les faits ou points de droi' que
1 une ou l'autre des parties peut sonlcver, ou le tribunal
apprec,er après la contestation liée, sans qu'ils a ent étéspécalement mentionnés. Ce ne sont pas les fondementsmêmes du dro.t invoqué, ce ne sont que les preuves a^2
tees au soutien de ce droit <".

^^
Comme nous l'avons déjà dit, il est de principe dans

le drou actuel de limiter et de fixer avant l'enquête^réten!due du procès. On exige, dans l'intérêt de la justice etpour l'avantage des parties, que la contestationU biendetermmee avant que la preuve ne commence : les motionspour particularités, que l'on accorde si facilement au ou"!d hui sont une conséquence de cette tendance dans notre
procédure et il n'en peut résulter qu'une plus grande fac'lue a distinguer entre la cause et les moyens.^ La causesera la question, ou les questions, il peut y en avoir pu!
sieurs, sur lesquelles la contestation est engagée, et qui setrouvent en conséquence liu:itées à ce qui a été allégué
avant qu'elle ne fût liée. Les moyens seront les procédés
es preuves par lesquels chaque partie cherchera à établie
le bien fondé de ses prétentions.

Nous ne partageons pas l'opinion de ces auteurs, quicommentant et modifiant à leur guise les textes ktks'
veulen rechercher dans les actions une cause toute théori'que ai leurs que dans les allégations tant sur les questions
de droit que de fait C'est là une théorie qui semble avoir
été empruntée au droit romain, mais la diversité d'opinions
que nous rencontrons dans son interprétation nous démon-tre^u elle n y a pas sa source. C'est surtout lorsqu'il

(I) Us syndics de Ucolle vs Duquette, XV Jurist. p. 304.
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s'agit d'actions en nullité de contrats que cette Question

so»am ab achombus in rem hoc diffcrunl auod r„n, !

I

aulcm dcben pôles, '• ". n n'était pas te o.>«X7a
"

dans les actions réelles d'exprimer formellement eèM'ro"^!

„.£T • ' '
"'"^ '* cause immédiate de l'actionn était nen autre chose que lapropriété elle-même T.!

iécTamé vZT ' ""' ^-^ '" P"P"^'^ de l'objet

à toutel»; K V"^'" '' '•"'™y*^' '"^ '"i^ait obstacle
à toute action subséquente par le même individu en revendication de la même chose à titre de propriétaire S^.'

]^l fTf "-; '-^'^'"'•°'' ' »' -"Has ÎZS. ,

''^"^"Î™'- s'appuyait pour faire valoir saseconde action sur une cause nouvelirn'existam ll.^de la première action, .«,„« .«^.n,,,!- «^ "" '""

d. 1, <l™™"^= ne peuvent se présenter sous l'empiredeb procédure actuelle, et il n'y a pas lieu de distinguer

(I) Paul, loi 14, par, s, titre 2.
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^ik^:^'' '' '''
r'^-^I—elles, lors.

notre s;filtr^^^^^^^^^ V'T''''
'^ '''''''^-

spécifier à tel tvW,ffT ' /^"' ^^"^ toutes les actionspeciner a tel point les causes de la demande on'il «« ^ !se présenter de cas où l'on puisse d,v! i ^V ^ ^""^

dans une action réelle a p^^^l^^^^ ^l
^''"'"^^"^

Pothier<"> fait cette distinct! n
^'*'^'''''''' ^'""«-

jngée lorsque la se^ndTâSélifondr* ^' ''"''*

qui n-existait pas lors de la p«mS 1tlt aT ?"''

n;es.^^r;r;r.XttracZ''^t^^^^^^^^^
i;||

.
'•*'~Qne dire cependant des esnècec n,N lo „ j

(I) Pothier
: Des obligatiofis, no 84

bière, sur art. 1351. "o 66 ^^^ *'"'^*^^' «"•• «rt- 1351. no 9. Ur^ml

no4^^"xTiruUttt"ïx§^roî:i^^^ --^. ^351.
PP-

'f6-7.J 492. n'BeaudryîianSe^?8,"°^'^r^"*'^«tRa«
Pillet, rqrt., R. j. o. XVII C. a, p 75! ' '°- ^^'^''''^ ^» P>"et et
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mvoquéc ne Dent M°"
demande, mais qui n'y „ p», l^^

j"g2. 1,: eS cIVr^"" .''""P"°" "' '-"ose
manière victorieuse i"\i,- ^J""""

"^'^ "o" d'une

«eu cités scrsurt irret^îrr:
" '""'^'

n'«t que le fruit de l.i"àa^L,T
'

i?
'^™" """»'"• «' q<"

Marcadé p étend
"
.fui""

'' "" """"«"«"teur.

causes d'actio„''p<:;"Uriirrr ""•

L" "'"'^r'nvoque pas toutes à la fois, est ôréslt
"'

,
?"' "' '*'

aux autres. C'est là une .C f.
""^ ™«'»"- renoncer

raison d'être. L'adaJ k.^^ l" T'" «"'"'''^ ^' «>"

dece:^t::ï?ir.:i!it: ts°ii ';
^-'--

nant à des personnes Sentes In,
17'"' ", "PP""'"

d'héraité, identifiées et cnnf^l!?' \ ' ^" 'addition

l'une d'eiùs, det^t hln^i "d^Ltr «..f
•"""' "''—r^ase^nde action, après ^.TÙ^^Zl^^

Coruénen. CHacun d^A^uT ^frri^S
(8)

(I) X TouUier, sur art 1351, nos 170-193.
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Trltc^P
" '° '"''

""'r
"^'' ^^^"' '» -'^"^"de en déli-vrance, Pnmus ,„e„rt laissant pour héritier Secnndus qui

.?? T"'""' " =*"»P'«"ent sa succession. Par ce,

"

échouaient a Secnndus pour ne plus former avec ses autre-,b^ns relativement à Ini, ou'uu'seul et même patrimô neen sorte qu', ne peu, plus former séparément l'actionZéPnmus avait contre moi, et celle qu'il avait de son chefpour la délivrance du fonds Cornélien. Ces deux actions

rii „1!t ^""'r^'''''
P" "» P'-^'ni-'- jugement, il ne pour'rait plus eu former une seconde sans être reUssé parI exception de la chose jugée ". Nous ne comprenais oaseoinmeutTouUier puisseadmettre cette exceptirrèspèce

qu'elle suppose n'offre aucune différence avecVnonSxcas qnitombeut sous la règle générale. Il paraît „Wpas distingue entre la confusion et la réunion des dluxdroits qui s'opère sur la tête de l'héritier.

I8a.-No..s avons dit au commencement de ce cha-
pitre que la cause d'une demande joue le rôle d'ob/et parrapport a une autre demande formée incidemment s^usforme d'exception ou de réplique. Faut-il conclure d^ïq"'.l peut y avoir chose jugée sur les conclusion demau!dees ou opposées par le défendeur, e'est^-dire, y a-t-il chosejugée sur les questions invoquées parle défe;deur tZon appliquer h tontes les parties eu cause le bénéfice de la

Srs::SesT='''"=^''°"-°"-'^--p-''~

>,r U-^ " '''°''
•'"^f"

"" '°'"'" '^» questions décidéespar le jugement qu'elles aient été invoquées par le deniau-deurou soulevées parle défendeur, à conditL toutêfo^

'i&'b* f Y-.-3 «s,-
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qu'il y ait identité de ca.i<!n d •

quelle phase du procès ed^h^!
""'""' ™'"'""" °» *

»it sur uu plaidoyer pré Lln^;
'' ""' P^^^^»'^' ?»- ce

mérite. ^ P^liramaire ou sur une défense au

aux nsi^^irîfdi'^ir '"" '^''^""«•°" l-t
le défendeur. Comme „o„s^r"''^";.^'«"=< l"^ ^o^-'ève

droit d'intenter sou ZZ 1 t
^"' ^' demandeur a le

ce qui lui paraît ^h^rnZra tni'fi'
""""= ^' ^"^'o"

protéger davantage ses intérêt? n '" """^'^ °u à
lui. lorsque le mfn.e drôfo, t nr"

"",''"" ''''«" ^-
pour différentes eauses ^\ dïffï ? ''""'^ '"' ^^' ^"e
toutes ces causes ou tous ces tite?.

'''"'' '"''" "'^l-c
Il est le ao,,a,u,sms e c'cs T, "f

""' "^"^ ••«»»•
au défendeur, de déterminer 1

" ''" '' ='PP='«ient, et non
En conséque,tê " !' ^' 'î""" ''^ '^ contestation,

-r l'objet rec^lamépaVe deZ<,r "'r^-^J-Sfe
que la seconde action soit T.

'''" * '^ "=<»<""•<>"

que la première, oTne 'e^r!!"';
'^ "'"^^ cause

principe s'applique avec H „,-
'^™'''"' """= 1"» le

du défendeur l n'y a Pa o'r„r""""''= ' '''«-"
jugée sur les questions o^^ „ T "'"' ^""^^ <^'"»e

ousilejugememestpardéaut r .P"'' ^" '™"=='^=.
Cependant, la rigueur de, n?' '" '"""« "'^ ''action

ue puisse, ;n seCstituanfd/""";"»^
""^ '^ ''^''^"ieur

action, dans le but de ""30
,.t

'"'-'," '"" ""« =«°»de
-en. rendu sur la ptmie^SaLV """'"" ''" J"^-
qui auraient pu y former ^oh 1,^ '

°^^'^' ^^' ^'"^
u,ire ou d'une dkse au mérite "ïl

""""''" ^''''""

aucune manilre ^^^^:T^t1-^^^-
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bénéfices du jugement rendu en premier lieu à celui qui
1 a obtenu '•> Ainsi, pour revenir à l'exemple que nous
avons déjà donne, prenons une action pour aliments dans
aque e il n'y a pas eu de contestation, ou du moins dans
laquelle on n'a pas contesté la filiation. Il n'y a pas en ce
cas chose jugée sur la question de la filiation. Le défen-
deur condamné à payer les aliments, si l'occasion s'en
présente, peut prétendre, à l'encontre du demandeur, qu'iln y a aucune relation de parenté entre eux, mais la déci-
sion rendue sur cette contestation nouvelle, si elle lui est
favorable, ne lui donne pas le droit de demander d'être
relevé des obligations qui lui ont été imposées. La
présomption de la chose jugée n'existant que sur ce qui
fait 1 objet du litige, et non sur la cause, un jugement
niant a validité de la cause ne la viole qu'en autant qu'on
veut 1 opposer a ce qui a fait l'objet du premier débat.
Admettre que le défendeur condamné puisse échapper
ainsi aux conséquences d'un jugement, c'est faire dispa-
raître l'utihte des dispositions de l'article 1241

Contrairement à cette doctrine, Aubry & Rau ensei-
gnent qu'une remise de la dette, accordée antérieurement
au jugement, peut être invoquée à l'encontre d'une exécu-

d^^')
""^ J^g^^^ie^t, pourvu qu'elle n'y ait pas été plai-

12«.—Les décisions de la Cour de Cassation sur cette
question ne sont pas toutes au même elïet. Spécialement
et contrairemeut à ce que nous croyons la vraie doctrine!a^eté décide qu'il n'y avait pas chose jugée dans l'es-

Vis %ls^}ul]e ?{''^i'^'"'Ti
"°' ^^9. et s. Merlin

: Que.t. de droit.

Rau. g 74/pp içl'et i:."^^'"'^'^'^'
«"^ -rt. I3SI. no 68. \lll Aubry ei

(2) VIII Aubry et Rau, p. 402, texte et note 120.

ki'-^i



sive par «ne'possessL pi s que1"^»^''"^' '"f"'^t,„u liée sur ce plaidoyl, <,'„i «cSo^Tun d^auS"
fenair: T- """"^"''-^ P°"^ -»- ''' possession tre"tenaire. Le jugement intervient déclara 1. ^.„ j
«.propriétaire, nonobstant la pLcrTnHon1 "'''"

ordonne de procéder au oarta^
"^

't
? ° '"^'oquee, et

jueée sur la n„»=,;
jP^^S^- Ce jugement crée chose

viZz.j::^^:\tTz:' '^ '"™'=" ^ ="='"-

il ne oeut *7r»
" possession trentenaire : mais

11 ne peut être mvoqué, a-t-on conclu, à l'encontre d„défendeur se portant ultérieurement demandeur dan un^

unX d""""""°" "" "^'"^ -meuble et ondï su

p"err;srrs"::ïï:pTi.t;teT'^"^'7^™"
qu.nu.,aur.itpasdan\,esrx^:;iLTde«Téa:c'^^^^^

InTIlt^V I^"^
^^"^ ''' ^'""^^ ^«ion. Cependants. le défendeur, demandeur sur l'action en partage plaMe

annar^Tif^ t • •'^ '
^^^^^ite de cause étant

coS ait 1^-
^"'^'"''"' maintenant la seconde actioncontredirait le jugement antérieur, car il ue pourrait èZ

dt^Xuid";^^
^"'- '-»<="^ "^ •ai.égatrnrnru':

"••-C'«' surtout lorsqu'il s'agit d'actions en nul-

(I) Cass
: 5 décembre 1837, S. 38. i. 3^.
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lité que la question d'identité de cause a divisé les auteurs
et fait varier la jurisprudence, qui n'a paru s'établir d'une
manière stable qu'en ces dernières années, en adoptant la
solution enseignée par Demoloinbe et Laurent, et que nous
croyons devoir suivre comme la plus conforme aux prin-
cipes véritables.

^

Ces difficultés viennent de ce que l'on confond géné-
ralement la cause et les moyens, et aussi de la confusion
que crée la distinction entre les causes prochaines et éloi-
gnées, et tout le système qu'elle entraine. En se rappe-
lant le grand principe qui régit toute cette matière de la
chose jugée, à savoir qu'il ne peut y avoir chose jugée que
sur ce qui a fait l'objet du litige et que l'autorité de la
chose jugée ne peut être attribuée à ce qui n'a pas étémis en question, il est facile, suivant nous, d'en arriver aux
conclusions que nous adoptons.

lao.—Les auteurs qui ont traité cette question se
divisent en trois groupes. Les uns, avec Demolombe et
Laurent, enseignent que chaque nullité constitue unecause spéciale, et que par conséquent celui qui a, unepremière fois, invoqué une de ces causes, peut utilement
invoquer contre la même convention toute autre cause de
nullité, alors même que l'une et l'autre appartiennent ànne même catégorie, comme par exemple, si elles reposent
toutes deux sur un vice de consentement. C'est là ànotre opinion, la doctrine préférable et celle qui correspond
davantage ati texte de l'article 1241 et au. principes surlesquels est fondée la présomption de la chose jugée

ton..^'"'^"'^''?
'' ^''^'^ ^ ^^^ ^°"^ ""^ distinctionoute spéciale lorsqu'il s'agit d'identité de cause dans le"actions en nullité, et ils ont établi un système qui tien
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milieu entre eelui enseigné par Laurent et Demolombe

part" T^'r'"' '^"'"'"P'^"' ''""'- " Griolen'aut^
part. Ils distinguent entre les actions basées sur un viee

chez
1 une des parties contractantes. Quand une nullitétombant sous un de ces trois chefs a été invoqué" sa ssuccès, ou ne peut, disent-ils, par une secondeTcI ou

"
invoquer une autre qui soit dans le même groupe. A^sap es avoir institué une action en nullité d^tu contrafrurcause d'erreur on ne pourrait en intenter une scco„dre„

: nfer;:'n"t r-''""'
'^ "/°" "-' p»'- =>«-'-"

couseu ^-uent. Le juge eu rendant sa décision dans uneaction .attaquant un contrat pour cause d'erreur aiomènt.Is déclare la validité de ce consentement ta« 'et 17 bienqu'un autre jugement intervenant ensuite et décUrauTpour quelque cause que ce soit, ce consentemeuttivS
contredirait le premier, et violerait ainsi la chose jugée.

Un troisième système enseigné par plusieurs auteursentre au res Bounier et Griolet, est absolument l'op^sé décelui qu'acceptent Laurent et Demolombe. Ou j gênéral.se davantage la cause dans les actions, et par conséquenton s éloigne davantage de la vraie doctrine qui sanscependant confondre la cause et les moyens, limite la causea ce q„, se trouve spécialement allégué dans l'action Da,!snotre opinion, ce dernier système ne pourrait trouver "napplication que dans les cas où la déclaration serait r^i^êdans les termes les plus vagues. Cette théorie ressemblequelque peu à la doctrine qu'enseigne Larombièrc, maiselle n est guère plus admissible. Les auteurs qui la^r*

tbn de"t "'
T'!'"

""• ^'" ^^' ^-' 0- la Présom"tiou de vente que la loi attache à la chose jugée est nécet
saire au maintien de l'ordre social, elle pLut en certains
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cas devenir la cause d'injustices sérieuses. Il importe
donc de bien préciser, et surtout de limiter les cas où on
doit l'appliquer.

181. Des trois théories que nous avons mentionnées
celle de Laurent et Demolombe limite davantage l'appli-
cation du principe de la chose jugée. Nous avons dit dans
notre introduction à cette étude, que c'était plutôt par néces-
sité et non comme conséquence d'une pseudo-infaillibilité
reconnue aux décisions des tribunaux, que l'on avait posé
le pnncipe de l'autorité de la chose jugée. Toute néces
saire cependant que fût cette obligation pour le législateur
il n'a pas voulu néanmoins introduire dans le droit une théo^
ne qui put donner li.^u à des abus, en protégeant au détri-
ment des particuliers l'intérêt général de la société II a
donc exigé non pas seulement l'identité de parties que
lui imposait la rétention dans notre d;-oit de cet ancien
pnncipe " res inter alios acta aliis neque noceL neque
prodest ", et l'identité d'objet que la plus élémentaire logi-
que lui recommandait, mais il a aussi déclaré qu'il fallait
1 identité de cause. Quelle est la raison péremptoire de
cette troisième condition ?— Suivant nous, s'il eut existé
dans notre droit une règle exigeant qu'un demandeur dans
une action dut proposer en même temps toutes ses préten-
tions (nous ne disons pas moyens), tendant à l'obteni:ion
d un seul et même droit, cette troisième condition eut été
inutile et n'aurait pas limité davantage le nombre de cas
où on devait appliquer le principe de la chose jugée Ce
pnncipe admis, il est facile d'expliquer et de soutenir cette
théorie sur la question de savoir ce qu'il faut entendre, au
point de vue de la chose jugée, par identité de cause dans
les actions en nullité,
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«„lliîf
*• ^""^ "'""""^ d'admettre dans les actions en

qu mentir' 'T '""''' ""^ '^"-^^ "•" y «»" "P^'ifi-quement déterminées
: nous ne distinguons pas entre lescauses prochames et les causes éloignis. Ainsi s "oumten ez «ne acfou eu nullité d'un acte pour cause d'erreuriins le consentement, cette erreur et rien autre chose esta cause de votre action. Les procédés que vous employé'

ontTr ''"' ™"' 'PI"^^^ ^'" P™"«' «"- erreu
;sont les moyens. '

vic.,^'
^'"^"'' ^"' prétendent qu'il faut classer tous les«ces de consentement, ou encore tous les défauts de formecomme ne formant qu'une seule et même cause d'aZnet que tous et chacun d'eux invoqués séparément neILntque des moyens pour arriver au même but, enseignenune doctrine, qu, non seulement n'est pas conforme à bdéfinition d. la cause, mais ne s'adapte pas davantage àce qu'on est convenu d'appeler moyens. Les moyens dit

LTcUL"'', ''-r'"'"'"'
'^ ==<"" '- '«'"'-'""

ca«s^ c est-à^ire les éléments de fait ou de droit qui ten-dent a constituer la cause, ou à en démonti^r l'existence.Or apparemment, ajoute Demolombe, ce n'est pas enentreprenant de prouver le vice de vioknce que vonTpa"viendrez à prouver le vice de dol on d'erreur Vous

î-aSio?
"""

'""r
^''"^^ «°'«"^^ °» P^'hain! S

1 action cot ment voulez-vous prétendre qu'une preuve d-dol ou de violence soit un moyen de prouver l'erreur'

liti„ vT'"!'"
"' '^"" P""^'' l""^ ^" 1^5 points enlitige: m/u/;,.d,m/u,n nhiliiigalum. Or, pour admettreune autre cause que l'erreur dans une action' comme2

sur des fa ts qui non seulement n'ont pas été l'objet dul.t.ge, mais n'y ont pas même été allégués. Uci ne
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serait possible, nous le répétons, que si notre droit exigeait
que

1 on proposât en une seule action toutes les causes que
1
on peut avoir pour faire valoir l'obtention d'un droit II

faut donc ou se rendre à notre conclusion, ou prétendre que
Identité de cause, exigée pourqu'il y ait lieu d'appliquer

1 exception de la chose jugée n'est qu'un mot, et a été
insérée parmi les conditions énuraérées en l'article 1241
sans but défini, hypothèse que nous ne saurions admettre.'

138—Le système qu'enseignent Bonnier et Griolet
est tout opposé à celui que nous venons d'exposer II est
basé sur la distinction que l'on paraissait faire dans le
droit romain entre les causes prochaines et les causes
eloi^ees, distinction que nous avons déjà mentionnée
Les deux principaux arguments sur lesquels s'appuient
Bonnier et Griolet, pour expliquer leur doctrine, sont les
suivants: 1° Le jugement prononce sur l'existence du
droit et par conséquent un autre jugement, ne pouvant
encore produire que le même effet, ne peut être admis

;

2 1 intérêt gênerai exige que l'on ne restreigne pas dans
des limites plus étroites l'application du principe de la
cnose jugée.

^

^
Griolet en vient à la conclusion, en premier lieu

énoncée, en prenant comme prémisses, et en posant en
principe que " la déclaration sur les droits des parties
n est pas restreinte aux moyens proposés. ... ce sont les
droits eux-mêmes que le juge doit déclarer pour accomplir
sa fonction qui est de remettre l'accord entre les parties
en déterminant et en sanctionnant les rapports de droit
qui existent entre elles. Les parties mettent donc néces-
sairement en cause l'existence de leurs droits. Elles
plaident par les moyens qui leur conviennent, mais elles

:^w
'^;'*^*
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ne peuvent restreindre les effets de la déeisio,, du iu^e

les^St
"''"' '"^^ ^^ ^°"' --- » - réservalltir

Comment répondre à ce raisonnement? Et d'abord

cÔmorndr? 1-
'"" "g-mentation paraît vouloir y

cam^ dont parlent les anteurs romains, c'est-à-dire lesP euves apportées à l'appui d'une prétention éno,^ée ians

ce que dit Gnolet. Mais s., au contraire, il nous fautentendre par moyens non ce qui compose la preuve nVades causes d.stmctes les unes des autres, e'es' toute' aut"

Il n'y a, suivant nous, chose jugée que sur les causesdéterminées et spécifiées (il peut y en avoir plusieurs dansune acfon) dans la déclaration par laquellel demi ,deûexpose ses droits, ou dans le plaidoyer du défendeur ouencore dans toute autre pièce de procédure produTte paM'tmo l'autre, et formant partie de la contestatL. Et'Tuanaux moyens de preuve que les parties peuvent pXireau soutien de ces allégations, nous ne souteno^ pasqu'elles puissent intenter une nouvelle action sûr dessimples moyens nouveaux, qu'elles auraient pt^pr^utau soufen de leurs prétentions lors de la prLuCïns
tance. Disons donc encore que les moyens ne sont âneles „„/, ...nenta causœ, et que la cause elJmêmë est l fluou le droit que l'on entend prouver

'

Cet enseignement de Boui.ier et de Griolet aurait unnconvenient, qui seul suiBrait pour nous le faire relete^ledemandeur ou le défendeur aurait le droit de demander
(i) De la Ou méjugée, p. îo6.

rm
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à l'enquête de produire la preuve de faits qui n'ont pas été
allégués, et sur lesquels l'autre partie se trouverait prise
par surprise. Ainsi, supposons une action en nullité d'un
contrat de vente. Dans sa déclaration, le demandeur
allègue que son consentement à l'acte est nul parce qu'il
a été donné par erreur. A cette action, le défendeur plaide
en niant généralement les allégués de la déclaration.L enquête commence et le demandeur essaie de prouver
non pas l'erreur, mais violence ou dol. L'objection du
défendeur a toute preuve autre que celle tendant à prou-
ver 1 erreur ne pourrait être maintenue, s'il faut admettre
ce système, car l'erreur, le dol ou la violence, n'étant que
des moyens, il importe peu qu'ils aient tous été allégués
dans la déclaration, et puisque le jugement doit avoir force
de chose jugée sur ce pbint, il serait impossible de vouloir
nier au demandeur le droit de prouver un fait sur lequel
le jugement à intervenir aura force de chose jugée.

Griolet cependant nous répond que c'est au deman-
deur a invoquer dans l'action qu'il intente tous les moyens
qui lui appartiennent pour faire valoir le droit qu'il réclame
et 11 dit

:
" le jugement à intervenir prononcera sur l'exis-

tence du droit que le demandeur réclame. A lui donc
d invoquer toutes les causes sur lesquelles il peut l'appuy'
er

.
Le jugement prononcera sur l'existence du droit

invoque, très bien, mais seulement en tant et dans les
imites que les parties auront fixées. C'est au demandeur,

le dominus luis ", à les exposer et le tribunal ne peut les
étendre. Aurait-il le droit d'affirmer l'existence d'un droit
sur une cause qui n'est pas alléguée? Nous ne le croyons
pas, et 11 faudrait un texte positif pour nous en convaincre
L est encore revenir au point de départ, et il en est ainsi de
tout le système de Griolet. La thèse qu'il soutient sur
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cette question d'identité de cause dans les actions en nullité
est basée sur une fausse conception de la cause et desmoyens: elle pèche par la base et confond avec la cause

n'umté'x:!: "•" " "' '""''' '"-'• '•-~^^-- «

1 intérêt général qu, exigerait, selon Bonnier et Grioletque toutes les actions tendant à un même but fussent ins'

très forte s'il nous était permis de conclure sans avoir égardaux termes s. précis de l'article 1,4,. Si, en effet, c'est à«n po,n de vue d'intérêt public que le législMeur areconnu la présomption créée par cet article, il ne faut pas
oublier que, tout en proclamant la nécessité du principe ila aussi implicitement admis qu'il pouvait résulter aux
plaideurs des désagréments sérieux de sa trop large appli-
cation. Aussi, a-t-il exigé certaines conditions, pour enrestreindre les effets. Il n'appartient aux tribun^uret aux
commentateurs que d'appliquer et d'enseigner la loi telle
quelle est rédigée et il ne leur sied pas de s'en écarterZs
prétexte qu'elle n'est pas ce qu'elle aurait du être. Nous

IréZ'tT ^""'.''"r
''^"^«^^^-t de ceux qui inter-

prêtent à leur gnise le texte de la loi, et disent que, lorsqueIon exige l'identité de cause, on entend par là vouloir
ordonner que toutes les causes qui peuvent exister, pour
faire valo.run droit, soient proposées simultanément Lsune seule action.

Avant de terminer l'étude de ce système, ajoutons
qu'il est un cas où l'opinion, émise par Bonnier et GrioJet
sur ce qu'il faut entendre par identité de cause dans lesac ions en nullité, doit être admise : c'est celui où la décla-
ration du demandeur serait c.jue eu termes tellement

mm^!^, ^r:_
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vafirues qu'on y trouverait aucun allégué attaquant d'une
niu.iière précise l'acte, ou le contrat, ou encore alléguant
généralement tous les vices qui peuvent entrainer la nul-
lité. C'est une supposition cependant dont la réalisation
est assez difficile à prévoir.

IM.—Le troisième système, enseigné par les auteurs
français, est celui dit des Groupes. La Cour de Cassation
a semblé s'y arrêter, mais non définitivement, ot les déci-
sions pour ainsi dire contradictoires que le premier tribu-
liai de France a rendues sur cette matière nous montrent
quelle incertitude y a toujours régné.

Aux arguments basés sur l'intérêt général, et appor-
tés par ces auteurs à l'appui de leur doctrine, nous répon-
dons comme nous l'avons déjà fait à ceux qui préconisent
l'enseignement de Bonnier et de Griolet. Quoiqu'elle soit
plus restreinte dans ses limites, et par conséquent moins
néfaste dans ses effets, cette théorie ne nous paraît pas pré-
férable à celle qui ne reconnaît dans les actions en nullité
d'autre cause que la nullité elle-même de l'acte attaqué.
Si l'on veut se laisser guider par cette considération
unique, dont le but est de limiter les procès et sur laquelle
Larombière et Aubry et Rau ont spécialement insisté il
nous semble qu'il faudrait, en outre, démontrer, avant d'ad-
mettre ce système dit des Groupes, l'obligation de classer
les différentes causes de nullité en groupes distincts et
aussi la raison d'être et la nécessité de chacun de ces
groupes. C'est ce qui nous semble le plus difficile à prou-
ver. Nous ne trouvons aucun texte pour poser des pré-
misses, et cette classification est sans doute le fait de l'ima-
gination d'auteurs qui voulaient trouver un palliatif entre
les deux systèmes.

r"*»
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Il y a, disent CM auteurs, trois principuux erouoes ouicomprennent toutes les eauses de nullité q>.e T'ofZmvoquer à 'encontre d'un acte, ou d'un contmt et*^

fot'è ô'ur ''""rJ'
"-"tement, soit d'„„'défa„t7forme ou encore de l'mcapacité des parties. Avez-vous

dans une de ces tro,s classes, vous ne pouve. en intenter«ne^seconde pour une autre cause ,ui y est égalent::

Toullier, il l'appui de cette prétention, cite une déci-sion de la Cour de Colmar, dans l'espèce suivan è Unepremière act.on en nullité d'une obligation pas él deva"unotaire et fondée sur la minorité d'un témoin, avait étérenvoyée. I en fut instituée une seconde, dans lan ,eMeon allegua-t l'incapacité de l'autre témoin, vu sa Zl "é
dauba,n. Le tribunal refnsa de renvoyer la se»„de

T1 !"r^"«P"°" ^' '•o- i-«^. "ais ce.teTécts.on fut mfirmée par la Cour d'appel sous prétexte ouelLsimple proposition d'un nouveauToyen ne constUne ois«ne nouvelle cause de demande. C'est là un pr^^cte 0«enous admettons, mais nous ne comprenons pfs commTùt

n est qn un moyen par rapport à la première action et necons une pas une nouvelle demande' Quelle relaX'nVu!va.t.i y avoir entre la nul'ité résultant de k minoritéd'un témom, invoquée par le premier litige et celkoÛ'ël
traîne la qualité d'aubain cheT I' :tre témoin cate'de "a"seconde demande ? Cette décision, rapportée ^ar ToulHerne nous démontre pas incontestablemeM le bien fondé de

peut ê re mvoqué que dans le cas où il y a lieu à reouête
c.v.le, ,1 nous ramène encore à la même q';,es.ion,\uZt
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savoir si le second vice de forme constitue un moyen nou-
veau, ou une cause nouvelle. Il fallait tout l'enthousiasme
de Touiller pour s'écrier que cet arrêt fixait définitivement
la junsprudence. Il avait compté sans les décisions
futures de la Cour de Cassation dans un sens contraire.

Nous avons dit que nous n'avions aucun texte pour
justifier la division en groupes distincts et précis, faite par
Touiller, Larombière, Aubry et Rau et les autres auteurs
de leur ocole, des diverses causes de nullité pouvant enta-
cher le5 actes et les contrats. Ainsi, pour ne parler que
de 1 espèce que nous venons de citer, et qu'a décidée la
Cour de Colmar, nous nous demandons pourquoi ou a
posé comme causa remota l'incapacité du témoin, et comme
causa proxima, le défaut de forme. Pourquoi dans cette
espèce particulière ne pas avoir limité les effets de la
chose jugée, à toutes les causes susceptibles d'affecter la
capacité de chaque témoin à un acte, plutôt que de les
avoir étendus à tous les vices de forme ? Pourquoi encore
ne pas se contenter de classer en un seul groupe tous les
vices de capacité chez tous les témoins, plutôt que de con-
sidérer tous les défauts de forme comme formant une
cause unique dans les actions en nullité? Toutes ces
distinctions ont autant, ou plutôt auraient autant de raison
d'être les unes que les autres, avec le texte de l'article 1241
tel qu'il se lit. Nous répliquez-vous que l'intérêt général
exige que vous ne formiez de tous les vices de forme qu'un
seul groupe, nous vous répondons, que si ce n'est que
l'intérêt général qui vous guide, pourquoi ne suivez-vous
pas l'enseignement Bonnier et de Griolet ? Non, cette
classification des causes de nullité en trois ou quatre
groupes différents ne s'explique pas d'elle-même, et ne se
démontre pas.

,>«iM>. "J^JÏSI^
• ."*
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tius, entre les ««^^i^^wt L ° ''"' '""'"' ^^^•
auteurs romains, outfe cesZr '

• "T ""'"""' ^^
naissaient encore 1.7 !

' "'"' '''= •'"'^«^. ^'^n-•"cm encore les intrumc ' rti,,-,, •„» - 1-
moyens de preuve r'4,.;f ,' ' ^ '

' ««'"''d're, les

l'on parve„aT"éteblfr 1

'""" ? ."""''"«•'"« «'«''^ que

Ces distincl's te „t TsI Ir'à^' '"^'^ '''•^"™-

droit, mais il faut llf^L ,
""'""^^^ "^""^ "°"-c

apposaient îSistntuerrrmif'"^ ^'"^^ ^"'^

l».
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CHAPITRE VII

DE 1,'lDENTITÉ d'obJET OU DE CHOSE

Sommaire
: i^S-Cequ'estl'objetd'unedemande. 136.—Qu'entend-on

par le mot "chose " i 137.—Il ne faut pas considérer uniquement
les conclusions de l'action. 138.—Décisions de nos tribunaux sur
cette question. i39.-I.'identité d'objet peut exister malgré la
diversité du genre d'action. 140. -Le but de deux actions peut être
différent mais l'objet en être le même. r4i.-Exception à ces prin-
cipes. 142.—Des deux règles Pars est in ioto et Totum non est in
parle. 143.- La partie est comprise dans le tout. 144.—Réfutation
de l'opinion de Marcadé. 145.—Comment on entend la relation de
la partie au tout. 146.- Exemples de certains droits dort l'un com-
prend l'autre, mais qui n'ont pas entre eux la relation de la partie
au tout. 147.—Cas où l'adjudication sur le tout n'entraîne pas
chose jugée quant aux accessoires de ce tout. 148.—La règle totum
in parte non est ne s'applique pas quant à la chose jugée comme
principe général. 149.—Quelques exemples où une décision sur
partie d 'un tout exclut toute demande ultérieure pour ce tout. 150.—
Un même délit peut donner lieu à deux actions en dommages subsé-
quentes. i^i.—Qiiid du cas où le jugement prononce sur des droits
qui n'ont pas été l'objet du litige ? iS2.-La possession du même
immeuble peut être l 'objet de deux débats.

18S.—Pour qu'il y ait lieu d'invoquer l'exception de
la chose jugée, une troisième condition est nécessaire :

c'est l'identité de cause ou d'objet. L'objet d'une demande,
d'après Mourlon, est le but immédiat qu'on se propose
d'atteindre en plaidant, le bénéfice qu'on réclame et auquel
on prétend avoir droit. L'objet des deux demandes, ajou-
te-t-il, est donc le même lorsque la solution à intervenir

! .-r^ =- »• ^Vi- *'" "-'S "-
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deur dans l'une et l'autre action pour constater si l'iden-
tité d'objet existe aux termes de l'article 1241. Il y a lieu
d^appliquer le principe de la chose jugée sur tous les droits
réclamés, ou les choses demandées, par l'une ou l'autre
des parties au cours de l'instance et dont le jugement final

a disposé d'une manière définitive. Si, en effet, le défen-
deur pouvait par une action, ou par toute autre procédure
iiltéri2ure, renouveler le débat sur les allégations de son
plaidoyer ou de ses répliques, le but que le législateur
s'est proposé en déclarant la chose jugée une présomption
juris et de jure ne serait pas atteint. Sont donc considé-
rés comme objets dans une action, tous les droits invoqués
par les parties dans chr:une des pièces de la contestation.
Ainsi, à une act' - n sur compte le défendeur plaide-t-il com-
pensation en invoquant une réclamation qu'il prétend lui
être due par le demandeur et que celui-ci nie devoir, il se
trouve à se former comme une contestation incidente dont
l'objet est l'existence de la dette offerte en compensation
par le défendeur, et si jugement intervient maintenant l'ac-

tion et déclarant non fondée cette prétendue réclamation du
défendeur, il y a chose jugée tant sur l'existence de la dette
invoquée par le demandeur que sur l'inexistence de celle
qui a été plaidée en compensation par le défendeur.
Comme nous l'avons déjà dit, <" en étudiant la question
d'identité de cause, les prétentions soulevées au cours de
l'instance forment autant de débats séparés, dont les objets
respectifs, jugés par le jugement qui intervient, jouissent
des privilèges de la chose jugée.

188. Dans une cause de Toussignant et les Commis-
saires d'Ecoles de Sainl-Raphaël, que nous avons déjà

(2) Infra, no 117.
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t\X"'r ^ "^i"''"» •>"= exception de chose jugéeplaidee dans des e.reonstances analogues à celles deTex

;TÏu?w7ar.rc°"
'' '°'"'''- ToussignanLtiléTé

en vertu d un rôle et d'une ordonnance spéciale et nialirr;;son Pl-doyer invoquant la nullité du ?61e e 'de S .'

ensnîte'X^'^d
'"'' '^"'°" '"' ^^'"»'--- " vo„î:tensuite demander par une action directe, basée sur le,mêmes causes de nullité qu'il avait invoquées^ans sonplaidoyer à la première action, la nullité du rô e et deCdonnance, ma,s la Cour d'Appel renvoya son actron endéclarant que ce qui en faisait l'objet avlit déjà été j^gépar la décision rendue dans la première instance

de ^ZZ ''"'' ^" ^""'^'' '' ^'- ^-^ ''' Corporationde Richmond, on en est venu aux mêmes conclusionsdans un jugement que confirma la Cour d'Appel Voljcomment e juge a exposé la question: "Dau^unep emiere action, la Corporation de la ville de RicTmonTpoursuivant Lafontaine et al., demandait l'an^Son

t2:ZTf' '." '««'?"—t et simplemlnf;^
,"

cause d inexécution de ce contrat. Dans la présente causemtentee par Larivière et al., cessionnaires de La onteineet al., en réclamation d'un bonus mentionné au œntatla Corporation de la ville de Richmond, par unT ses'
Plaidoyers, allègue qu'elle n'est pas tenue de payer lebonus, parce que le contrat n'a jamais été exécntf U
iu./efdf^-'

'" ,"""'^"^°' '' P-""^- action avdtjuge et décrète que le contrat avait été rempli dans toutesses conditions essentielles. L'objet de ce jugement éSdonc le maintien du contrat attaqué, dit le juge etle ilTment peut être opposé à tout plaidoyer de la arporaS^J
(i) Infra, no 57.

7^*^^^yFiM^7F^^^\
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la ville de Richmoiid, contestant de nouveau ces mêmes
faits pour la même cause *'^ ".

18».—S'il impoite peu, pour qu'il y ait chose jugée
sur un objet ou sur un droit, qu'il ait été demandé ou
revendiqué par le demandeur dès le commencement du
litige, il n'importe guère davantage que la seconde action
soit d'une nature identique à la première. Il n'est pas
nécessaire que les deux actions aient un but identique et
des conclusions de même nature, il suffit que le droit ou le

fait contesté dans les deux actions soit le même, quelles
que soient les conclusions spéciales de l'une ou de l'autre
action. Ainsi, Primus a intenté contre Secundus une
action en annulation de vente, alléguant dans sa décla-
ration que la chose vendue n'est pas telle que Secundus
s'est engagé à la lui livrer. S'il est débouté de son action,
il ne peut ultérieurement intenter contre Secundus une
action en diminution de prix à raison des vices de la chose,
vices qu'il avait invoqués lors de la première action. Les
deux actions n'ont pas les mêmes conclusions : 1 une tend
à l'annulation de la vente, l'autre comprend une demande
en diminution du prix de vente. La seconde cependant
doit être renvoyée sur proposition de l'exception de la
chose jugée, car, pour nous servir encore des expressions
de Mourlon, le jugement rendu sur la seconde action ne
pourrait que contredire ou confirmer celui qui a été rendu
sur la première. L'objet des deux demandes est le même

;

dans les deux, le fait contesté, la question du litige est
ceci

: la chose vendue était-elle conforme, lors de sa livre •-

son, aux garanties mentionnées à l'acte de vente ? Si le
j^g^> sa^si de la seconde instance, reconnaissait comme

(I) R. J. O., XXI c. s., p. 37,

m^^smÊ^^mi
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bien fondées les prétentions du demandeur, son jugement
contredirait e jugement antérieur, puisqu'il admettrait
1 existence, lors de la livraison, des vices quon avait
déclare ne pas avoir existé à pareille date. Les auteurs
qni refusent d'appliquer, dar^ ces circonstances, le principe
de la chose jugée, et prétendent que l'objet de la première
demande est l'annulation de la vente, et celui de la seconde
a diminution du prix, confondent évidemment l'objet
lui-même d une action avec les conséquences et les émolu-ments qu'elle entraîne.

i***'T;^!
^"^ ^''^''^ ^^''^^^ ^^^^°" û'est pas à considé-

rer lorsqu'il s'agit d'examiner s'il y a chose jugée sur un
objet quelconque. Ainsi, v, us me poursuivez en reddition
de compte d'une succession et en délivrance de legs Te
plaide a cette action que la disposition, en vertu de laquelle
vous fondez votre réclamation, a été révoquée par le de
cujus. Le tribunal vient à la conclusion qu'il n'y a paseu revocation, et décide en votre faveur. Le principe de
la chose jugée ne me me permet pas de m'objecter, par
opposition au jugement de distribution, intervenant sur
1 action, a ce que vous soyez colloque pour le montant du
legs dont J'ai déjà nié l'existence. L'objet de mon oppo-
sition est le même que celui de l'action sur laquelle ilTa
deja eu adjudication ^o.

Spécialement encore, sur une
action en dommages, une contestation s'élève sur la ques-
tion de savoir si telle rivière est flottable, ou non. La ques-
tion est résolue dans l'affirmative par le jugement rendu.
Subsequemment, sur une nouvelle action en dommages
entre les mêmes parties, mais pour des faits nouveaux,'

R.. v\^X%r^' ''"^'"^^"' '« ^^ •• ^^-- - J--. xii Q. L.
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l'une des parties allègue que la rivière en question n'est
pas flottable. Cette allégation ne peut être maintenue •

en vertu du premier jugement, il a été déclaré que la
rivière était flottable, et ce point n'est plus sujet à con
testation entre les mêmes parties, pour quelque motif que
ce soit, car il a d^jà été, entn elles, l'objet d'un débat <'

C est ce qu'enseignent Pothier et les auteurs qui ont com-
mente des textes identiques à celui de notre article 1241 '".

1^1. Ces principes admettent une exception • c'est
orsque le jugement rendu sur la première action a décidé
le litige sur une question qui n'est pas comprise dans ce qui
fait 1 objet de la seconde action. Ainsi, pour citer un
exemple que donne Laurent ^^\ le vendeur non payé a deux
actions

: l'une en revendication de la chose vendue et
1 autre en résiliation de la vente. D'après ce que nous
avons dit, le vendeur non payé qui a perdu une première
action, qu il aurait intentée en revendication de la chose
vendue, ne peut postérieurement prendre une nouvelle
action en résiliation, faute de paiement du prix. Cepen-
dant, SI le premier jugement est fondé sur un plaidoyer
spécial, qui ne peut être opposé à la seconde action, comme
par exemple un terme accordé à l'acheteur pour le paie-ment du prix, il n'y a pas chose jugée sur la question du
paiement, et une action en résiliation de la vente, peut
valablement être intentée subséquemment : ce n'est plus

Proudhon
: De l'usuAtUf vàl n/^o 1V76 ^ * ^^"' P' ^^7. f 769.

(3) Vol. XX, no 82,

¥':--w^m^m^::,'m
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la même contestation, et le jugement ne contredira ni ne
confirmer le jugement précédent. Il en est de même de
toutes les espèces où le demandeur est débouté de la pre-mière action, non sur la question principale, mais seule-ment sur un pomt incident et particulier à 1 action intentée.

14a.—Les deux brocards ''pors est in toto " et " totnmnon estzn tarte " doivent-ils être admis dans notre droit ?C est là une question qui a été beaucoup discutée par les
anteurs. Considérons la d'abord quant à la première
partie qu, est de savoir si un jugement rendu au sujet d'un

^ur nnl. f
^" '^'' ^"^^^ ^ ^'^^^^^ ^'"'- d^°^-»depour partie seulement de ce tout.

143.-Comme règle générale, il est vrai de dire que
la partie est comprise dans le tout et qu'un individu qui ademande le tout et se l'est vu refusé ne peut intenterV
terieurement une action en réclamation de partie de ce
tout. Il est évident que lorsque le demandeur a droit àune partie seulement de ce qu'il réclame le tribunal lui
accorde néanmoins cette partie. Le fait pour le deman-deur d avoir reclamé plus qu'il n'avait droit d'exiger ne lu:

dépens
^ '^'''''' se résume à l'adjudication sur les

144.--Marcadé combat cette théorie comme thèse

f^^:^ uf' ? conclusion de son exposé de la question, il
dit

. Ce n est donc pas par l'application de ces deux
Pnncipes. .

.
.qu'il faut chercher à résoudre les difficultés

qui peuvent se présenter dans cette matière de l'identité de^t demande, et le moyen de les résoudre nous semble
(I) V Marcadé, sur art. 1351. p. zg;. infine, et p. 168.

"T^w.r^i
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s'offrir tout naturellement .... Il s'agit de savoir si la ques-
tion que soulève un plaiderr est, oui ou non, décidée par
le jugement antérieur, si le point à débattre et à discuter
est une chose déjà jugée, ou si le premier jugement laisse
ce point indécis et permet de le résoudre encore dan«; le
sens qu'on voudra. Pour cela, que faut-il faire?. . .Prendre
la proposition établie par le jugement précédent et rappro-
cher d elle celle qui exprime la prétention que le plaideur
veut faire juger. Si cette seconde proposition, rapprochée
de la première ne la contredit pas et peut co-exister avec
elle, c est donc que le point n'était pas décidé

; si, au con-
traire, les deux propositions se contredisent et se trouvent
incompatibles, c'est que la seconde proposition était déjà
jugée." •'

On n'aurait pu exposer la queslion de façon à favori-
ser davantage la théorie que nous avons adoptée. Un
exemple fera voir comme elle se démontre aisément à la
lumière du critérium que donne Marcadé lui-même. Une
première action intentée par Primus contre Secundus en
recouvrement de mille piastres, en vertu d'un acte d'obli-
gation a été renvoyée après audition au mérite. Primus
invoquant le même titre intente une action pour cinq cents
piastres seulement. Quelle a été la proposition jugée en
premier lieu? C'est là ce qu'il nous faut d'abord recher-
cher. Primus d'une part réclamait mille piastres, et
d'autre part Secundus affirmait ne lui rien devoir, l'action
ayant été renvoyée on ne peut présumer que Secundus
ait reconnu devoir quoi que ce soit. Suivant nous, la pro-
position à juger sur cette première instance est celle-ci •

Secundus doit-il mille piastres à Primus, ou ne lui doit-il
rien? D'après Marcadé, il faut poser la question autre-
ment, et dire: Secundus doit-il mille piastres à Primus ou

.fW^l .s- VI ' ï*-Wh^.
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ne les doit.iI pas? Conclure comme le fait Marcadé est

ouW "' ",^"''" ^T- ''"" '" '^"^ J"8=<= •<= «'"'"«^'«^
qu aux conclusions du demandeur, et que le jugement
rendu dans une cause se résume à une affirmation ou une

âulTÀ ^'V""''"''™''
""" ^Sard aux allégations

du plaidoyer. Envisager la question d'un litige à un seul
point de vue, ne peut que conduire à de fausses conclu-
ions. La proposition à décider par le premier procès

^lZt% *" ; "
^"T"'

^"'^™' qu'un j«ge„,en? con-damnant Secundus sur la seconde action contredirait celuiqui a été rendu sur la première.

ron-J!!"'^"
"j,"""'' ^^ P"'"" ''"'"" ^'o'' «>'« considérécomme partte d'un autre droit, qu'il y soit nécessaire-

sT, tT''T;t'''"f' '" "^''-Scs qui s'y rattachent
so,e„ des attributs de l'autre. Il faut de plus que ce

s étendent snr plus ou moins d'objets, ou sur une partie
plus ou moins considérable d'un même objet. Dans cettedemiere liypotlihèse seulement, le jugement sur une
première instance a-t-il force de chose jugée à l'égarddune s^nde action: c'est en effet le slnl cas où l'on

nrZi. ™" "'"'" ^-^ "'' ^"'^'°^ '"'•"^'"•'é entre les
propositions soumises à l'appréciation du tribunal.

• »*Î*T*»«. 'c droit de propriété se compose de plu-
sieurs éléments qui sont entre autres ley,„ ,L*, le>.AW. et ley,« «3„w/. L'usufruit, qui comp end leJ«s/.ue«a. et ley,„ u,e«dï appartient à tout propriétairOn ne peut être propriétaire véritable .sans le possédercar c est un des attributs caractéristiques et essen'^iels dudroit de propriété. Mathématiquement parlant, l'usufruit

j^ms^^ ,.-.
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est à la propriété ce que la partie est au tout. Il n'y a
pas lieu cependant d'invoquer un jugement, déboutant
une action pétitoirc, comme créant une présomption de
chose jugée à l'égard d'une action en réclamation d'un
droit d'usufruit "\

Le droit de propriété et l'usufruit, quoique l'un soit
un dimunitif de l'autre, sont deux droits distincts l'un de
l'autre. Le jugement refusant de reconnaître Primus
propriétaire d'un immeuble ne contredit pas celui qui lui
en accorde l'usufruit. Quelle est la proposition jugée sur
la première instance ? Primus a réclamé la propriété d'un
immeuble, et Secundus lui a nié ce droit, la question à
résoudre se trouvait celle-ci : Primus était-il propriétaire,
oui ou non, de l'immeuble ou du moins de partie de l'im-
meuble ? Il est impossible de présumer que le juge, même
s'il vient à la conclusion que l'usufruit appartient à Primus,
puisse le lui accorder par son jugement sur l'action péti-
toire. L'usufruit d'ailleurs, en tant que droit personnel
et considéré comme existant indépendamment du droit de
propri^' V et le droit de propriété proprement dit sont
inconii,.

,
ibles : un individu ne peut à la fois être proprié-

taire d'un héritage et posséder sur ce même héritage un
droit d'usufruit. Un tribunal ne saurait donc reconnaître
au demandeur sur une action pétitoire des droits qui non
seulement ne sont pas réclamés par les conclusions de
l'action, mais qui y sont contraires.

Il en est de même de tous les démembrements, droits
personnels ou servitudes réelles, que la loi reconuait du
droit de propriété, comme l'usage, l'habitation, le droit de
passage, et tant d'autres. Un jugement rejetant une

(i) Bodûier : De la Preuve, no 872. VIII Aubry et Rau, p. 387
\ 679. Larombière, sur art. 1351, no 39. XXX Demolombe, no 311.

-J "I :«*^->9*ï/;
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demande en réclamation de la propriété pleine et entière

llT'ff
'" ''"'^^ P"» ^ '' <•««•=' Partie ^ , asnceombé récla„.e par «ne action postérieure un droit

«lie o^;"^:";
"' '""="""

* '"- '^ «-'"<<= p=--
Les servitudes réelles, ou les droits personnels dont

lo^n-TT /"'"''• """'"= '" <'™" ^' f'^'" «"

IWe ','"'"'
<'''P''.='T* P'«> '--"•«•'"•-). '''««fruit et

diS.1 ' T" ^"' ~»^M^ré= comme des droitsd stmcts les uns des autres, et la chose jugée sur l'un«exclut pas la demande de l'antre'". Il a même été déci-

ll'T JT""",'
"""'°y'"'^ •">« «tion dans laquelle ondemande le droit de passage sur un immeuble ne peut être

ZZJr" '"°"'^' "'""" P" '^1"<^"<^ °" --éclame aussi

.mméÛble'r'"*'
'"'" '"' ""' ""'" P""^ <" "^"'«

La propriété exclusive et distincte, la propriétécommune et mdivise ne constituent pas des droits idënt
ques. Une action en réclamation de la propriété d'unimmeuble purement et simplement n'a pas le même objet

propriété du même immeuble. Le jugement qui rejette

=.,.
^ P^'''°'« "'mprend le possessoire et celui qui a

nS'er
"" ""' '"•'°" P^'"°i'-*"«I«W postérieurement

de Ce „Lr"Tr '"' ""''' ''" "''' y »« obsta-
cle. Ce n est pas à dire cependant que la seconde action
n_esoitpas recevable à raison de la maxime/.., „/ ,TZ,

(0 XXX Demolombe, no 314
(*) m R. L., p. 499.
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et si ce n'était de cette disposition expresse de nos codes

qui le défend, on aurait droit d'intenter l'action posses-

soire. Quoique la possession soit un attribut du droit à
la propriété, l'une existe souvent sans l'autre, et il ne peut
être mis en question que le jugement accordant la posses-

sion contredise celui qui déboute l'action en réclamation
de la propriété '"'.

La solution de cette question présente un intérêt pra.

tique. Si c'est uniquement à raison de l'article du code
que le fait d'avoir succombé au pétitoire prive un individu
du droit d'intenter une action possessoire, il ne se trouve
pas à y avoir chose jugée sur le fait de la posse-'-'on lors de
la décision au pétitoire, et, à une action subséquente en
dommages ou en restitution de fruits, il pourra plaider

qu'il était en possession de bonne foi.

1*''.—Les droits accessoires ont au droit principal

la relation de la partie au tout. Cependant, il ne serait

pas logique de conclure que le rejet d'une action en récla-

mation du droit principal, quels qu'en soient les motifs,

constitue une présomption de chose jugée à une demande
réclamant le droit accessoire. Il faut considérer spéciale-

ment quelle a été la véritable question du litige, et com-
ment s'est engagé le débat.

Ainsi, s'agit-il d'intérêts dus sur un capital dont la

demande a déjà été refusée, si par son plaidoyer le défen-

deur a nié avoir jamais du le capital, il est évident qu'il y
a chose jugée, et qu'une action en réclamation de ces

intérêts ne peut être intentée subséquemment. Y a-t-il

eu au contraire à la première action plaidoyer de paiement,
il n'y a pas chose jugée sur les intérêts, s'il n'en a pas été

(i) VIII Aubry et Rau, p. 395, { 769, note 100.
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réclamé par l'action. Le jugement condamnant au paie-

,wri^ '"P
n^

"'" ^>?^' ^^ 1, ,hose jugée quant aux
ntérêts que s'ils ont été réclamés, et que le jugement ne
es a pas accordes. Lorsqu'ils n'ont pas été demandés par
la première action, le demandeur peut les réclamer par une
seconde action. Dans la contestation au sujet de cette
seconde action, la responsabilité du débiteur quant au
capital ne pourra pas être contestée, vu qu'il y a déjà eu
adjudication à cet effet. Il s'élèvera cependant une ques-
tion de dépens, parce que le demandeur a divisé ce qu'il
aurait dû reclamer par une seule action, mais il ne nous
appartient pas de l'étudier.

,, *f®-—^a maxime '• totum ïn parte non est " n'a pas
d application dans notre droit, et on ne peut facilement la
concilier avec l'enseignement général en matière de chose
jugée. Nous avons déjà dit comment il fallait entendre
1 application du principe de la chose jugée, et que l'on
devait considérer toutes les contestations <"> qui s'élèvent
au cours d'une instance comme autant de débats séparés
ayant un objet distinct sur lequel le jugement créait chose
jugée :

" Un droit a été affirmé par un premier jugement
;mais ce droit affirmé peut produire plusieurs conséquences

et dans le premier procès le tribunal n'a eu à en dégager
qu une seule

;
si le demandeur intente un nouveau procès

pour en faire dégager une seconde, le droit affirmé pourra-
t-il être remis en question ? Au premier abord, il semble-
rait qu'une contestation peut être soulevée de nouveau sur
ce point parce que le procès actuel ne porte pas sur lamême conséquence que le procès précédent; il n'y a donc

(i) Infra, no 117.

!is,-
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pas, pourrait-on dire, identité d'objet. Mais on s'expose-

rait ainsi à une contrariété de décisions que le législateur

a voulu prévenir
;
le même droit pourrait être affirmé puis

nié; on risquerait d'aboutir à une contradiction absolue

entre les jugements rendus.

" Posons donc en principe que, si un droit a été

affirmé ou nié dans un procès, il y aura identité d'objet si

on remet en question le même droit alors même que ce

serait pour en tirer une autre conséquence, qui n'a pas été

déduite dans le procès originaire *''. "

De ces principes nous avons déjà conclu qu'il ne suf-

fit pas d'examiner les conclusions de la déclaration du
demandeur pour constater quelle est la portée d'un juge-

ment, au point de vue de la chose jugée. L'identité d'ob-

jet doit donc s'assimiler souvent avec l'identité de question,

cadem questio. Ce principe posé, on voit que, dans cer-

taines circonstances, pour déclarer s'il y a chose jugée, il

importe peu que dans la conclusion de la seconde action il

soit réclamé plus ou moins, ou même autre chose que ce

qui était spécialement compris dans les conclusions de la

première. En ce sens, et à ces conditions, il est donc faux
de dire que le tout n'est pas compris dans la partie.

14».—Ainsi, un employé congédié, alléguant son

renvoi comme non motivé et en violation de son engage-

ment, et n'ayant pu encore se procurer un emploi, poursuit

son ancien patron en dommages et lui réclame, à ce titre,

à l'expiration du premier mois écoulé depuis son renvoi,

un montant égal au salaire qu'il aurait gagné durant ce

temps. Le défendeur plaide que le renvoi était motivé et

(i) Fuzier-Herman : Rèp. du droit français^ vol. XI, Vis : Chose
jjugie, nos 252-3.
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n'était pas contraire aux conventions de l'engaeement •

jugement mtervient et le plaidoyer est maintëurer "aV

est intentée par le même individu, qui réclame pour lesmêmes causes une somme égale à celle qu'il avait réclaméeen premier lieu, étant le dommage qu'il prétend a™1^souffert pendant ce second mois. Y alil ch^oTeTug&™Nous le croyons: l'objet de la première demandi eHelui

seu^Zl "'ïr'.
"'^ """''^"'^ ^°™»« P«i^ d'un

rù r-n'a rJ-' ^'T"''^- - P«-" prétendre avoirdroit s 11 a deja été jugé qu'il n'y avait pas droit d'unemameregéné^le. quoiqu'il n'en ait demandé qu Ta partidéjà échue. Quoiqn'effectivement rendn au^ujet dW
dont dépend le tout, et l'a définitivement réglée II va
deZ- ^> ^f\

"^"^ '"'^ ^' '-«- -tfon, et cew:Identité, d'après Larombière '-', " est indépendante de son

Srd'êtrT"rf'>
''"^""°° et d.émol„n,ent!et elle ne ce":P^ d être parfaite quoique dans son exercice pratique et

ttLT ''''''"''°° ^^"^'^"^ •'»'- -^•°« m^ifi-cations qm en restreignent ou en étendent la portée " Etraneur ajoute: ' c'est bien moins étendre la^^hoTe jugfede la partie au tout que du tout à la partie, comme le faitle jugement lui-même dans ses dispositions "
Il en est ainsi de toute réclamation payable par verse-ments, et dont le principe a été contesté Ain"Tn^payer une dette contractée au jeu, une personne doCplusieurs billets payables à différents inteLlles. A "^poursuite mteutée contre elle en recouvrement du montantdnp-emier billet échu, elle plaide avec succès la nulHté

(10)

(1) Voir: VII, R. I,., p. 224.
(2) Vol V, sur art. 1351.11050.

^'m-'^i
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résultant du vice entachant la considération du billet. Ce
jugement peut être invoqué comme ayant force de chose
jugée à rencontre de toute action subséquente, basée sur
les autres billets. Le défendeur ne serait pas reçu d'autre

part à invoquer la même nullité comme contestation de la

considération du billet réclamé par la seconde action, si le

premier jugement avait été rendu en faveur du demandeur,
sur cette même question '"^

Primus poursuit Secundus en paiement d'intérêts

échus, qu'il prétend lui être dus sur un capital qu'il spé-

cifie dans son action. Secundus plaide qu'il ne doit pas
les intérêts parce qu'il ne doit pas le capital, et la contes-

tation se lie sur ce plaidoyer. Si le jugement renvoie

l'action parce que le tribunal en est venu à la conclusion

que Secundus ne doit pas le capital, il y a chose jugée sur
le capital, et Primus ne peut procéder ultérieurement en
recouvrement de ce capital.

En vertu du même principe encore, il a été jugé que
lorsque, dans une première instance, la qualité d'héritier a
été reconnue à une personne agissant comme créancière

ou comme débitrice, cette partie peut se prévaloir de l'au-

torité de la chose jugée pour revendiquer un bien qu'elle

prétend avoir été compris dans l'hérédité receuillie par
elle <'>.

.

150.—Y a-t-il identité d'objet dans une première action

en dommages-intérêts, basée sur un délit ou un quasi-délit

et une seconde demande dans laquelle on réclame des dom-
mages survenus subséquemment, depuis l'institution de la

première action. Disons d'abord, que si en rendant juge-

(1) VR. L,. p. 71.

(2) Fuzier-Herman
Chosejugte, no 255.

Répertoire ghiéral du droit français, Vis :
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ieutTn :,ttr^'^T"^" ^' '^^ co„sé„tt~i
dfficuûés I,

\',".7''-' '^ 'ï-'^'ion ne présente pas deaimcultes. Il est évident qu'il y a chose jugée O.mndcependant cela n'apparaît pas d'après les pièces au d? ierou encore quand le demandeur s'est rés^vfscn .etÛrs

dfns les deu^
"
.,r

"""' "'1 "ï"'" ^ "" '"^"""^ ^e cause

ou qua ilé^ft „ r'; f''[''
""^""^ '"''' '^ n-ême délitou quasi-délit, qui est la base des deux demande, TI

on demande la réparation par la seconde action ne sont oas

men r^nf
'"''"'" °'^'°" '^ "-«Pousabilité le uLment rendu en premier lieu a cependant force de cWeURée, et ce qu'on peut soulever de nouveau ce n'est ouela question de l'appréciation des dommages et de leurrelation au délit ou quasi-délit invoqué.

151 —Si un jugement accorde des droits oui n'nnpas ete demandés et prononce sur des questions qui ne^uï

déf "T/l
^"""^^^' " y " o"^'*- à requête civile ?èdéfaut de la partie lésée de se prévaloir de cette illégalitééquivaut à un acquiescement de sa part au jugemenfeui

y a chose jugée sur l'objet non demandémL~é upart e qu, a profité de cette illégalité, ne peut uhérieu«ment reclamer l'objet qui lui a été accordé même sTèfêentend renoncer au jugement antérieur.
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1**.—Une action hypothécaire est renvoyée parce

qu'il est prouvé que le défendeur n'est pas en possession

de l'immeuble. Ce jugement ne met pas obstacle à une
nouvelle demande, alléguant une possession postérieure à

la première action. La possession est un fait qui se

renouvelle de jour en jour et le débat qui a eu pour objet

ma possession d'hier n'est pas le même que celui dans

lequel on allègue ma possession d'aujourd'hui ^'\

(i) Nye vs CoUeville, III Mathieu, p. 446

ntg»



CHAPITRE VIII

DES EFFETS DE LA CHOSE JUGÉE.

Sommaire-. 153.-Dans notre droit on confond 1 ^actioJudicati et l 'exceôIto m ;uduat.. xs4.-U chose jugée constitue un moyen L^l^Je non un moyen de droit. 155.-^ tribunal ne peut supp^^lrd office le moyen résultant de la chose jugée. rs6.-0n ne l„tinvoquer la chose jugée pour la première fois en appel ,.7J^
part.es ne peuvent renoncer à la chose jugée si ce n «est de consentment mutuel. isS-De la correction dont les jugements Zt siceptibles i59.-De l'interprétation des jugement 160 -Uch^ugée n opère pas novation. ,6x.-La chose jugée n'étefnt^
l'obligation naturelle. i62.-On ne peut pas op^^r à untgemSî
^^é en force de chose jugée, une quittance anXeure à ce

Tg"

T ^^«3-J""'P™'ï«°« d« ««^ tribunaux sur cette questbni64.-£«rfdu cas où deux jugements passés en force dechSgéese contredisent ? 165. La présomption résultant de la ch^

S

est imprescriptible. i66._Elle est indestructible.
^

liVn à r**7^^°'-^v^'°''
'°°'^^'' '^ '''' J"*^^^'^ donnaitheu à 1 acho reijudicatœ ou à Vexceptio rei judicatœ La

première appartenait au demandeur lorsque le défendeur
s'opposait à -exécution contre lui d'un jugement En
réponse à cette action, le défendeur pouvait contester l'ex-
istence ou la validité du jugement, ou encore plaider que
1 obligation créée par le jugement, avait été éteinte par des
faits postérieurs. Vexceptio rei judicatœ était le plai
doyer qu'offrait le défendeur, lorsqu'on lui intentait une
action qu'il avait déjà contestée avec succès. Ajoutons

Ai!«lrT r^^m- .-^tL'.'/
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qu'il y avait aussi la rcplicatio rei jttdicatœ^ et par là on
entendait la réponse par laquelle le demandeur alléguait

qu'il 3' avait chose jugée sur les faits ou les droits men-
tionnés par le défendeur dans son plaidoyer ou ses excep-

tions.

Dans notre droit, comme dans le droit français d'ail-

leurs, on parle généralement de Pexception de la chose

jngé'e. On a conservé cette exprc sion plutôt que les

deux autres parce que c'est celle dont les auteurs romains

se servent le plus fréquemment ; il ne faut pas l'entendre

dans un sens trop littéral, car on l'emploie indifféremment

pour désigner toute allégation de chose jugée, qu'elle se

trouve dans le plaidoyer, la réponse ou la réplique.

154,—Ce n'est pas par voie de motion (maintenant on
procède par voie de motion pour tout ce qui est matière

d'exception), ni même par inscription en droit qu'on doit

invoquer la chose jugée. Ce n'est pas un moyen de droit,

c'est une allégation de fait qui se prouve à l'enquête par la

production du jugement ou du dossier sur l'action en pre-

mier lieu intentée ^'>.

155.—A plus forte raison, s'il faut prouver la chose

jugée pour en bénéficier, il faut aussi l'invoquer et le juge
ne peut la suppléer d'office. Les moyens que les tribunaux
peuvent suppléer d'office sont ceux que permet un texte

spécial, ou qu'exigent l'ordre public ou la morale. D'une

(i) Lorsqu'une partie nie l'allégation de chose jugée, invoquée par
la partie adverse, le débat peut alors intervenir sur une inscription en
droit ou sur une motion. Ainsi, un individu après avoir obtenu jugement
contre le débiteur principal poursuit la caution, et dans son action, allè-
gue le jugement comme ayant force de chose jugée à l'égard de la cau-
tion. Cette dernière peut nier cette allégation au moyen d'une inscrip-
tion en droit ou d'une motion.
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part il n'y a aucun texte qui permette aux tribunaux de
suppléer d'office le moyen résultant de la chose jugée et il

est évident que ce ne peut être une question qui intéresse
la morale. D'autre part, il est vrai que la base du principe
de la chose jugée est d'ordre public. On l'a établi, avons-
nous dit, pour assurer la permanence de l'édifice social.
Cependant, le défaut de l'invoquer dans une espèce parti-
culière ne constitue pas une violation de l'ordre public
car c'est en tant qu'il s'agit de l'intérêt particulier des
membres de la société, et non de la société elle-même qu'on
la jugé nécessaire. Si donc un individu néglige ou
refuse de se prévaloir de la chose jugée, alors qu'il y a
droit, ce n'est pas la société, mais lui seul qui en soufTre.

C'est là, l'enseignement unanime des auteurs fran-
çais, ') et Taylor, que l'on peut considérer comme l'inter-
prète le plus fidèle du droit commun anglais, dit ;

" There
are three classes of estoppels, namely estoppels by matter
of record, estoppels by deeds and estoppels in pais. Judg-
ments are the most extensive species of estoppels of record
Neither an estoppel by record nor one by deed will operate
as a conclusive estoppel, unless the matter of estoppel
appears on the record, nor unless it has been expressly
pleaded by way of estoppel, where an opportunity of so
pleading if has been afïorded. If a party having an oppor-
tunity of pleading an estoppel, does not avail himself of it
the court will conclusively présume that he has intended
to waive ail benefit désirable from it, and allow the jury
to form their own conclusions from the facts presented to
them in évidence. If indeed, no opportunity for pleading

-.r-
(0 Voir décisions et citations aux Pandectesfrançaises vol XV rrV.S Chosejugée au Rêp. général de droit français de Fuzier-HeSanvol XI. Vis: Chose jugée, et au Code civil, du même auteur, surart.'
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the raatter of cstoppel in bar has ariseii, an estoppel by
record or by dccd, ought in principle to be binding when
offered in évidence "* ".

1«6.—Ces principes posés, il faut conclure que le

moyen résultant de la chose jugée ne peut être plaidé pour
la première fois en appel. Les tribunaux de seconde
instance prennent connaissance des contestations telles

qu'elles ont été engagées devant le tribunal de première
instance; après l'adjudication rendue par le tribunal de
première instance on ne peut produire aucune pièce au
dossier, ai ajouter une nouvelle cause au soutien de ses
prétentions. Or on ne peut invoquer la chose jugée pour
la première fois en appel sans déroger à ces deux princi-
pes. Il est impossible de prouver la chose jugée sans
produire au dossier le jugement qui la crée; c'est aussi
une nouvelle cause de demande, c'est un sujet d'exception
complet par lui-même, et qu'on ne peut considérer comme
l'accessoire d'une autre allégation qui le comprenne.

Les auteurs français disent que la chose jugée peut
être invoquée pour la première fois en appel, mais non en
cassation. En France, en vertu de l'article 464 du code
de procédure civile, on peut invoquer pour la première fois
en appel des exceptions qui sont une défense à l'action.
Dans notre droit, cela n'est pas et l'appel est assimilé au
pourvoi en cassation en France.

157._La renonciation que peut faire un individu,
partie à un jugement passé en force de chose jugée, n'est
qu'une renonciation pour ainsi dire négative. En d'autres

(I) Taylor
: On Evidence, vol I, chap. V, p. 89, f 19, édition de 1897.
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termes il peut renoncer au bénéfice d'invoquer la chose
jugée lorsqu'on procède contre lui comme si jugement
n avait pas déjà été rendu, mais il ne peut de lui-même
renoncer au jugement rendu afin de modifier ou d'amélio-
rer les relations de droit qu'il établit. Ainsi, Primus
prend une action en réintégrande contre Secundus et ne
conclut quà sa remise en possession sans demander des
dommages. Lors de l'enquête, incidemment, il se fait une
preuve des dommages soufferts par Primus à raison de sa
depossession. Jugement intervient, déclare l'action bien
fondée et accorde à Primus une certaine idemnité pour les
dommages qu'il a soufferts. Ce jugement, auquel Secun-
dus ne forme pas opposition par requête civile, passe en
force de chose jugée. Si Primus constate plus tard que
1 indemnité qui lui a été accordée est illusoire, à raison
des dommages qu'il a subis et qu'il aurait également pu
prouver lors du premier litige, il ne peut cependant renon-
cer à ce premier jugement et prendre une nouvelle action.
Comme le défendeur, il est lié par ce jugement et il ne
peut y renoncer pour améliorer sa position.

Il va sans dire que les deux parties au jugement
peuvent y renoncer par une transaction, ou par tout autre
contrat. Elles ne peuvent plus alors, pour quelque cause
que ce soit, invoquer le jugement comme ayant force de
chose jugée.

ISH.—U jugement rendu lie non seulement les par-
ties mais aussi le juge qui le rend. Il lui est interdit
après que le jugement est prononcé et enregistré de le
corriger ou de le modifier d'aucune manière quelconque
Apres le prononcé, mais avant l'enregistrement, le juge
peut h moàiûer prof,rw mo/u, afin qu'il corresponde à la

mr:^
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preuve faite dans la cause '", mais après renregistrenient
il ne peut y être fait aucun changement, si ce n'est quant
aux erreurs cléricales qu'on y constate et qui apparaissent

à sa face même '". Ainsi, y a-t-il erreur dans un jugement
sur un compte, soit de ce que la même somme a été crédi-

tée deux fois, ou de ce qu'il y a erreur dans la disposition
des chiffres, il y a lieu de demander la rectification du juge-
ment. Le juge cependant ne peut de lui-même, ni à la

demande de l'une des parties, ajouter quoi que ce soit au
jugement, même s'il est évident que ce n'est que par omis-
sion qu'on a pas accordé certaines conclusions de la partie
qui a gain de cause, comme, par exemple, en ce qui con-
cerne les dépens *^'.

**•—Il en est aussi des jugements comme des
textes de loi : on n'est admis à en demander l'interpréta-

tion que lorsqu'il y a ambiguité au sujet de leurs conclu-
sions et du sens véritable des expressions qui composent
le dispositif. Cette demande n'est reçue que s'il s'élève
des difficultés réelles au sujet de l'exécution qui doit en
être faite ^*\

^.n?

^ "1

160.—La chose jugée n'opère pas novation. L'obli-

gation ou le droit, que le jugement passé en force de chose
jugée établit d'une manière définitive, subsiste comme
a/ant le jugement. Les hypothèques ou autres droits

accessoires accordés par le titre originaire ne sont pas

(i) Palsgrave vs Ross, II L. C. J. p. 95.

(2) VIII Aubry et Rau, p. 404, § 769. V Larombière, sur art. 1351,
no 161. XX Laurent, nos 152 et 153. XXX Demolonibe, no 390.
Ordonnance de 1667, titre 29, art. 21. Pothier : Des Obligations, no 886.

(3) Huot V5 Page, VII Mathieu, p. 208.

(4) Cass: 12 nov. 1858, S. 62. i. 1009. Cass : 14 nov. 1882, S. 84.
1. 374- Adam vs Gagné, R. J. O., XXII C. S., p. 367.

'SH-
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anéantis par le jugement. On ne peut considérer le juee-ment comme la cause réelle des droits dont il constate
existence, ou fixe la nature et l'étendue

; il ne fait qu'a-

nK^rl/" ^a'.''
^"S^^"^»'-^ ï^ f^^-c*^ exécutoire et l'incontes-

Z^l \l
'
"" J«»gement rendu sur une obligation

contractée en pays étranger ne fait pas perdre à la dette
qui en est le sujet, et dont il forme maintenant le titre, son

Z?H ! If
"^'"^ ''^^' ^ ^'^'^""^^^- U" J"g<^"»^"t, rendudans de telles circonstances, ne peut servir de base à unerequê e poiir cap/as, même pour le recouvrement des inté-

rêts et des frais, qui n'étaient pas dûs avant le jugement
car pour avoir dmit à un bref de carias, il faut allègue;
une dette qui a été contractée dans cette Province ">.

I«l. Un jugement qui déclare inexistante une dette
existante ne détruit pas l'obligation naturelle. L'excep.
tion résultant de la chose jugée, comme celle qui découle
de la prescription, n'est qu'un mode de libération des obli-
gations civiles. Ainsi, si le bénéficiaire d'un tel jugement
accompli la prestation dont il a été déclaré exempt, il ne
lui suffit pas, sur une action en répétition, d'invoquercomme preuve de la non existence de la dette qu'il a
payée, le jugement rendu en sa faveur. Il lui faut de plus
prouver l'inexistence de l'obligation elle-même. On peut
aussi, d autre part, invoquer le paiement comme une renon-
ciation tacite au jugement rendu, et demander à ce titre la
re-ouverture du débat qu'il avait terminé.

^

l«a. Un jugement, passé en force de chose ju^é
s oppose-t-il à ce que la partie condamnée, dans le but
d empêcher l'exécution du jugement, produise une quit-

(I) Rochtlcau vs Besscttc, R. J. O., III C. S. p. 320.
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tance qu'elle avait obtenue avant jugement, mais qui n'a

pas été invoquée lors de la contestation ? Les auteurs ne

donnent pas tous la même solution à cette question. Les
uns '" disent que le principe de la chose jugée ne permet

pas de reproduire la quittance en opposition à l'exécution

du jugement, d'autres *'' affirment que, s'il n'y a pas eu

plaidoyer de paiement à l'action originaire, il y a lieu de

l'invoquer, et enfin une troisième école ^^' enseigne que la

quittance peut valablement être produite, qu'il se soit élevé

ou non une exception de libération.

Cette troisième opinion est incompatible avec les

notions généralement admises sur la distinction à faire

dans les actions entre la cause et les moyens. La quittance

qu'on a fait défaut d'invoquer ne constitue pas une cause

de libération distincte du plaidoyer de paiement qui la

comprend, et dont elle est considérée un des moyens de

preuve. La découverte d'un nouveau moyen ne donne

lieu à une nouvelle contestation que s'il y a, d'autre part,

ouverture à requête civile.

Si cependant il n'y a pas eu sur l'action originaire un
plaidoyer de paiement, une opposition à l'exécution du

jugement, ou une demande en répétition du montant payé

sur une exécution, basée l'une ou l'autre sur une quittance

qui existait lorsque le jugement a été rendu, est-elle en

violation du principe de la chose jugée, quand d'ailleurs

les circonstances ne justifient pas une requête civile ? Dans

l'opinion de la majorité des auteurs, le principe de la chose

(i) (iriolet, De la Chose jugée, pp. io8 et 172.

(2) Merlin : Quest. de Droit, Vis : Paiement, no 14. Rodier, sur

art. 34. du titre 34, de l'Ordonnance de 1667. art. 34, | 1 1. III Delvin-

court, pp. 448-49. X Toullier, nos 126 7. XII Duranton, no 474. VIII
Aubr>- et Rau, p. 402. I^irombière, sur art. 1351, no 162. Bonnier :

De la Preuve, no 875.

(3) Vide : Barthole. Contra: 29 juil. 1851, S, 51. i. 577.
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jugée ne met pas obstacle à une telle opposition ou demande
en répétition. Griolet ne partage pas cette opinion, et
Pothier, quoiqu'il ne dise pas en termes exprès que la
quittance ne peut être opposée à un jugement passé en
force de chose jugée, déclare cependant à plusieurs réprises
que " l'autorité de la chose jugée exclut tellement la preuve
du contraire que la partie contre qui elle existe n'y est
pas admise, quand même elle apporterait des pièces déci-
sives qu'elle n'aurait recouvrées que depuis le jugement "/"

En traitant de l'identité de cause, nous avons déjà
dit que le défendeur, sous peine d'être présumé avoir
voulu y renoncer, doit produire tous les moyens ou causes
qui lui appartiennent, et qui so-^ de nature à faire renvoyer
l'action. On ne peut donc s'aj^puyer sur le défaut d'iden-
tité de cause pour combattre la théorie <]- Griolet. Pour
nous, ce qu'il faut surtout examiner avant d'en venir à
une conclusion sur cette question, c'est de savoir si le
jugement, qui maintiendrait l'opposition ou accorderait les
conclusions de la demande en répétition, contredirait le
jugement rendu sur l'action antérieure. Nous le croyons
car ce jugement, en condamnant le débiteur à payer laisse
supposer nécessairement qu'il n'y a pas déjà eu libération.D après Griolet, "> on ne peut soutenir qu'il n'y pas chose

i^,^
^°^ " supposer que le juge n'avait rendu qu'une

déclaration conditionnelle et devant cesser d'avoir effet si
la quittance était représentée. " Et, il ajoute :

"
cette

réserve ne peut pas être présumée, surtout parce que si le
défendeur l'avait requise, il est à peu près certain que le
demandeur s'y serait opposé, en mettant dès lors le défen-
deur en demeure de prouver sa libération ". On ne pou-

(I) Des Obligations, nos 856 infitu 856-7.

(«) P- 17»-
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1.

vait être à la fois plus logique et plus précis, et conclure

d'une manière qui corresponde davantage à l'interpréta-

tion que le législateur devait avoir à l'esprit lorsqu'il a

permis de recourir à la requête civile si l'on découvre après

jugement des " pièces " (quittances ou autres), qu'un cas

de force majeure avait empêché de produire antérieurement.

C'est le texte suivant de Duparc-Poullain *'\ qui parait

avoir contribué à répandre l'opinion que condamne Grio-

let :
" la condamnation au paiement s'entend toujours par

argent ou quittances.
"

168.—Dans une cause de Rohdt vs Gagnon ^'\ Mon-
sieur le juge Gill a décidé qu'une quittance qui n'avait

pas été invoquée, pour cas de force majeure, à l'encontre

d'une action, pouvait servir de base à une action en répéti-

tion. L'espèce en était une où il y avait lieu de procéder

par requête civile, et le jugement n'a fait qu'admettre que

l'action en répétition dans ces circonstances pouvait être

intentée tout aussi bien qu'un requête civile. Dans le

jugement tel que rapporté, le savant juge a émis l'opinion

qu'on ne devait pas suivre le système de Griolet sur cette

matière, mais ces remarques ne doivent être considérées

que comme un " il semble " car elles ne sont pas intime-

ment liées à la décision rendue. La Cour d'appel a aussi

admis que l'action en répétition était bien fondée dans une

espèce identique ^^K

1«4,—Deux jugements, rendus en dernier ressort

ou dont appel n'est plus recevable, se contredisent. La
chose jugée s'attache-t-elle à celui rendu en premier lieu,

(I) T. X, p. a6o.

(a) XI L. N.. p. 186.

(3) I L. N., p. 471.
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ou à celui qui a été obtenu subséquemment ? C'est au juge-
ment le plus récent, car ne pas invoquer la chose jugée lors-
qu'on y a droit équivaut, d'après les principes généralement
admis, à une renonciation au droit de s'en prévaloir ">.

Dans notre droit, il n'y a pas lieu de distinguer si les juge-
ments rendus émanent des mêmes cours ou tribunaux.
La réponse que nous avons donnée s'applique à l'un ou
à l'autre cas. L'article 480 du code français de procédure
permet la requête civile lorsqu'il y a contrariété de juge-
ments " en dernier ressort, entre les mêmes parties et sur
les mêmes moyens, dans les mêmes cours ou tribunaux. "

L'article 11 77 de notre code de procédure ne mentionne
pas ce cas comme donnant ouverture à la requête civile, et
nous ne croyons pas, quoiqu'il ait été jugé que cet article
n'est pas limitatif, que nous puissions en étendre l'appli-
cation à cette espèce.

!««.—La prescription trentenaire frappe tous les
droits qu'une prescription plus courte n'éteint pas. S'ap-
plique-t-elle à la présomption qui résulte de la chose jugée,
et faut-il distinguer entre la présomption de chose jugée
qui découle d'un jugement et les obligations qu'il impose,
et qui sont susceptibles d'une prescription trentenaire?
La présomption qui s'attache à la chose jugée est impres-
criptible. Ne sont prescriptibles en effet que les droits
susceptibles d'exécution, et dont le bénéficiaire ne se pré-
vaut pas en temps opportun. Or, comment supposer que
ia personne en faveur de qui existe une présomption de
chose jugée puisse se soustraire à la prescription de cette
présomption ? S'il y a prescription, il doit y avoir moyen de

(I) XXX Demolombe, no 383. Urombière, sur art. 1351, no 157.
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l'éviter. Ce n'est qu'un moyen d'exception, et, comme tous

les droits négatifs, la prescription ne peut l'éteindre.

Ainsi " un individu réclame une succession eu qualité

de fils du défunt, sa filiation étant contestée, le tribunal

constate qu'il est bien le fils du de cujuSy et ordonne en

conséquence à l'autre parent de restituer la succession.

Trente ans s'écoulent sans que le fils poursuive l'exécu-

tion du jugement ; il ne peut plus se faire restituer les

objets héréditaires. Après les trente ans, l'autre parent

lui conteste le droit de porter le nom du défunt ;
l'entant

peut-il s'appuyer sur le premier jugement et soutenir qu'il

y a chose jugée sur la question de filiatioii ? Oui, évidem-

ment : la prescription n'a fait tomber que la disposition

relative à la succession '" ".

166.—l,a présomption de vérité qui s'attache aux

jugements passés en force de chose jugée est plus qu'im-

prescriptible : elle est indestructible. Ainsi, un jugement

renvoie une exception de chose jugée. Sur appel ce juge-

ment devra être annulé, même si, dans l'intervalle, le juge-

ment qu'on avait invoqué comme ayant force de chose

jugée a été retracté <*'.

(i) Fuzier-Herman, Répertoire, Vis : Chose jvgie, no 799. Contra :

Cass : 17 août 1874. S. 74. i. 499-

(2) VIII A«br5' & Rau, p. 404, { 769. note 129. Larombière sur art.

1351. no Ï54. Cass: 17 nov. 1835. S. 36. ». I33-
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POSITIONS

Le jugement n'opère pas novation.

Lemot "effets" dans le paragraphe 4 de l'article i2^ss entend de tous les effets mobiliers et non seulement deceux qui tombent sous la dénomination de " goods vvareand merchandise. " '

La compensation n'est pas un effet légal dans le droit

TT: î"^,?"^^^°«/°tre droit ou le droit français, maisun effet judiciaire. //>sojure, en matière de compensation
ne veut pas dire de plein droit, comme en notre droit'
mais seulement que la compensation entre de plein droit
dans 1 office du juge, dans le droit de Justinien.

La nomination d'un tuteur n'entre pas de plein droit
dans 1 office des magistrats. Il faut que ce pouvoir leur
soit spécialement accordé par une loi. La dation d'un
tuteur, en d'autres termes, n'était pas comprise dans l'at-
tnbution ordinaire des magistrats : elle ne se rattache ni
a l&jurtsdzWo, ni à Vimpertum.

La femme ne pouvait pas adopter parce qu'elle ne
pouvait pas avoir la puissance paternelle.

Le mariage n'est pas un contrat consensuel
; outre le

consentement des parties, il exige la tradition de la femme.

" «ok; iiror.'-.-'asir^ » t.iaw^' ^vms^f
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La Cour Supérieure, en vertu du contrôle que l'arti-

cle 50 du Code de procédure lui donne à exercer sur tri-

bunaux, a juridiction pour maintenir un bref de prohibition

contre une Cour de Circuit qui excède sa juridiction.

Cet article ne donne pas à la Cour Supérieure, comme Cour^

le droit d'intervenir, soit par voie de certiorari^ soit par

voie de prohibition, dans les causes d'une nature crimi-

nelle, non pas simplement pénale, qui sont soumises à un

magistrat compétent, procédant en vertu d'un acte fédéral.

Le juge de la Cour Supérieure, s'il intervient en semblable

matière, le fait comme juge exerçant les fonctions d'une

juridiction criminelle d'appel.

On peut invoquer par action directe en annulation de

jugement les moyens que le code de procédure permet de

faire valoir contre un jugement par voie de requête civile.

L'obligation de l'accepteur et des endosseurs d'une

lettre de change est conjointe et solidaire : les actes inter-

ruptifs de la prescription, faite par le détenteur de la lettre

contre l'un d'eux, ont leur effet à l'égard des autres

débiteurs solidaires.

Les fausses déclarations d'un assuré ne sont pas, dans

tous les cas, une cause d'annulation du contrat d'assurance.

Les législatures locales ne peuvent déléguer que les

pouvoirs qui leur appartiennent. Elles ne peuvent en

conséquence déléguer aux municipalités le droit de passer

des règlements prohibant le traffic et le commerce.
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Une compagnie, incorporée pour un but particulier,

n'a pas le droit de faire d'autres transactions que celles que
mentionne sa charte ou celles qui y sont accessoires.

Le paragraphe 4 de l'article 275 du code criminel, qui
déclare que celui qui, étant sujet britannique domicilié en
Canada, quitte le Canada pour se marier une seconde fois

à l'étranger, du vivant de son premier conjoint, peut être
poursuivi pour bigamie en Canada, est ultra vires du pou-
voir législatif fédéral.

Dans une cause d'extradition, la plainte et le mandat
doivent, sous peine de nullité: 1° donner au moins une
date approximative de la commission de l'offense, et 2°

contenir une description de l'offense suffisante pour'établir
que telle offense en est une prévue par les traités d'extra-
dition existant entre les deux pays.
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